	« L’IMMOBILIER » de A à Z


L’immobilier est un mot qui a une consonance à la fois un peu magique, parce qu’il sous entend le mot pierre et que tous nous avons gardé le sens et le goût de la pierre.

C’est un mot magique parce qu’il sous tend également l’argent, c’est à dire la richesse et surtout la protection   de cet argent et de cette richesse.

La pierre dure, tout au moins le croit-on !

C’est un sous-jacent profondément ancré en chacun de nous que la résistance de la pierre au temps. Des professionnels s’en servent d’ailleurs dans les publicités.

L’immobilier a un impact psychologique un peu magique qui fait rêver.

En fait l’immobilier recouvre des réalités très complexes tout à fait différentes. Sur un plan historique, l’immobilier est d’abord destiné à répondre à un besoin essentiel : se loger. 

Ce besoin a pris au fil du temps plus ou moins d’importance notamment au XIXème siècle par le statut des locataires…

Mais au delà du droit de se loger, l’immobilier a très vite eu un aspect utilitaire. 

Tout d’abord 2 aspects qui vont se développer d’une manière parallèle : l’immobilier lié à l’activité  économique de notre pays : l’agriculture et un autre aspect qui se développe, l’immobilier marchand : les boutiques

On va voir se développer une spécialisation par l’usage :

L’immobilier d’habitation va se subdiviser : résidence principale, secondaire, de loisirs, résidence de services,

L’immobilier d’activité industrielle et commerciale

L’immobilier d’entreprise.

La richesse immobilière en France

D’après le recensement de la population de 1999 , la France compte plus de 29 millions de logements. En métropole, on en dénombre 28.696.156 . 83% sont des résidence principale, 10 ,1 des résidences secondaires ou des logements occasionnels et 6,9% des logements vacants.

Le parc des résidences principales a progressé en France, en neuf ans, trois fois plus vite que la population.

En 1996, 54.3% des ménages sont propriétaires de leur résidence principale et 38.1% en sont locataires. Le taux des ménages propriétaires connaît une quasi stabilité depuis 1988, alors qu’il avait progressé de 50.7%à  53.8% entre 1984  et 1988. Cependant, du fait de l’augmentation de nombre des ménages, le nombre de ceux qui sont propriétaires croît de 730.000 en quatre ans.

Les résidences principales augmentent nettement dans le Midi, en Ile de France, en Bretagne et dans l’estuaire de la Loire.

La Haute-Garonne, l’Hérault, la Haute Savoie et l’Ile et Vilaine bénéficient d’un accroissement supérieur à 2% par an environ.

Le nombre moyen d’occupants par résidence principale continu de diminuer : de 2,4 en 1999 contre 2,6 en 1990 , 2,7 en 1982 et en 1962  3,.1.

En 1996 , le logement moyen compte quatre pièces ( environ 88m²). Les maisons individuelles continuent de s’agrandir (105m² contre 102m² en 1992) mais la surface moyenne des appartements ne dépasse pas 66m², comme en 1992. L’amélioration du confort se poursuit : fin 1996, plus de quatre résidences principales sur cinq ont tout le confort contre un peu moins de une sur trois en 1970 et 4% seulement de ces résidences sont considérées comme sans confort en 1996 contre près de 50% en 1970.

On estimait en 1981 que l’immobilier d’activités représentait environ 2.200 milliards de francs par rapport à l’immobilier d’habitation, qui représentait 4.500 milliards de francs.

En 1985, le total des factures des charges des immeubles d’habitation était estimé en France à 200 milliards de francs par an , soit deux fois le chiffre d’affaire total de l’industrie automobile à la même époque.

A partir de 1985 et particulièrement pour l’immobilier d’entreprise, les valeurs vénales  ont considérablement augmenté. Ces chiffres vont donc naturellement en augmentant.

Il n’est pas inutile de savoir que la gestion des patrimoines immobiliers représentait 45% de l’activité dite du bâtiment en 1988 et employait environ 500.000 salariés. Ce marché d’entretien des bâtiments, aurait représenté en 1986 environ 140 milliards de francs, dont environ 50 milliards pour l’immobilier d’entreprise seul.

En 1987, une étude de la CNAB estimait que plus du tiers du patrimoine de rapport des français était investi dans l’immobilier.

Entre 1970 et 1993, la part de la pierre dans le patrimoine de rapport des ménages est passée de 33% à 20% tous secteurs confondus.

L’année 1999 est à marquer d’une pierre blanche en matière de logement neuf : le nombre de logements mis en chantier est passé de 283.000 en 1998 à 317.000 en 1999, soit une hausse de 12%.

Le volume des autorisations de construire accordées avait fortement augmenté en 1998, notamment au 4ème trimestre, avant la disparition prévue du dispositif Perissol au 31 12 1998

( date limite des dépôts de PC).

L’investissement en logement neuf des ménages a progressé de façon exceptionnelle : +14% en volume en 1999.

Le secteur de la maison individuelle toujours très porteur , a eu une progression de 13% du nombre des mises en chantier. Dans le logement collectif  + 6,5%.

Les mises en chantier devraient diminuer en 2000 le nombre de logements autorisés qui avaient culminés à 376.000 en 1998 revient au niveau plus normal mais encore élevé de 331.000 en 1999. 

En effet en 2000 , les mises en chantier  (logements neufs) ont représenté un peu plus de 310.000 logements, soit 311.113) le recul par rapport à 1999 considérée comme année exceptionnelle n’est que de 1,9 %. Ce recul ne concerne que les appartements en immeuble collectif et individuel groupé. En revanche, l’individuel pur affiche une croissance de 9,6 % 198.981 logements  individuels ont été mis en chantier en 2000, soit 64 % de la construction.

Coup de frein prévu dans le neuf en 2002

Le développement de la construction prévoit un net coup de frein à la construction neuve en 2002, tant dans le logement que dans le non résidentiel.

Selon le tableau de bord annuel des marchés du bâtiment, les mises en chantier de logements neufs tomberaient en dessous des 270.000 unités en 2002. A 268.000/269.000  unités, en recul de 7% par rapport à 2001, déjà en recul de 4.5% sur. 2000.

Le repli serait marqué dans la maison individuelle (8%) avec moins de 141.000 mises en chantier. Dans le collectif il ne serait que de 3%.

Dans le non résidentiel, les surfaces neuves mises en chantier reculeraient en 2002 de 9%, à 36 millions de m², après la légère baisse de 2001 (2.5%). L’industrie serait la plus touchée, avec 11.5% contre 8.5% pour l’agriculture et –7% dans le tertiaire.

L’activité construction en 2001/2002

	Type de construction
	2000
	2001 estimations
	2002 prévisions

	Logements collectifs*
	103.300
	De 102 à 103.000
	De 97.à 98.000

	Maisons individuelles*
	198.600
	De 184 à 185.000
	De 171 à 172.000

	Ensemble logement
	301.900
	De 287 à 288.000
	De 268 à 269.000

	Bâtiments du tertiaire**
	14.400
	De14.600 à 14.800
	De 13.600 à 13.800

	Bâtiments industriels**
	13.000
	De 12.700 à 12.800
	De 10.800 à 11.100

	Bâtiments agricoles**
	13.550
	De 12.700 à 12.800
	De 11.500 à 11 800

	Ensemble non résidentiel
	40.950
	De39.800 à 39.900
	De 36.200 à 36.400

	· unité : logements ordinaires commencés

· ** en milliers de m² commencés


Transactions immobilières en milliers

	
	1996
	1997
	1998
	1999

	Logements anciens

Logements neufs

locatif

accession
	481 ,8

72,6

36,2

36,4
	508,0

80,6

44,2

36,4
	561,2

93,7

55,0

38,7
	589,0

95,0

53,0

42,0


Loyers mensuels moyens en janvier 2000 en francs

	
	F /m2
	Pour un logement de 80 m2

	HLM

Conventionnées

Non conventionnées

Loi 1948

Secteur libre

Libre construit avant 1949

Libre construit après 1948
	24,9

24,8

25,7

25,9

42,6

41,8

43,1
	1 992

1 984

2 056

2 072

3 408

3 344

3 448


	LES PROFESSIONNELS DE L’IMMOBILIER


A. PROFESSIONNELS DE LA CONSTRUCTION
Les pouvoirs publics, les ménages, les entreprises, les banques et les investisseurs, chacun pour ce qui les concerne, ont pris (souvent tardivement) conscience que la production de biens immobiliers représente des enjeux considérables et justifie beaucoup de soin, réflexion et d'expérience.

Penser l’usage d’une construction et sa capacité à évoluer dans le temps, apprécier la valeur d'un projet immobilier et les conditions de sa pérennité constitueront de plus en plus les questions centrales dans la définition de toute nouvelle opération. La promotion immobilière est, à ce titre, très directement concernée.

Le promoteur immobilier peut se définir comme la personne qui lance et conduit des réalisations immobilières. Nous nous autoriserons donc à considérer que, pour tout opération et toute activité de promotion immobilière, il y a un opérateur qui sera désigné sous le terme générique de promoteur immobilier. La profession, quant à elle, regroupe  l'ensemble des personnes qui exercent une activité de promotion immobilière de façon habituelle et dans le cadre d'une organisation permanente.

· La notion de constructeur

Les architectes, les bureaux d’études, entrepreneurs et promoteurs

Les sociétés de construction, les sociétés civiles constituées en vue de la vente d’immeuble à construire ou un contrat de construction de maisons individuelles.

Les mandataires de propriétaire de l’ouvrage .

· Responsabilités
Garantie décennale pour le gros œuvre

Garantie biennale pour les autres équipements.

· Assurances obligatoires
La loi oblige les constructeurs à souscrire l’assurance correspondant aux responsabilité qu’ils sont susceptibles d’encourir.

B. PROFESSIONNELS DU NEGOCE

Trois grandes catégories 

Les agents immobiliers

Les marchands de biens

Les notaires

· Agents immobiliers
L’agent immobilier est un commerçant , il est un intermédiaire entre le vendeur et l’acheteur. Il ne peut acheter pour revendre lui-même ( voir le marchand de biens) 

Sa mission est dictée par UN MANDAT, écrit donné par le vendeur ou par l’acheteur. Ce mandat est obligatoire, peut être exclusif, précise sa commission , l’étendue de sa mission ainsi que ses modalités.

GARANTIES –CARTES PROFESSIONNELLES

Il doit présenter les mêmes garanties qu’un administrateur de biens. Loi Hoguet s’applique aux deux professions. La seule différence est que l’agent immobilier peut exercer une activité de transactions sur immeubles et fonds de commerce. Les cartes de gestion et de transactions peuvent être cumulées.

REMUNERATIONS

Les honoraires sont libres. Le tarif pratiqué doit être affiché dans l’agence.

· Marchands de biens ;
Le marchand de biens est un professionnel de l’immobilier, il a une activité originale, n’a pas de statut propre à son activité.

Le marchand de biens est un commerçant ou une société qui fait commerce en achetant et en vendant pour son propre compte.

Le marchand de biens est nécessairement propriétaire des biens objet de son commerce.

Le marchand de biens est un constructeur.

Le régime fiscal du marchand de biens est celui des bénéfices industriels et commerciaux ( art 35 du CGI).

Il est assujetti à la TVA ( art 257-6° CGI).

Le marchand de biens a certaines obligations légales ( qui sont stipulées dans certains articles du CGI) 

· Déclaration d’existence et de comptabilité art 286, art 852-1

· Déclarations de recettes art 287

· Facturation art 289

· Obligations spécifiques en matière d’opérations immobilières art 290

· Bénéfice d’exonérations en matière de droits de mutations sur ses achats sous certaines conditions et obligations stipulées à l’art 1115 du CGI

Pour mémoire, les immeubles achetés par un MDB sont considérés comme faisant partie de son stock commercial

1. Attention à la régularisation
Les achats effectués par les  marchands de biens  sont exonérés des droits de mutation,   à l'exception des acquisitions d'immeubles   qui supportent le droit d'enregistrement au taux réduit de 0,60 %   (en fait, 0,615 %, compte tenu du prélèvement pour frais d'assiette et de recouvrement égal à 0,25 % du montant de la taxe).

Le bénéfice de ce régime est subordonné à condition, notamment qu'ils prennent dans l'acte d'acquisition l'engagement de revendre dans un délai de quatre ans.
À défaut de revente dans le délai imparti de 4 ans, le marchand de biens est tenu d'acquitter les droits et taxes de mutation dont la perception a été différée, auxquels s'ajoutent un droit supplémentaire de 1 % et l'intérêt de retard de 0,75 % par mois. Ces droits et taxes doivent être versés dans le mois suivant l'expiration dudit délai.

A ces droits s'ajouterons les PV car l'Administration assimilera cette opération de transfert entre patrimoines professionnel et privé à une cession.

2. Attention à la stratégie patrimoniale et les incidences fiscales
Le développement d'un patrimoine privé au sein de l'outil professionnel est toujours problématique pour les raisons suivantes :

· Troubles quant au statut fiscal (ISF) de l'outil professionnel.

· Tenue de comptabilité et régularisation des comptes : passage de l'actif concerné des stocks vers le haut de bilan (amortissements)

· Taxation au titre des PV professionnelles lors de la cession de l'actif (PV court terme) sans aucune prise en compte du délai de conservation (ce qui serait le cas si la détention se faisait soit en direct soit au travers de sociétés "transparentes"). Nous attirons votre attention sur l'attitude incertaine de l'Administration fiscale si l'objectif était de bénéficier de la taxation des plus-values au titre de cession de titres de sociétés à prépondérance immobilière. Il y a incompatibilité, donc, c'est soit marchand de bien et PVM ou pas marchand de biens et PVI. Le choix peut s'avérer délicat, surtout que si la société change son objet pour ne plus exercer en tant que marchand de bien, il y aurait cessation d'activité avec l'ensemble des conséquences "gênantes" sur le plan fiscal.

· Difficultés probables de cession des parts de la société dont l'activité sera "trouble", ce qui pourrait aboutir à une nécessaire liquidation qui serait sur le plan fiscal, une petite catastrophe.

3. Stratégie de sagesse et de logique
Compte tenu de ces éléments, nous ne pouvons qu'inviter les clients à bien réfléchir et bien définir leurs objectifs. Une structuration plus saine de leurs avoirs pourrait leur apporter de plus sérieux avantages tant fiscaux que civils. D'autant que leur situation patrimoniale pourrait présenter quelques particularités exploitables, telles que l'activité personnelle des deux membres du couple, la structure familiale et les objectifs successoraux.

· Notaires
Officier ministériel, qui rédige et authentifie certains actes, en plus certains notaires exercent une véritable activité d’agent immobilier. Activité qui a eu tendance à se développer pendant la crise de l’immobilier.

Les honoraires perçus , sont alors appelés émoluments de négociation, proportionnel à la valeur du bien. Il sont réglementés et s’ajoutent à ceux qui rémunèrent la rédaction des actes. 

C.PROFESSIONNELS DE LA GESTION

· TERMINOLOGIE COURANTE

Les administrateur de biens ou gérants d’immeubles

Les syndics de copropriété.

Le syndic de copropriété désigne une fonction.

· ADMINISTRATEUR DE BIENS OU GERANTS D’IMMEUBLES

· Définition :

Professionnel qui accomplit , pour le compte d’un propriétaire d’immeuble des actes habituels de gestion soit :

Signature de baux

Perception des loyers

Entretien courant, réparations

Surveillance des travaux

Paiement de certains impôts ( taxe foncière, droit au bail)

Tout ce que le propriétaire ferait en bon père de famille.

Il doit rendre des comptes régulièrement à son mandant.

Il doit tenir à jour le carnet d’entretien de l’immeuble.

· Mandat  du propriétaire

L’administrateur exécute un mandat écrit que lui a donné le propriétaire.

Certaines obligations du gérant sont d’ordre réglementaire ou législatif.

· Garanties

Les administrateurs entrent dans le champ d’application de la loi Hoguet (02 :01 :70), loi qui précise les garanties apportées au propriétaire

· Garantie de compétence ( diplôme ou pratique professionnelle de gestion immobilière

· Garantie de moralité

· Garantie financière en raison de la double obligation : obtenir le cautionnement d’un organisme financier et de souscrire une assurance couvrant la responsabilité civile professionnelle.

· Rémunération

Libre

	L’ACQUISITION D’UN BIEN IMMOBILIER


ACHAT ET VENTE classiques d’immeuble clefs en main

La vente d’un bien immobilier est une convention par laquelle l’un s’oblige à livrer un bien immobilier et l’autre à le lui payer. 

Le Code Civil distingue la vente de la livraison et du paiement du prix.

Il convient également de distinguer le contrat, conclu en principe au moment où les parties s’accordent sur le bien et sur son prix et l’écrit qui va constater et préciser le contenu de l’accord.

La vente d’immeuble ,n’échappe pas à la règle.

· LE CONTENU DU CONTRAT

Principe : Le contrat de vente d’un immeuble est simple , le propriétaire transfère la propriété du bien à une autre personne, moyennant un certain prix..

Ce prix doit être réel et sérieux, dans le cas contraire la vente pourrait être nulle

Indication de la superficie des lots de copropriété : La loi carrez du 18/12/96  a renforcé la protection des acquéreurs de lots de copropriété depuis le 19/06/97 promesse et contrat de vente  de tout ou partie d’un lot de copropriété doivent mentionner la superficie  de la partie privative dont disposera l’acquéreur.. Une erreur de plus de 5% peut entraîner la restitution du trop perçu par le vendeur.

Calcul de la superficie privative. Voir chapitre sur l’expertise.

Recours de l’acquéreur : 

1 La superficie n’est pas indiquer à l’acte : l’acquéreur peut intenter une action en nullité dans le mois qui suit la signature de l’acte authentique qui constate le transfert de propriété.

2 Si la superficie est supérieure à celle figurant à l’acte rie ne se passe.

3 Si la superficie est inférieure de 5% à celle exprimée dans l’acte : un délai d’un an après la signature de l’acte d’acquisition le recours doit être fait et demander une diminution du prix d’achat en proportion.

· FORMALITES
Formalités longues, complexes ,délicates, onéreuses. Le notaire s’en charge.

L’opération en règle générale se passe en deux temps :

Avant contrat ou promesse

Confirmation soit la signature de l’acte authentique.

·  AVANT CONTRATS

TYPES

	TYPES D’AVANT-CONTRATS
	DEFINITION

	PROMESSE DE VENTE
	Engagement irrévocable du vendeur vis à vis de l’acheteur ( ce dernier se donne la possibilité de donner suite ou non)

	PROMESSE D’ACHAT
	Engagement irrévocable de l’acheteur vis à vis du vendeur (ce dernier se donne la possibilité de donner suite ou non)

	COMPROMIS OU PROMESSE SYNALLAGMATIQUE
	Engagement mutuel du vendeur et de l’acheteur

	PACTE DE PREFERENCE
	Promesse faite par le vendeur, au cas ou il vendrait, de vendre au bénéficiaire du pacte exclusivement ( sachant qu'il conserve la faculté de na pas vendre).


L’avant contrat est un acte sous-seing privé.

Les promesses unilatérales de vente doivent obligatoirement être enregistrées dans les 10 jours qui suivent leur signature, sous peine de nullité.

· VERSEMENTS PREALABLES   SRU
L’avant contrat entraîne souvent le versement d’une somme représentant par exemple une fraction de la valeur de l’immeuble.

La signification  et la portée du versement diffèrent selon qu’il s’agisse d’acompte, d’arrhes ou de dédit ou encore de sommes  à verser  en exécution d’une clause pénale.

· CONTRAT NOTARIE

Il s’agit d’un acte juridique.

Le rôle et la rémunération du notaire

(Il prépare et rédige l’acte

(Il prend des informations sur les volontés des vendeur et acheteur, sur leurs capacités juridiques 

(Il prend des informations sur l’immeuble

(Il authentifie l’acte, en étant témoin

(Il procède à de nombreuses formalités.

En contrepartie de son devoir de conseil il perçoit des émoluments : 

(Remboursement de ses frais

(Emoluments proportionnels à la valeur de l’immeuble, fixé selon la nature de l’acte et par référence à des « séries » de base affectées d’un coefficient.

· EXECUTION DU CONTRAT
Le vendeur doit livrer l’immeuble

L’acheteur doit payer le prix

Le paiement du prix : (comptant, 

(à crédit 

(en viager

	LA COPROPRIETE


DEFINITION       SRU

Possession d’un même immeuble par plusieurs propriétaires.

Situation régie par la loi du 10/07/65 modifiée par la loi du 31.12.85 et le décret du 17/03/67 qui organise le « statut de la copropriété ».

On distingue deux types de copropriété :

· « verticale » qui s’applique à l’immeuble divisé en appartements.

· « horizontale » soit plusieurs constructions situées sur un même terrain comportant des dépendances communes.

LE REGLEMENT DE COPROPRIETE

Règlement obligatoire, il s’agit d’une « constitution », lequel est soumis à la publicité foncière et éventuellement complété par un règlement intérieur. 

REPARTITION DE LA PROPRIETE

Après avoir précisé qui possède quoi, les droits et obligations de chacun découlent directement.

· PARTIES PRIVATIVES OU COMMUNES-LOTS

On appelle lot l’ensemble des parties privatives + la fraction des parties communes qui appartiennent à un copropriétaire déterminé. Un lot est indissociable. La quote part des parties communes ne peut être vendue séparément de l’appartement et inversement.

· ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION

Document inclus dans le règlement de copropriété, soumis également à la publicité foncière ? Ce dernier va identifier chaque lot par un numéro et fournit une description complète de ses éléments privatifs.

· TANTIEMES

La fraction des parties communes incluse dans chaque lot est exprimée en tantièmes
; cette répartition s’effectue librement et est précisée par l’état descriptif.

La loi prévoit que la quote-part des parties communes afférente à chaque lot est proportionnelle à la valeur relative de chaque partie privative par rapport à la valeur de l’ensemble des parties privatives.

La valeur relative de chaque lot se calcul en fonction :

(de sa superficie

(de sa nature ( cave ? pièce avec ou sans balcon ?…)

(et de sa situation 1er ou 6ème étage, côté soleil ou plein Nord.

L’expert immobilier fait le calcul soit désigné à l’amiable soit sur requête du tribunal.

REPARTITION DES DROITS ET CHARGES

· DROITS DU PROPRIETAIRE

Parties privatives 

Le propriétaire exerce sur ses parties privatives les droits habituels du propriétaire. En respectant bien sûr l’ensemble de la copropriété.

Parties communes

Les copropriétaires exercent collectivement les mêmes droits.

· UTILISATION DE L’IMMEUBLE

Les parties privatives sont à l’usage exclusif de leurs propriétaires. Les parties communes sont à l’usage de l’ensemble des copropriétaires dans le respect des autres et du règlement de copropriété et de la destination de l’immeuble.

· TRAVAUX

Dans le parties privatives , sauf à toucher au gros œuvre ( qui nécessite l’assentiment des autres copropriétaires et l’intervention de l’architecte de l’immeuble) le propriétaire fait et supporte seul les frais.

Dans les parties communes , les travaux sont décidés en Assemblée Générale et votés, pris en charge par l’ensemble des copropriétaires.

Cependant certains aménagement peuvent être validés par la copropriété mais pris en charge exclusivement par un copropriétaire qui en a véritable besoin.. En cas de refus par la copropriété, le tribunal peut être saisi.

· CHARGES

Elles incombent à tous les copropriétaires , souvent en fonction de leurs tantièmes.

· ASSURANCES

Le syndic doit souscrire une assurance collective, qui couvre généralement les parties communes et privatives , ainsi que la responsabilité des copropriétaires. Chacun pourra souscrire des assurances complémentaires personnelles.

.

ORGANISATION DE LA COPROPRIETE

La loi a institué pour toutes copropriété une organisation qui comporte

· Obligatoirement :

Un syndicat de copropriétaires

Des assemblées Générales de copropriétaires

Le syndic de copropriété

Un conseil syndical

·  Et parfois , plusieurs syndicat dits secondaires .

CONTESTATIONS

Le syndicat personne morale peut agir en justice. Ainsi que chaque propriétaire. Pour par exemple demander l’annulation de la révision des charges si celle-ci paraît abusive ou contraire à la loi.

	LES REVENUS FONCIERS


	PRINCIPE

Relèvent de cette catégorie, les revenus tirés de la location d’immeubles loués vides, qu’il s’agisse de propriétés bâties (maisons, appartements, bâtiments professionnels, ruraux, etc,….) ou non bâties, ou louées sous couvert de sociétés  immobilières non passibles de l’impôt sur les sociétés.

Il appartient au contribuable de déterminer sa base d’imposition en comparant les recettes et les dépenses.

Un imprimé annexe réf 2044 doit être utilisé à cet effet.




I - REGIME GENERAL

A. LES REVENUS IMPOSABLES

Le revenu imposable est égal à la différence entre le montant du revenu brut encaissé et le total des charges acquittées au cours de l’année pour les propriétés urbaines ou rurales.

( Par propriétés urbaines il faut entendre :

( Les propriétés bâties de toute nature ( immeubles d’habitation ou conçus pour un usage professionnel autre qu’agricole) situées dans les villes et les terrains non bâtis qui en constituent les dépendances.

( Les propriétés bâties situées dans les bourg et villages ou hameaux des communes rurales, lorsqu’elles ne font pas partie intégrante d’une exploitation agricole.

( Par propriétés rurales il faut entendre :

( Les exploitations agricoles qui comprennent des terres et des bâtiments (d’exploitation et éventuellement d’habitation) lorsque l’ensemble est loué à un agriculteur. 

( Les terrains non bâtis

Pour les revenus de la propriété rurale, la déclaration 2044 prévoit une colonne « cas particulier » lorsque les revenus et les charges concernent des exploitations agricoles qui font l’objet  d’un bail à long terme ( en général, 18 ans au moins).

La colonne cas général concerne tous les autres biens ruraux qui produisent des revenus fonciers imposables.

B. LES CHARGES DEDUCTIBLES

( Déduction forfaitaire.

Une déduction forfaitaire est appliquée sur le revenu brut, elle est destinée à couvrir trois catégories de charges foncières :

( l’amortissement des investissements immobiliers,

( les frais de gestion

( les frais d’assurance ( pour les propriétés rurales la déduction forfaitaire ne couvre pas 

         les frais d’assurance pour lesquels la déduction réelle est admise).

Cette déduction est égale à :

( 14% pour les propriétés rurales ( 15% lorsque les fermages proviennent d’exploitation agricoles louées sous le régime de baux long terme). 

( 14% pour les propriétés urbaines, sauf cas particuliers.

( Déductions forfaitaires majorées.

Depuis l’imposition des revenus de 1986, le taux de la déduction a été porté à 35% pour les revenus des dix premières années de location des logements neufs qui ouvraient droit à la réduction d’impôt de 10% en faveur l’investissement locatif. Il en est de même pour les parts de S.C.P.I. constituées entre le 1er juin1986 et le 31 décembre 1989 et qui ouvraient droit à la réduction de 10% au titre de l’investissement locatif.(Acquisition sous le régime de la loi Méhaignerie).

Pour les investissements réalisés à compter du 1er janvier 1990 le taux de l’abattement a été ramené à 25%.

( Charges réelles

Les dépenses suivantes sont déductibles pour le montant acquitté au cours de l’année :

( Les dépenses d’entretien, de réparation, d’amélioration ( apport à un local d’habitation d’un équipement ou d’un élément  de confort nouveau ou mieux adapté aux conditions modernes de vie sans modification de la structure de l’immeuble ), à l’exclusion des dépenses de construction, de reconstruction ou d’agrandissement amortissables et donc couvertes par la déduction forfaitaire applicable sur le montant des loyers.

( Les frais de gérance, syndic et la rémunération des gardes et concierges.

( Les impôts  incombant aux propriétaires ( taxes foncières et taxes annexes), la CRL.

( Sans limitation de montant et de durée, les intérêts des emprunts contractés pour la construction, l’acquisition ou les travaux.

( Les primes d’assurances, payées depuis le 30 septembre 1994, afférentes à un contrat dont l’objet est de couvrir le risque de loyers impayés ( contrat souscrit directement par le propriétaire ou indirectement par un administrateur de biens ).

La notion d’exclusivité a été supprimée à compter du 01/01/96 sous réserve que la fraction de la prime correspondante à la garantie du risque de loyers impayés soit distinguée.

Exemple : pour une prime de 2,50% des loyers et charges encaissés, couvrant les impayés et les dégradations du fait du locataire indélicat, seuls 2,40% seront déductibles et 0,10% correspondant à la couverture des dégradations ne seront pas déductibles.

C. LE REVENU NET

Le revenu net locatif s’ajoute au revenu global imposable.

D. LE DEFICIT NET

Les déficits fonciers qui résultent de dépenses autres que les intérêts d’emprunt sont déductibles du revenu global dans la limite annuelle de 10.700Euros
La fraction de déficit qui est supérieure à 10.700Euros ou qui provient des intérêts d’emprunt est uniquement imputable sur les revenus fonciers des dix années suivantes.

L’imputation des déficits fonciers sur le revenu global n’est pas optionnelle. Elle s’applique automatiquement dès lors qu’un déficit net foncier est dégagé. Cette imputation est toutefois remise en cause si le contribuable cesse de louer l’immeuble avant le 31 décembre de la troisième année qui suit cette imputation sauf si l’abandon de la location est motivée par un licenciement, une invalidité ou un décès.

EXEMPLE :

	Loyer annuel : 
	+7622,45Euros

	Intérêts d’emprunt
	-99O9,19Euros

	Déduction forfaitaire
	-  457.34Euros

	Taxe et charges diverses
	 -990,91 Euros

	Travaux effectués :
	-9909,19 Euros


Résultat : -13.644,18 Euros le déficit est de-13.644,18 Euros dont10.700 Euros seront imputables sur le revenu global, 2286,74 Euros correspondant à l’excédant d’intérêt d’emprunt par rapport au loyer annuel puis 657,44 Euros seront reportés sur les revenus fonciers des 10 années suivantes. Soit pour cette année 2944,18 Euros . 

Ce régime d’imputation des déficits est également applicable aux associés de sociétés immobilières non soumises à l’impôts sur les sociétés, si l’associé concerné conserve les titres au moins trois ans et si la société loue l’immeuble pendant les trois années qui suivent l’imputation sur le revenu global.

NB :

( En cas de pluralité d’immeubles (y compris les immeubles situés en secteur sauvegardé, classés monuments historiques ou possédés en nue propriété) ainsi que de parts de sociétés immobilières, et si les résultats de ces immeubles sont, les uns bénéficiaires, les autres déficitaires, il convient en premier lieu d’imputer sur les résultats positifs.

( La fraction non imputable des déficits résultants des intérêts d’emprunt s’entend de l’ensemble des intérêts et frais des emprunts contractés pour l’acquisition, la construction, la réparation, l’amélioration d’un immeuble ou pour sa conservation, ainsi que les intérêts et frais d’emprunts contractés par les membres des sociétés immobilières pour acquérir leurs parts ou faire leurs apports à la société. 

E. LES CAS D’EXONERATION

( Un premier cas d’exonération  a été prévu pour les produits des deux premières années de location d’un logement vacant depuis plus de deux ans au 01/07/94 et situé dans une commune de moins de 5.000 habitants. Cette mesure de portée limitée, a été soumise à plusieurs conditions, normes de confort et surface , bail de 9 ans, ressources du locataire ( pour 1998 108.690 F en Ile de France et 99.340 F autres régions, montant doublé pour un couple) et location (pour 1998 , 578 F/M² en Ile de France et 513 F autres régions ). La location devait prendre effet avant le 1er juillet 1996.

( Un deuxième cas d’exonération, quelque soit la taille de la commune est applicable.

Les logements vacants depuis plus d’un an au 31/12/95 et remis en location avant le 31/12/96 ont permis aux propriétaires de bénéficier d’une exonération des revenus fonciers procurés  par les deux premières années de location, sous réserve que ces derniers s’engagent à louer vide et à usage de résidence principale du locataire pendant six ans. Seuls les logements conformes à des normes minimales de surface et de confort sont concernés par contre les loyers  sont libres et il n’est pas tenu compte des ressources des locataires.

( Un troisième cas d’exonération concerne les revenus des locations consenties aux bénéficiaires du RMI, aux étudiants boursiers ou à des organismes sans but lucratifs agréés qui mettent à dispositions des logements aux personnes défavorisées.

L’exonération est applicable pendant les trois premières années de location (délai décompté de date à date ) sous réserve que :

( Le logement soit conforme à des normes minimales.

( Le montant annuel du loyer, charges non comprises, ne dépassent par an et mètre carré habitable pour 1998 , 336 F en Ile de France et 279 F dans les autres régions.

Il convient de noter que ces exonérations ont pour contre parties la non déductibilité des charges afférentes aux logements, charges qui de ce fait ne peuvent être imputables sur d’autres revenus fonciers ou constituer un déficit imputable sur revenu global ou reportable selon les cas.

II - REGIMES OPTIONNELS

A. AMORTISSEMENT DES LOGEMENTS LOCATIFS NEUFS 

( REGIME PERISSOL)

Un régime optionnel autorisant la déduction d’un amortissement  calculé sur le prix d’acquisition ou sur le coût de construction, était offert aux propriétaires de logements neufs destinés à la location, acquis entre le 1er janvier 1996 et le 31 décembre 1998, date prorogée jusqu’au 31 août 1999( sous conditions).

Le permis de construire devra être délivré avant le 01/01/99 et la construction  du logement terminée avant le 30/06/2001. Les immeubles acquis pour être transformés en logements ainsi que les immeubles construits par le propriétaire ne bénéficient pas de cette prorogation.

L’option pour ce régime est irrévocable et entraîne les conséquences suivantes :

( Les dépenses ultérieures de reconstruction, agrandissement, et amélioration relative à ces logements ne peuvent être déduites que sous forme d’amortissement.

( La déduction forfaitaire appliquée au revenu brut est abaissé de 14% à 6%.

( Le déficit foncier en cas d’option pour ce régime( hors intérêts d’emprunt) est imputable sur le revenu global à hauteur de 15.300Euros au lieu de 10.700Euros dans le régime classique, et s’applique à l’ensemble des immeubles donnés en location ( dès lors que l’immeuble « Perissol » dégage un déficit).

( CONTRIBUABLES CONCERNES :

Peuvent opter pour ce régime toutes les personnes physiques, ainsi que les associés de sociétés non soumises à l’impôt sur les sociétés ( S.C.I., S.C.P.I….). Pour ces derniers, la mesure concerne aussi bien les souscripteurs d’origine que les acquéreurs ultérieurs des parts.

( IMMEUBLES CONCERNES :

Il doit s’agir d’immeubles  neufs ou vendus en l’état futur d’achèvement, ou de logements acquis après réhabilitation et entrant dans le champ d’application de la TVA immobilière, ou de locaux qui étaient affectés avant acquisition à un usage autre que l’habitation et sont transformés pour l’habitation.

( AMORTISSEMENTS :

Les prix d’acquisition ou le coût de construction est amorti :

( de 10% par an  pour chacune des quatre premières années.

( de 2% par an pour chacune des vingt années suivantes soit globalement de 80% sur vingt quatre ans, les 20% restant correspondant forfaitairement au prix du terrain non amortissable.

NB :En cas d’acquisition en cours d’année, il convient d’appliquer la règle du prorata temporis, La période d’amortissement ayant pour point de départ le premier jour du mois d’achèvement ou d’acquisition.  Les dépenses de reconstruction ou d’agrandissement sont amortissables comme indiqué ci-dessus, et les dépenses d’amélioration au taux de 10% sur 10 ans, ces amortissement s’ajoutent le cas échéant à ceux pratiqués au titre de l’acquisition ou de la construction.

( ENGAGEMENT DE LOCATION :

Le propriétaire doit s’engager à louer le logement nu pendant une durée de neuf ans et la location doit prendre effet dans les douze mois suivant l’acquisition ou l’achèvement.

Le locataire peut être un ascendant ou un descendant, s’il n’appartient pas au foyer fiscal du contribuable.

NB :En cas de reconstruction ou d’agrandissement, un nouvel engagement doit être pris pour une période de neuf ans .

Pour les S.C.I, la société doit s’engager à louer nu pendant neuf ans et les associés doivent s’engager à conserver leurs parts pour cette même durée.

Si certains associés ne souhaitent pas opter pour le régime de l’amortissement, la S.C.I doit procéder à une double détermination de ses résultats pour déterminer le régime fiscal revenant à chaque catégorie d’associés.

NB : Pour un même logement, un contribuable ne peut pas bénéficier du système de l’amortissement et des autres avantages fiscaux (réduction d’impôt pour investissement locatif ou pour investissement Outre Mer).

( NON RESPECT DES ENGAGEMENTS :
Sauf exception (invalidité, licenciement ou décès) le non respect de l’engagement de location pendant 9 ans entraîne réintégration dans le revenu foncier , des amortissements déduits.

Pour limiter les effets de la progressivité du barème de l’impôt, le revenu net foncier après réintégration bénéficie du système du quotient en fonction du nombre d’années civiles pendant lesquelles l’amortissement est pratiqué.

Soit un contribuable qui revend l’immeuble au cours de la septième année suivant son acquisition. Il devra réintégrer dans son revenu net foncier les amortissements pratiqués pendant les six années précédentes.

Dans un premier temps, l’impôt sera calculé sur son revenu net imposable hors amortissements réintégrés, puis sur son revenu net imposable incluant 1/6 des amortissements réintégrés, la différence d’impôt multipliée par 6 correspondant à la cotisation supplémentaire découlant de la réintégration.

( PLUS VALUE DE CESSION :

En l’absence de réalisation de travaux entrant dans le champ de l’application de la déduction, le dispositif Périssol demeure sans incidence sur l’application du régime des plus-values.

Celles-ci sont en effet calculées par différence entre le prix de cession et la valeur d’acquisition majorée des frais.

Lorsque des travaux de construction, de reconstruction, agrandissement ou amélioration ont été réalisées postérieurement à l’acquisition, la question se pose de savoir s’ils peuvent être ajoutés au prix d’achat.

Une réponse ministérielle du 13/10/97 a précisé ce point :

« Lorsque des travaux de reconstruction, d’agrandissement et d’amélioration ont été réalisés postérieurement à la première mise en location du logement, les dépenses correspondantes ne sont ajoutées au prix d’acquisition du logement que pour la fraction de leur montant qui excède la somme des déductions effectivement pratiquées au titre de l’amortissement ».

B. STATUT DE BAILLEUR CONVENTIONNE (REGIME BESSON)

Une nouvelle période pour l’investissement locatif :

Après l’euphorie des dernières semaines réservées à l’investissement Périssol, nous sommes désormais entrés dans une nouvelle période qui reste propice à la réalisation d’un investissement immobilier locatif :

L’avenir des  régimes de retraite de plus en plus incertain, milite pour la recherche de complément satisfaisant.

La baisse des taux  de rendement des placements financiers.

Les prix des logements toujours attractifs.

Les coûts de financement favorables.

Les offres totalement « packagées » qui sont proposées et qui ont fait leurs preuves.

La conjugaison de ces différents facteurs , avec un marché locatif toujours soutenu, principalement en province  sur les biens familiaux, permet à l’investissement immobilier locatif d’être un placement utile dans le cadre d’une bonne gestion globale de son patrimoine.

Un cadre fiscal privilégié: Besson

Ce décret, du 29 mars 1999 pris pour l’application de l’article 31 du Code Général des Impôts et relatif aux locations intermédiaires, perdure l’application d’une disposition en faveur des particuliers. Cette pérennisation  d’un amortissement exceptionnel lors de l’acquisition d’un logement neuf destiné à la location, est une opportunité.

Ce décret permet également de bénéficier d’un régime spécifique de bailleur pour les appartements anciens, sous certaines conditions.

( Pour quelles raisons investir dans le cadre  BESSON ?

Les nouvelles dispositions demeurent avantageuses.

Les prix des logements demeurent stables, à des prix toujours attractifs.

Les loyers ont tendances à augmenter.

     Les financements , les montages sont toujours attractifs.

( Une fiscalité avantageuse avec un dispositif législatif encadré.

L’investissement immobilier locatif BESSON s’applique à des logements neufs acquis depuis le 1er janvier 1999.

Les caractéristiques du dispositif Besson sont les suivantes :

( l’amortissement du prix d’acquisition sur une période de 15 ans , à raison de 8% par an pendant  les 5 premières années et de 2.5 % les années suivantes. Le montant de l’amortissement déductible n’est pas plafonné.

( L’imputation des déficits fonciers , hors intérêts d’emprunt, sur le revenu global se fait à hauteur de 10.700 Euros. Le déficit excédant le plafond de 10.700 Euros, peur être reporté sur les revenus fonciers de 10 années suivantes.

( Une exonération de la taxe foncière les deux premières années. Dans certains cas, l’exonération de 2 ans ne porte que sur les parts départementale et régionale de la taxe foncière.

( Le bien doit être loué pendant 9 ans , 12 ou 15 ans , le délai commence à courir au plus tard dans les douze mois qui suivent l’entrée en possession du bien, la condition de résidence principale du locataire est impérative.

( La déduction forfaitaire des loyers est réduite à 6% pour la durée de l’amortissement, au-delà des 9, 12 ou 15 années le propriétaire pour soit opter pour le régime du droit commun, la déduction sur les loyers sera alors de 14%, soit opter pour le régime Besson des biens anciens, auquel cas la déduction  forfaitaire sur les loyers sera alors de 25%.

L’option d’amortissement est prise au moment de la déclaration des revenus, elle est irrévocable.

( LOGEMENTS NEUFS :

En contrepartie de l’engagement de louer pendant neuf ans, les propriétaires bénéficieront de la déduction d’un amortissement  de 8% pur les cinq premières années, et 2,50% pour les quatre années suivantes. Il sera possible de proroger le bail de deux fois trois années, ainsi l’amortissement sera pendant ces périodes de 2,50% l’an. Soit après 15 ans 65 % d’amortissement.

Les travaux d’amélioration ne pourront être déduits l’année de leur paiement, par contre, ils seront amortissables au taux de 10%. Le taux de la déduction forfaitaire est réduit à 6% pour les neuf premières années ainsi que les 6 années suivantes si la période d’amortissement est prorogée et 14% ensuite. Si l’investisseur le souhaite il pourra opter pour le régime Besson ancien, alors la  déduction forfaitaire sera de 25%. 

La location ne pourra être consentie à un ascendant ou descendant ou, si le logement est propriété d’une société non soumise à l’impôt sur les sociétés, à un associé, ses ascendants ou descendants, ou membre de son foyer fiscal.

Nouveauté 2001 cependant, la loi autorise l’investisseur Besson à  interrompre le dispositif, après 3 années de location conventionnée, pour louer à un membre de sa famille ( au maximum pendant 9 ans), il poursuivra le régime conventionné après cette interruption pour le délai restant à courir.  

L’immeuble loué vide devra être donné en location à titre de résidence principale du locataire.

Le loyer et les ressources du locataire, appréciés à la date de conclusion du bail ne devront pas excéder des limites fixées par décret.

Ces plafonds sont les suivants pour 




1999
2000
2001
2002

(Loyer mensuel par M² de surface habitable :

A PARIS ET COMMUNES LIMITROPHES



75 F
76 F
77 F
12,50€

DANS L’AGGLOMERATION PARISIENNE



65 F
66 F
67 F
11€

DANS LES AGGLOMERATION DE PLUS DE 100.000 HABITANTS
50 F
51 F
52 F
  8.50€

DANS LES AUTRES COMMUNES




45 F
46 F
47 F
  8€

(Niveau de ressources des locataires : 140 % du plafond HLM à titre d’exemple pour un couple marié avec deux enfants :

Pour les baux conclu en
1999


2000


2001

2002

EN ILE DE FRANCE :
271.000 F

274.370 F

283.130 F    44.910€

EN PROVINCE :

213.000 F

215.650 F

222.540 F    35.299€

Sous réserve que la condition relative au loyer soit respectée, le propriétaire pourra, par période de 3 ans et pendant une durée maximale de 6 ans, bénéficier d’une prolongation du dispositif au titre de l’amortissement. (2,50% du prix d’acquisition). Il en sera de même si la condition de ressources est remplie en cas de changement de titulaire du bail.

( LOGEMENTS ANCIENS :

Le taux de la déduction forfaitaire  sera porté de 14% à 25% pour les baux conclu à compter du 01/01/99 sous les conditions suivantes :

( engagement de location vide à usage d’habitation principale du locataire pendant 6 ans avec prorogation par période de trois ans si la condition de loyer est toujours remplie.

( le locataire ne devra être un membre du foyer fiscal du propriétaire, ni un ascendant ni un descendant, et si l’immeuble est la propriété d’une société, les mêmes règles s’appliquent pour les associés.

( même si les conditions sont remplies, le régime ne pourra s’appliquer aux logements occupés, l’option ne pouvant résulter que d’un nouveau bail  avec une autre personne, après le 01/01/99.

( Le loyer et les ressources du locataire du locataire ne devront pas excéder certaines limites fixées par décret.

Ces plafonds sont les suivants:

( Loyer mensuel par M² de surface habitable : pour

1999
2000
2001
2002

A PARIS ET COMMUNES LIMITROPHES



65 F
66 F
67 F
11€

DANS L’AGGLOMERATION PARISIENNE



55 F
56 F
57 F
9,50€

DANS LES AGGLOMERATION DE PLUS DE 100.000 HABITANTS
35F
36 F
37 F
6€

DANS LES AUTRES COMMUNES




30F
31 F
32 F
5,50€

( Niveau de ressources des locataires : règles identiques à celles retenues pour les logements neufs.

( DECES DU PREMIER EPOUX :

Le conjoint survivant attributaire de la pleine priorité ou de l’usufruit de l’immeuble ou des titres (SCI) pourra demander la reprise à son profit du dispositif d’amortissement pour la période restant à courir à la date du décès.

Ce régime se substitue au dispositif Périssol et est étendu aux logements anciens

Pour les logements neufs, il bénéficie aux propriétaires de logements acquis neufs ou en l’état futur d’achèvement  à compter du 01/01/99 avec engagement de louer pendant  neuf ans.

Pour les logements anciens, l’avantage du dispositif  concerne les baux conclu à compter du 01/01/99.

Un régime  destiné aux bailleurs qui louent à des personnes défavorisées est mis en place à compter du 01.01.2002 sous le nom de dispositif Linemann.

A compter de l’imposition des revenus de 2002, les bailleurs qui louent des logements anciens à des personnes aux revenus modestes, bénéficient d’une majoration du taux de la déduction forfaitaire applicable aux revenus fonciers de 60%. Cette majoration de la déduction forfaitaire est subordonnée à des conditions de loyers et de ressources du locataire plus strictes que pour les locations du secteur intermédiaire. Ce nouveau dispositif ne s’applique qu’aux logements anciens. 

Entrée en vigueur :

Le régime institué s’applique quelle que soit leur date d’acquisition aux logements loués en vertu d’un bail conclu, reconduit ou renouvelé à compter du 1er janvier 2002.

Par suite, le régime s’appliquera pour la première fois à compter de l’imposition des revenus 2002 ( déclaration des revenus 2003.

Bailleurs concernés :

Personnes physiques :

Sont concernés tous les contribuables dont les revenus du logements sont imposés dans la catégorie des revenus fonciers. Sont exclus les propriétaires de logements inscrits à l’actif d’une entreprise individuelle même s’ils sont loués  nus.

Sociétés non soumises à l’impôt sur les sociétés.

Le logement peut être la propriété d’une société non soumise à l’IS, qu’il s’agisse d’une SCI de gestion, d’une société civile de copropriété ou d’une SCPI toute autre société de personnes dans la mesure ou les revenus retirés de la location du logement sont imposés dans la catégorie des revenus fonciers.

Les parts des sociétés ne peuvent pas figurer à l’actif d’une société ou d’une entreprise individuelle alors même que ses résultats seraient soumis à l’impôt sur le revenu.

Immeubles concernés

Propriétés urbaines situées en France

La déduction forfaitaire ne s’applique qu’aux propriétés urbaines, situées en France métropolitaine ou dans l’un des quatre département d’outre-mer : Guadeloupe, Guyane, Martinique et Réunion.

Immeubles anciens à usage de logement

Immeuble ancien est celui qui n’est pas susceptible de donner lieu à déduction au titre de l’amortissement prévue dans le cadre du dispositif Besson.

Normes d’habitabilité

Pour ouvrir droit à la déduction forfaitaire de 60%, le logement doit répondre à des normes minimales d’habitabilité. ( Cf décret d’application)

Locaux à usage mixte

En principe, les locaux mixtes ne peuvent normalement pas ouvrit droit au bénéfice de ce nouvel avantage fiscal.

Dépendances du logement

La déduction forfaitaire majorée devrait profiter aux dépendances immédiates et nécessaires au logement.

La location isolée de dépendances de logements n’ouvre pas droit à l’avantage fiscal dès lors qu’il ne s’agit pas de la location

 De locaux d’habitation.

Il doit s’agir de location non meublée  à usage d’habitation

La location doit être effective et continue. Le locataire ne doit être ni un membre du foyer fiscal du propriétaire, ni un de ses ascendant ou ascendant.

Lorsque  l’immeuble est la propriété d’une société non soumise à l’impôt sur les sociétés, le locataire ne doit être ni un des associés ni un  membre du foyer fiscal  ou un ascendant ou un descendant de l’un des associés;

Location à un organisme sans but lucratif pour mise à disposition de personnes défavorisées.

Si l’organisme est agréé par le Préfet à cet effet, il n’y a aucun obstacle pour que le propriétaire bénéficie de l’abattement forfaitaire à 60%. Par contre , si le locataire fait partie du personnel du propriétaire, ce dernier pourra bénéficier de l’abattement forfaitaire à 25% et non pas celui à 60%.

Conditions de loyers et de ressources du locataire.

Le bailleur doit s’engager à ce que le montant des loyers ne soit pas supérieur à un plafond fixé par décret.

Les plafonds mensuels de loyer par mètre carré habitable, charges non comprises est fixé pour 2002 comme suit :

	Zones
	Plafonds de loyer au mètre carré

	
	Montants en euros
	Montants en francs

	Zone 1 Bis
	7,5
	49,2

	Zone 1
	6,3
	41,3

	Zone 2
	4,2
	27,6

	Zone 3
	3,7
	24,3


Surface à prendre en compte :

Il s’agit de la surface habitable augmentée de la moitié, dans la limite de 8m² par logement, de la surface des annexes nécessaires. ( Hauteur sous plafond des annexes doit être au minimum de 1,80m, et comprennent : les caves, sous-sols, remises, séchoirs, ateliers, séchoirs extérieur au logement et cellier ; resserres, combles et greniers aménageables, balcons, loggias et vérandas, et dans la limite de 9 m² les parties de terrasses accessibles en étage ou aménagées sur ouvrage enterré ou à moitié enterré.

Plafonnement des ressources du locataire :

	Composition du foyer du locataire 
	Lieu de location

	
	Ile de France
	Province

	Personne seule
	9.529 Euros
	7.956  Euros

	Couple marié
	15.661 Euros
	12.181 Euros

	Personne seule ou couple marié + 1 pers à charge
	18.810 Euros
	14.584 Euros

	Personne seule ou couple marié + 2 pers à charge
	22.455 Euros
	17.650 Euros

	Personne seule ou couple marié +3 pers à charge
	26.599 Euros
	20.716 Euros

	Personne seule ou couple marié +4 pers à charge
	29.912 Euros
	23.367 Euros

	Majoration par personne à charge à partir de la cinquième
	3.398 Euros
	2.653 Euros


Le plafond à retenir  s’apprécie à la date de signature du bail, en tenant compte du nombre de personnes titulaires du bail et de la composition de leurs foyers fiscaux.

Pour les locations conclues en 2002, le revenu fiscal de référence du locataire de 2000 serait à comparer avec le plafond applicable à la situation familiale de ce dernier en 2002.

Ces plafonds sont révisés chaque année en fonction de l’évolution du SMIC.

Les ressources sont celles figurant sur l’avis d’impôt sur le revenu établi au titre des revenus de l’avant dernière année précédant  celle de la signature du contrat de location.

C. REGIME MICRO-FONCIER

Sur option, et pour trois ans tacitement renouvelable, lorsque le revenu brut foncier annuel n’excède pas 60.000F, le contribuable peut se dispenser des obligations déclaratives et bénéficier d’un abattement forfaitaire pour frais de 40% (pour les revenus fonciers de 1999).

Ce régime simplifié est entré en application au titre des revenus de 1997 mais n’a reçu qu’une application limitée, cependant, avec les nouvelles dispositions applicables dès à présent, il devrait avoir une place plus importante. Par contre notamment lorsque l’immeuble locatif nécessite des travaux d’entretien et, ou a été financé par un emprunt, le régime BESSON ancien sera certainement meilleur.

Ce régime ne peut être adopté pour les monuments historiques, les immeubles situés en secteur sauvegardé ou ZPPAUP, les immeubles ouvrant droit à la réduction d’impôt pour investissement locatif, les logements neufs « Périssol », »Besson » et par les associés de SCI de gestion et SCPI.

Exemple Monsieur et Madame DURAND sont propriétaires depuis plusieurs années d’un logement loué.

Le revenu foncier brut annuel de cet appartement est de 8994,49€, à déclarer sur la ligne BE de la déclaration 2042 si les Durand optent pour le régime micro foncier.

dans ce cas, il sera rajouté 5396.69€ à leurs autres revenus.

Nouveau régime

Dès la déclaration des revenus fonciers 2001, les propriétaires bailleurs qui encaissent moins de 15.000 € (98.393,55F) de revenus bruts fonciers contre 60.000 F auparavant, bénéficieront automatiquement d’un abattement forfaitaire sur leurs loyers de 40%. Le propriétaire bailleur note sur sa déclaration d’impôts sur le revenus le montant brut de ses loyers perçus, l’administration fiscale opère  l’abattement de 40%, les 60% restant s’ajoutent aux revenus imposables. Il s’agit d’un système déclaratif simplifié, qui va faciliter la déclaration de nombres de petits propriétaires.

D’optionnel, ce régime devient automatique dès lors que les biens immobiliers générant des revenus fonciers, n’ont pas été acquis dans le cadre d’un loi à « fiscalité attractive ».

Rien n’empêche les propriétaires concernés d’opter pour le régime classique dit de droit commun (abattement de 14% sur les loyers ,déductions des charges et intérêts d’emprunt),qui désormais devient optionnel et ce pour 5 ans, sans possibilité de changement.

Une exception sera faite pour 2003, concernant les loyers perçus en 2002.

III - REGIMES SPECIAUX

A. MONUMENTS HISTORIQUES.

Les immeubles classés, inscrits à l’inventaire supplémentaire ou ayant fait l’objet d’un agrément ministériel, lorsqu’il sont donnés en location ou entièrement ouverts au public moyennant un droit de visite, relèvent du régime des revenus fonciers.

Du revenu brut, peut être déduit, un abattement spécial de 1.500€, ou de 2290€ (si l’immeuble comprend un parc ou un jardin ouvert au public), cet abattement ne pouvant en aucun cas conduire à un déficit foncier. 

Les autres charges et intérêts d’emprunt, y compris l’abattement de 14%, sont imputables dans les conditions habituelles.

Par exception au régime de droit commun, lorsque la gestion de ces immeubles est déficitaire, le déficit  après compensation éventuelle avec les revenus nets d’autres immeubles, est déductible du revenu global sans limitation, ou restriction relative aux intérêts d’emprunt.

TROIS CATEGORIES DE MONUMENTS HISTORIQUES

Les immeubles classés, 

Les immeubles inscrits à l’inventaire supplémentaire,

Les immeubles agréés.

LES IMMEUBLES CLASSES MONUMENTS HISTORIQUES.

La procédure de classement est régie par une loi du 31 décembre 1913. La demande de classement peut être présentée par le propriétaire d’un immeuble mais aussi le ministre de la culture ou tout autre personne physique  ou morale y ayant intérêt. C’est ainsi que, parfois, des classements peuvent être prononcés d’office.

La demande doit être adressée au préfet de région où est situé l’immeuble. Elle recueille l’avis de l’architecte des bâtiments de France ainsi que celui de la commission régionale du patrimoine historique, archéologique, ethnologique (COREPHAE). Le classement proprement dit est prononcé par arrêté du ministre de la culture, qui prend , de son côté, l’avis de la commission supérieure des monuments historiques et du conseil supérieur de la recherche archéologique. A défaut du consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en conseil d’Etat.

Si le classement permet le bénéfice de subventions et d’avantages fiscaux, il est également source de contraintes importantes. En effet, l’article 9 de la Loi de 1913 dispose que l’immeuble classé ne peut être détruit ou déplacé, même en partie, ni être l’objet d’un travail de restauration, de réparation ou de modification quelconque, sans le consentement du ministre de la culture, sous peine de sanctions pénales.

IMMEUBLES INSCRITS A L’INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE DES MONUMENTS HISTORIQUES.

La demande d’inscription, qui peut être présentée par les mêmes personnes que la demande de classement, est adressée au préfet de la région du lieu de situation de l’immeuble. Ce dernier recueil l’avis de la COREPHAE et prend lui-même la décision d’inscription.

Le propriétaire d’un immeuble inscrit ne peut procéder à aucune modification  de l’immeuble sans avoir, quatre mois auparavant, avisé le ministre de la culture de son intention et indiqué les travaux qu’il se propose d’effectuer. Le ministre n’a d’autre moyen d’empêcher les travaux que d’engager une procédure de classement.

	La liste des immeubles classés ou inscrits peut être consultée au ministère de la culture, 3 rue de Valois, 75001 Paris, 4ème étage, bureau 405. Elle est également consultable sur Internet  (base « Mérimée » :http://www.culture.fr/cgibin/mistral/mérimée).


IMMEUBLES AGREES

Nous sortons du droit immobilier et des compétences exclusives du ministère de la culture pour entrer dans un dispositif fiscal d’extension du régime des monuments historiques à certains immeubles agréés par le ministère de l’Economie et des Finances.

Les immeubles pour être agréés, doivent faire partie du patrimoine national à raison de leur caractère historique, artistique ou touristique particulier à raison du label qui aurait été attribué par la récente fondation du patrimoine.

L’agrément est subordonné à une condition supplémentaire qui n’est pas exigée pour les immeubles classés ou inscrits : il faut que l’immeuble soit ouvert au public. Sont ainsi réputés ouverts à la visite les immeubles que le public  est admis à visiter au moins :

( soit 50 jours par an dont 25 dimanches ou jours fériés, au cours des mois d’avril à septembre inclus. 

( soit 40 jours pendant les mois de juillet , août et septembre.

La demande d’agrément est adressée au directeur régional des impôts territorialement compétent. Elle doit être déposée avant le 31 décembre de la première année pour laquelle l’application du régime de faveur est sollicitée. Le directeur régional, après vérification du dossier fiscal du propriétaire et consultation du représentant régional du ministère de la culture et celui chargé du tourisme, prend la décision d’agrément. Celui-ci est accordé en principe pour une durée de cinq ans renouvelable.

	Contrairement au classement ou à l’inscription, l’agrément a un caractère personnel : il bénéficie au propriétaire et éventuellement à ses héritiers, légataires ou donataires mais pas transmissible à un futur acheteur de l’immeuble.


PORTEE DES AVANTAGES FISCAUX

Le régime fiscal des monuments historiques comporte deux volets :

( un volet locatif, qui consiste en un traitement de faveur du déficit foncier ; 

( et une possibilité de déduction des charges pour les propriétaires qui n’ont pas de revenus fonciers parce qu’ils se réservent la disposition du bien.

( sous certaines conditions le bien peut transmis en franchise de droit de mutation ;

Lorsque l’édifice est à la fois un bien productif de recettes et la résidence principale de son propriétaire, les deux régimes s’appliquent de manière panachée :

Immeubles procurant des recettes sans être occupés par leurs propriétaires

Le monument peut être soit ouvert à la visite payante, soit, comme un immeuble ordinaire, être donné en location, soit les deux. Dans ces hypothèses, le propriétaire (ou l’associé d’une société civile non imposable à l’impôt sur les sociétés) déterminera son revenu foncier dans les conditions de droit commun. Les dépenses de travaux subventionnés, par exemple, seront retenues pour leur montant total, mais la subvention y afférente sera ajoutée aux recettes de l’année de sa perception.

Les frais résultants de l’ouverture au public, même s’ils ne sont pas explicitement visés par l’article31 du code général des impôts, font partis des charges déductibles. L’administration admet même la déduction d’un forfait représentatif de ces frais, égal à : 

2290€ lorsque l’immeuble comprend un parc ou un jardin ouvert au public ;

1500€ dans le cas contraire.

Le revenu net foncier ainsi déterminé, s’il est négatif pourra être imputé sur le revenu global sans limitation tenant à la nature des dépenses ou à un quelconque plafond d’imputation. En d’autres termes, la fraction du déficit qui provient des intérêts d’emprunt, de même que celle supérieure à 10.700€, est imputable sur le revenu global.

Des quatre catégories d’immeubles spéciaux ( loi Malraux, ZFU,nus-propriétés, monuments historiques) ce régime est le plus avantageux, d’autant que l’imposition du déficit foncier n’est pas subordonnée à une durée minimale de location comme en droit commun ( 3ans) ou en loi Malraux (6 ans).

Immeubles ne procurant aucune recette imposable

L’absence de recette peut provenir du caractère gratuit des visites ou de la volonté du propriétaire de se grader  la disposition de l’immeuble, en l’affectant à sa résidence principale

( dans ce cas, le propriétaire est dans le champ de deux avantages fiscaux : les charges sur les monuments historiques et les réductions et crédit d’impôt pour travaux réalisés sur l’habitation principale. Il devra choisir entre les deux régimes, étant précisé que le premier est dans la quasi totalité des cas plus favorables) ou secondaire, en le laissant vacant ou encore en y logeant à titre gracieux des membres de sa famille. Dans tous les cas, il pourra directement déduire de son revenu global une partie des charges foncières qu’il aura engagées sur le monument.

Les travaux de réparation et d’entretien exécutés ou subventionnés par l’administration des affaires culturelles pourront être déduits à 100%. Les travaux subventionnés seront toutefois pris en compte pour leur montant net, c’est à dire après application d’une réfaction dont le taux est égale à celui de la subvention ,quelle que soit l’année de son paiement. Ainsi, des dépenses de travaux payés en 1997 pour un montant de 15.000€ et ouvrant droit à une subvention de 25%  versée l’année suivante sont déductibles à hauteur de 75.000F. Cette règle, qui se justifie en équité, permet de contourner la difficulté théorique de l’imposition d’une somme qui ne rapporte pas à un bien productif de recettes et qui ne peut, par conséquent, être considérée comme un revenu de substitution.

Les charges foncières autres que les travaux ci-dessus sont également déductibles, mais dans une limite qui varie selon la catégorie de l’immeuble. La distinction ne s’opère pas entre immeubles classés, inscrit ou agréés, mais entre, d’une part, immeubles classés ou inscrits ouverts à la visite et, d’autre part, immeubles classés ou inscrits fermés à la visite et immeubles agréés, la notion d’ouverture au public s’appréciant de la même façon que l’octroi de l’agrément. 

Pour les premiers, les charges foncières sont déductibles à 100% ; pour les seconds, elles ne le sont que pour la moitié ( voir tableau ci-après).

Par charges foncières, il faut entendre toutes celles qui sont déductibles des revenus fonciers en vertu de l’article 31 du CGI. Cette liste n’étant pas limitative, sont également inclus les frais résultant de l’ouverture au public, si tel est le cas. Mais ces frais ne peuvent être forfaitisés. Par ailleurs, le calquage de ce régime sur le droit commun des revenus fonciers a pour effet de ne pas prendre en compte les charges couvertes par la déduction forfaitaire ( qui est égal à un certain pourcentage du revenu foncier, au cas présent égal à zéro) et notamment les primes d’assurance qui peuvent être particulièrement élevées, s’agissant  d’immeubles de grande valeur.

La déduction des charges peut, au mieux, annuler purement et simplement le revenu global. Elle ne peut créer un déficit global «reportable» les années suivantes. 

Immeubles  procurant des recettes imposables et occupés par leur propriétaire

Il s’agit de monuments que le propriétaire occupe mais dont il fait visiter une partie en percevant des recettes. Ce dernier bénéficiera donc d’un panachage des deux avantages fiscaux ( dans le cas, en revanche, où ce ne sont pas des droits d’entrée mais un loyer ordinaire qui constitue les recettes imposables, les deux régimes s’appliqueront de façon séparée).

Dans un premier temps, le contribuable, en tant que propriétaire foncier, fera la différence entre ses recettes et ses charges de la propriété. Au premier terme de l’équation, il déclarera le total des droits d’entrée encaissés. Le second terme sera composé des éléments

( déduction forfaitaire appliquée aux droits de visite

( charges résultant de l’ouverture au public, pour leur totalité( avec possibilité de forfait)

( travaux exécutés ou subventionnés par l’administration des affaires culturelles pour leur montant effectivement supporté par le propriétaire

( fraction des autres charges foncières, définies plus haut, se rapportant aux locaux

	
	Partie classée, inscrite, ou agréée
	Partie non classée, non inscrite ou non agréée

	Dépense engagée sur la partie procurant des recettes
	Régime des revenus fonciers

« monuments historiques »
	Régime des revenus fonciers ordinaires

	Dépense engagée sur la partie occupée
	Déduction des charges

« monuments historiques »
	Aucune prise en compte


TABLEAU RECAPITULATIF DES AVANTAGES FISCAUX SELON LA NATURE ET L’AFFECTATION

DU MONUMENT HISTORIQUE


	                               Nature  

                     De l’immeuble       

Affectation

De l’immeuble
	Immeubles classés ou inscrits 

ouverts au public
	Immeubles classés ou inscrits fermés au public ou immeubles agréés.

	Immeuble procurant des recettes imposables sans être occupé par son propriétaire

Régime des revenus fonciers
	Détermination du revenu foncier dans les conditions de droit commun et imputation de l’éventuel déficit foncier sur le revenu global sans limitation

	Immeuble ne procurant aucune recette : régime de déduction directe du revenu global
	Déduction du revenu global :

Des cotisations et participations pour travaux versées à l’Adm des Aff Cul.

Des travaux subventionnés

De la totalité des autres charges foncières(Art31 CGI)
	Déduction du revenu global :

Des cotisations et participations pour travaux versées à l’Adm des Aff Cul.

Des travaux subventionnés

De 50% des autres charges foncières( Art 31 du CGI).

	Immeubles procurant des recettes imposables et occupé en partie par son propriétaire

Régime  mixte


	1.Détermination du revenu foncier dans les conditions suivantes :

Application de la déduction forfaitaire ;

Déduction des cotisations et participations pour travaux versées à l’Administration des Affaires Culturelles ;

Déductions des charges résultant de l’ouverture au public ;

Déduction des travaux subventionnés ;

Déductions de 75% des autres charges foncières ( art 31)

	
	2.Déduction du revenu global des charges non prises en compte dans le revenu foncier, soit 25% des autres charges
	2.Déduction du revenu global de 50% des charges non prises en compte dans le revenu foncier, soit 12,5% des autres charges.


NB :  Pour les immeubles historiques non productifs de revenus, les charges foncières peuvent être déduites directement du revenu global en totalité si le public est admis à visiter, ou pour la moitié de leur montant dans le cas contraire.

B. IMMEUBLES SITUES EN SECTEUR SAUVEGARDE

La loi du 29/12/94 a profondément a profondément modifié le dispositif d’imputation du déficit  foncier sur le revenu global, pour travaux exécutés depuis le 01/01/95.

( Localisation de l’immeuble :

Les immeubles doivent être situés dans les secteurs sauvegardés ou, sous réserve que les travaux soient déclarés d’utilité publique, dans les zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager (ZPPAUP).

( Nature de l’immeuble :

Il doit s’agir d’un immeuble à usage d’habitation principale que le bailleur s’engage à louer nu  pendant une durée de 6 ans, la location devant intervenir dans les douze mois suivant la date d’achèvement des travaux de restauration immobilière.

( Nature des travaux :

Les travaux doivent aboutir à une restauration complète d’un immeuble bâti et être prévus par le plan de sauvegarde et de mise en valeur ou de la déclaration d’utilité publique.

( Réalisation des travaux :

Les travaux peuvent être réalisés, par une personne seule, ou plusieurs propriétaires groupés en association foncière urbaine ( AFU), propriétaire(s) d’un immeuble entier, ou de l’ensemble des parties d’un immeuble s’inscrivant dans une restauration complète.

( Déficits imputables :

Sous réserve d’être engagées avant la date d’achèvement de l’opération de restauration immobilière, toutes les charges déductibles en application des règles de droit commun, à l’exception des intérêts et frais accessoires d’emprunt peuvent être prises en compte pour déterminer la fraction du déficit foncier imputable sur le revenu global.

S’y ajoutent les charges suivantes, spécifiques à l’opération de restauration immobilière à savoir :

( Dépenses de démolition.

( Frais d’adhésion à des associations foncières urbaines.

( Frais de relogement et d’indemnisation d’éviction.

( Travaux de reconstruction de toiture ou de murs extérieurs d’immeubles existants, rendus nécessaires par les travaux de démolition admis en déduction.

( Travaux de transformation en logements de tout ou partie d’un immeuble ( combles, greniers, parties communes).

(Modalité d’imputation des déficits :

La fraction résultante de l’ensemble des dépenses ci-dessus est imputable sans limitation sur le revenu global et celles provenant des intérêts sur les revenus fonciers ultérieurs.

NB Lorsque l’opération de restauration immobilière est terminée, les déficits fonciers ultérieurs ne sont plus imputables sur le revenu global mais traités selon les règles du droit commun.

C. NUE PROPRIETE

En cas de démembrement de la nue propriété d’un immeuble, les grosses réparations (gros murs, voûtes, poutres, planchers, couvertures entières, etc.…..incombent au nu-propriétaire.

Lorsque l’immeuble est mis en location, c’est à dire lorsque les loyers sont perçus par l’usufruitier, le nu propriétaire peut déduire les charges qu’il a effectivement supportées et qui lui incombent, et les imputer sur son revenu global sous certaines conditions :

( Il doit s’agir d’un immeuble bâti dont le droit de propriété est démembré à la suite d’une succession ou d’une donation entre vifs effectuée sans charge ni condition, et consentie entre parents jusqu’au 4ème degré inclusivement.

( Seule la fraction du déficit résultant des dépenses de grosses réparations peut être imputée sur le revenu global sans limitation de montant.

( Cette imputation est susceptible d’être remise en cause si l’usufruitier cesse de louer l’immeuble ou si le nu propriétaire cède son droit avant le 31 décembre de la troisième année qui suit l’imputation ( sauf licenciement, décès ou invalidité du nu propriétaire ou de l’usufruitier).

NB La  fraction du déficit résultant des autres dépenses, et notamment des intérêts d’emprunt (y compris ceux contractés pour financer les grosses réparations), est uniquement imputable sur les revenus fonciers dans les conditions de droit commun.

D. ZONE FRANCHE URBAINE

Depuis le 01/01/1997, les propriétaires bailleurs de logements situés en ZFU  qui engagent des travaux de réhabilitation bénéficient d’un régime de faveur.

Les travaux doivent faire l’objet d’une convention approuvée par le Préfet.

Les propriétaires doivent s’engager à affecter les logements, dans les douze mois de l’achèvement des travaux, à la location nue à usage de résidence principale des locataires pendant six ans.

En contrepartie, les propriétaires peuvent déduire, outre les charges de droit commun, les  travaux de démolition et de reconstruction rendus nécessaires et prévus par la convention. 

D’autre part, les déficits fonciers qui en résultent, peuvent être imputés  ( sauf provenant des intérêts d’emprunts ) sur le revenu global sans plafonnement.

QUELQUES CAS PRATIQUES

DEFICITS FONCIERS IMPUTABLES OU REPORTABLES ?

Depuis le 01/01/95, la part des déficits ne provenant pas des intérêts peut être imputée sur le revenu global dans la limite de 10.700€.

Les quatre exemples ci-après permettent d’apprécier l’application de cette disposition.

1er CAS :

Un propriétaire d’immeuble urbain a perçu en 1998 les revenus fonciers suivants :

	Loyers
	1.372€

	Remboursement des charges par les locataires
	   152€

	Dépenses incombant au locataire et droit au bail
	   183€

	Autres charges déductibles

(entretien, gérance, taxe foncière)
	4.198€

	Intérêts des emprunts
	3.050€

	DECLARATION :

	Loyers bruts encaissés
	1.372€

	Remboursement par le locataire
	   152€

	                                                                                 Total                       1.524€

	Dépenses locatives et droit de bail
	183€


1   REVENU BRUT






     1.341€

	Frais divers 14%
	  188€

	Autres charges
	4.198€

	Total frais et charges
	4.386€

	Intérêts des emprunts
	3.049E


2   CUMUL DES CHARGES




    7.435€

Déficit foncier 2 – 1






     6.094€

Les intérêts sont imputables en priorité sur l’encaissement brut soit :

1.524€- 3.048€ = 1.524€ F.

Le déficit de 6.094€ est donc imputable sur le revenu global à hauteur de 4.570€ et les 1.524€ provenant des intérêts, seront reportés sur les revenus fonciers ultérieurs, dans la limite de 10 ans.

2ème CAS :

La déclaration des revenus fonciers d’un propriétaire d’immeuble urbain s’établit comme suit :

	Loyers
	3.049€

	Remboursement des charges par les locataires
	   305€

	                                                                                 Total                      3.354€

	Charges locatives et droit au bail
	  275€


1   REVENU BRUT






    3.079€

	Frais divers 14%
	    431€

	Autres charges
	11.951€

	Total frais et charges
	12.382€

	Intérêts des emprunts
	  4.878€


2   CUMUL DES CHARGES




    17.260€

Déficit foncier 2 – 1






     14.181€

Les intérêts sont imputables en priorité sur l’encaissement brut soit :

4.878€ -3.354€  = 1.524€.

Déficit provenant des autres charges 14.181€ – 1.524€ = 12.657€.

Ce déficit est imputable à hauteur de 10.700€ sur le revenu global et le solde, soit 3.481€ sur les revenus fonciers des 10 années suivantes.

NB Le déficit reporté de 3.481€ , bien que provenant à hauteur  de 1.957€ de charges autres que les intérêts, ne pourra être imputé sur le revenu global de l’année suivante, mais seulement sur les revenus fonciers futurs. 

3ème CAS :

Un propriétaire a loué en 1998 trois immeubles, dont un ouvrant droit à déduction forfaitaire de 25% , le second, régime de droit commun classique, une propriété urbaine, le troisième, une terre agricole :

La déclaration des revenus fonciers peut se résumer comme suit :

	DETAIL
	Immeuble 1
	Immeuble 2
	terre agricole


	Loyers brut
	7.622€
	4.573€
	3.049€

	Remboursement des charges 
	   915€
	   381€
	0

	TOTAL
	8.537€
	 4.952€
	3.049€

	Charges locatives
	   884€
	    412€
	0


1   REVENU BRUT



        7.653€             4.542€           3.049€

	Frais divers 
	(25%)                     1.913€
	14%

   636€ F
	14%

   427€

	Autres charges
	1.281€
	7.181€
	   137€

	Total frais et charges
	3.194€
	7.817€
	  564€

	Intérêts des emprunts
	1.829€
	9.147E
	


2   CUMUL DES CHARGES

      5.023€         16.964€           564€  

Résultats fonciers 2 – 1


   + 2.630€ F         -12.422€      +2.485€

DEFICIT NET  =





7.307€

Lorsque le propriétaire possède plusieurs immeubles, la fraction du déficit imputable sur le revenu global est déterminée comme suit :

Cumul des encaissements brut

8.537+4.954+3.049  = 16.540€

Cumul des intérêts d’emprunts


   1.828 +9.147  =-  10.975€




Résultat global positif


          + 5.565€

Autres charges, déductions forfaitaire comprise





884 + 412 + 3.194 + 7.817 + 564 =   - 12.871€ 




Déficit global                                                 7.306€

Ce déficit provenant en totalité des charges autres que les intérêts, et étant inférieur à 10.700€ peut être intégralement imputé sur le revenu global.

4ème CAS :

Un contribuable a opté pour l’amortissement des logements locatifs neufs pour un investissement réalisé en  janvier 1998 et possède un appartement ancien loué.

La déclaration  1998 de ce contribuable se présente comme suit :

	DETAIL
	Régime normal
	PERISSOL


	Loyers brut encaissés
	 9.604€

    915€

10.519€
	6.403€

1.037€

7.440€

	Charges remboursées par le locataire
	
	

	 Sous TOTAL
	
	


	Dépenses incombant au locataire
	   952€
	1.023€

	Taxe additionnelle et droit au bail
	   240€
	0


1   REVENU BRUT




9.327€


6.417€

	Frais divers 
	14 %   1.306€

                0

               768€

            1.279€

               404€
	6%     385€ 

        8.080€

           448€

               0

               0

	Amortissement
	
	

	Frais de gérance
	
	

	Travaux d’amélioration et d’entretien
	
	

	Taxes foncières
	
	

	Intérêts d’emprunt
	10.432€
	7.775€

	Total des autres charges
	14.189€
	16.688€


2   DEFICIT





   4.862€                    10.271€       

DEFICIT TOTAL   = 
4.862€ + 10.271€ = 15.133€

Cumul des encaissements brut

10.519 +7.440 =  17.959 €

Cumul des intérêts d’emprunts

10.432 +7.773 =-18.207 €

Déficit provenant des intérêts



          248€

Déficit imputable sur le revenu global
15.133 –248 =14.885 €

Déficit à reporter sur revenu foncier futur


248€

La présence d’un logement Périssol dans le patrimoine immobilier locatif a pour effet de porter le déficit imputable jusqu’à 15.300 €.

INVESTIR DANS L’IMMOBILIER AVEC AUTOFINANCEMENT 

Monsieur DUMONT a eu l’opportunité d’acquérir en janvier 1998, un appartement neuf, bien situé, destiné à la location. Il a opté pour le régime de l’amortissement Périssol.

Montant de l’investissement frais compris : 121.959€

Le promoteur lui a indiqué les éléments nécessaires à la gestion locative :

	Loyers probables
	6.952 €

	Charges locatives récupérables
	   823 €

	Droit de bail (2.50%)
	        173,80 €

	Charges déductibles incombant au propriétaire
	   915 €

	Assurances (dont 183 €) pour loyers impayés°.
	       457.35 €


Monsieur DUMONT, qui dispose par ailleurs de revenus confortables, atteint la tranche maximale d’imposition.

Soucieux d’optimiser son investissement, il souhaite contracter un emprunt « in fine ».

Disposant d’un patrimoine financier important, Monsieur DUMONT peut offrir à son banquier toute garantie nécessaire. Il a négocié un prêt à un taux de 5.50% assurance comprise.

Compte tenu des recettes brutes escomptées 6.952 + 823 + 173,80 = 7.948,80€, Monsieur DUMONT  a déterminé sa capacité d’emprunt de telle sorte que le déficit foncier ne provienne pas des intérêts : 7.948,80 / 5.50%  =  144.523€, il peut donc emprunter 100% du prix de son acquisition soit 121.952€

Le résultat prévisionnel de son opération se présenterait comme suit :

	LOYERS
	 6.952€

	Charges locatives
	    997€

	Sous total
	  7949€

	Charges réglées pour le compte du locataire
	 6.952€

	Revenu brut
	  6.952€

	Abattement 6%
	    417€

	Amortissement
	12.196€

	Assurance loyers impayés
	    183€

	Autres charges
	    914€

	Intérêts d’emprunt
	
 
6.708€

	DEFICIT
	13.461€


Les intérêts d’emprunt ( 6.708€) étant inférieurs à la recette brute (7.949€), le déficit provient des autres charges et, inférieur à 15.300€, peut être imputé sur le revenu global.

Financièrement Monsieur DUMONT dégagera sur cette opération :

	Loyers encaissés nets
	  6.952

	Economie d’impôt                        7.269 € X 54 %
	  7.269

	TOTAL RECETTES
	14.221

	Intérêts de l’emprunt 
	  6.708

	Charges et assurances
	  1.372

	TOTAL DEPENSES
	  8.080

	SOIT UN SOLDE POSITIF DE
	  6.141


La taxe foncière réduira à partir de la troisième année le solde disponible. Cette augmentation de charges sera partiellement compensée avec la revalorisation même modeste du loyer.

Sur les quatre années d’amortissement de l’appartement  à taux plein (10%) , Monsieur DUMONT peut espérer retirer de son investissement près de 24.392€ sans avoir investi le premier centime.

A partir de la cinquième  année, et en tenant compte d’une taxe foncière de l’ordre de 610€, le déficit foncier imputable devrait s’établir à 4.268€ environ, avec un bonus financier de quelques milliers de francs par an.

Monsieur DUMONT pourra envisager la revente de l’immeuble à terme ( 9ans) pour rembourser le prêt in fine

Les excédents  des quatre premières années, placés à un taux de l’ordre de 5% représentent un capital de 33.539€ soit plus de 27% du montant de l’investissement.

Malgré la crise de l’immobilier, le pari était acceptable.

Il sera rappelé à Monsieur DUMONT qu’il est préférable de miser sur la qualité de l’immeuble et son emplacement plutôt  que sur la rentabilité immédiate pour assurer à terme une revente sans problème.

Pour des contribuables fortement fiscalisés, il convient d’exploiter la situation présente avec des taux d’intérêts inférieurs au taux de rendement brut de l’immobilier.

Le régime Périssol a pris fin le 31 août 1999.

RENOVER POUR MINORER LES REVENUS FONCIERS

Monsieur  Dumont vient d’acquérir un appartement qu’il destine à la location. Au lieu de faire son achat dans un immeuble neuf, il a préféré choisir un appartement à rénover. Pour un achat de 60.680 €, il est supposé avoir 99.092 € de travaux. La location lui procurera un revenu annuel de 12.806 € sur lequel il pourra imputer les dépenses de rénovation.

Compte tenu de l’importance des travaux, il fera en sorte de répartir la dépense sur  deux années civiles afin de pouvoir déduire directement de son revenu global deux fois 10.700 €.

Le solde du déficit compensera ses revenus fonciers futurs.

Au taux maximal d’imposition, c’est une économie d’impôt de l’ordre de 53.357 €, qui sera réalisée. Un achat de 160.071 €, dans un immeuble déjà rénové ne lui aurait procuré aucune charge déductibles.

Attention toutefois lors de la revente du bien ; la plus-value sera calculée par rapport à un prix d’achat de 60.980 €, les travaux, ayant été déduits au titre des revenus fonciers, ne pouvant plus être pris en compte. Seul l’abattement de 5% par année de détention à partir de la troisième année atténuera la plus-value imposable.

Si l’investisseur envisage une revente avant 22 ans, il peut avoir intérêt à loger cette opération dans une SCI dont le capital sera équivalent à la totalité de l’investissement soit 160.071 €, le capital libéré progressivement où dès la constitution, avec emprunt personnel pour souscrire.

A terme, il pourra céder les parts de la SCI et on retiendra ainsi pour le calcul de la plus-value une  valeur d’origine de 160.071 € au lieu de 60.980 € en cas d’investissement direct.

DEMEMBRER POUR TRANSFERER DES DEFICITS FONCIERS.

Actuellement, les conditions que le nu-propriétaire doit réunir pour imputer un déficit foncier sur le revenu global et sans que lui soit opposé le plafond de 10.700 € sont les suivantes :

( L’immeuble doit être affecté à la location . Si une telle condition n’est pas satisfaite, aucune charge engagée  par le nu-propriétaire ou l’usufruitier ne peut être prise en compte  au niveau de leur revenu foncier ou de leur revenu global.

( Le démembrement résulte d’une succession ou d’une donation entre vifs, effectuée sans charge ni condition et consentie entre parents jusqu’au quatrième degré ou entre époux.
Il porte sur un immeuble bâti, et non sur des titres de sociétés.

( Il résulte de grosses réparations, au sens de l’article 606 du code civil qui en dresse une liste limitative et non à celui beaucoup plus extensif, de la réduction d’impôt pour dépenses de gros travaux réalisés sur l’habitation principale ( art 199 sexies D du CGI).

Si l’une ou l’autre des trois dernières conditions vient à manquer, le déficit foncier subi par le nu-propriétaire peut toutefois être reporté sur ses revenus fonciers, si tant est qu’il en perçoive, des dix années suivantes.

Il convient de noter que pour le bénéfice des derniers avantages fiscaux institués en faveur de l’investissement locatif ( statut du bailleur « Besson » et résidences de tourisme ), le législateur a interdit tout démembrement sur l’immeuble ou les parts sociales.

Premier exemple   : transférer la déduction de grosses réparations à un nu propriétaire.

Monsieur CHARRIER , retraité, est propriétaire dune maison ancienne qu’il loue 610 € par mois. Cette maison nécessite  d’importants travaux (réfection de gros murs, couverture, charpente et planchers). Un devis a été établi, ces grosses réparations s’élèvent à  76.225 €.

La réalisation des travaux par Monsieur CHARRIER, engendrerait un déficit foncier qui après imputation des 10.700 € sur le revenu global laisserait un déficit global de 65.525 € à reporter sur 10 ans.

Ce déficit risquerait d’être en partie perdu si l’opération nécessite la mise en place d’un emprunt dont les intérêts ramèneraient le revenu net foncier à moins de 6.525 € par an.

Monsieur CHARRIER, a deux enfants qui disposent de revenu élevés, soumis à un taux maximal d’imposition de 54%. Bien conseillé par son banquier, Monsieur CHARRIER va, dans le cadre d’une donation partage avec réserve d’usufruit, démembrer la propriété, conserver sa source de revenu en tant qu’usufruitier du bien donné en location et transférer à ses enfants nus propriétaires la déductibilité des dépenses de grosses réparations.

N’ayant pas de revenus fonciers, les deux enfants déduisent ces dépenses sur leur revenu global. Chacun réalise ainsi sur l’année de paiement des travaux une économie d’impôt de 

38.112 €X 54% = 20.581 €.

Il convient par ailleurs de noter que si les enfants s’endettent pour financer les travaux, les intérêts de l’emprunt ne peuvent être imputés sur le revenu global.

Par contre si les enfants disposent par ailleurs de revenus fonciers, les intérêts pourront être imputés sur ces derniers.

En outre, une substantielle économie de droit de succession sera réalisée, les droits de donation éventuellement payés par le donateur portent sur une base réduite ( valeur de la maison avant revalorisation liée aux travaux et réserve d’usufruit) et bénéficie d’une réduction de 30% à 50% selon l’âge de Monsieur CHARRIER.

Dans le cas d’espèce et si l’abattement en ligne directe n’a pas déjà été utilisé dans les dix ans, la donation n’entraînera aucun droit.

Au décès de Monsieur CHARRIER, l’usufruit sera rattaché à la nue-propriété sans droit supplémentaire.

NB :  Depuis le 01/01/93, la déduction des grosses réparations sur le revenu global par le nu propriétaire suppose un démembrement sur un immeuble bâti et résultant d’une succession ou donation entre vifs effectuée sans charge ni condition entre parents jusqu’au quatrième degré inclusivement.

Deuxième exemple   : transférer un revenu foncier à un usufruitier et défiscaliser un nu-propriétaire.

Monsieur DUMONT a 15.300 € de revenus fonciers imposables. Il aimerait bien réduire cette base taxable et par ailleurs procurer un revenu complémentaire à ses parents qui ont toujours été habitués à un train de vie important.

A cet effet, ils vont souscrire des parts de SCPI, Monsieur DUMONT procédera à l’acquisition de la nue propriété des parts et ses parents, l’usufruit pour dune durée déterminée.

En supposant un investissement de 152.449 € et suivant la durée de l’usufruit           (10 ans), le financement du nu propriétaire peut se limiter à 121.959 € et celui de l’usufruitier à 30.490 € ( un crédit in fine peut être envisagé).

Pour 30.490 €, réellement supportés, l’usufruitier recevra pendant la durée déterminée un revenu de l’ordre de 10.671 à 12.196 €. Correspondant à un investissement de 152.449 Euros. A l’extinction de l’usufruit, le nu propriétaire récupérera la pleine propriété sans frais.

En cas de cession ultérieure, la plus value sera calculée sur la base d’une valeur de référence 152.449 EUROS alors même que le propriétaire n’avait investi que 121.959 € à l’origine.

	TERRES AGRICOLES  BOIS  FORETS


PLACEMENT EN TERRES AGRICOLES
Acquérir une ferme ne constitue par un placement en terres agricoles. Il s’agit d’un placement mixte en immobilier terre agricole .

La présence du bâtiment pose des problèmes( entretien, assurance…)

Les terres cultivables, dépourvues de bâtiments représentent un placement.

Le volume d’échange en matière de terrains agricoles restent très faible

Ne nombreux acquéreurs potentiels disposent d’un droit de préemption, nombres de transactions échappent aux investisseurs particuliers.

· CARACTERISTIQUES DU »PLACEMENT ».
Revenu : faible, irrégulier, évolutif

Plus-value : fonction de la qualité du propriétaire , de son aptitude à produire, de la situation géographique des terres et parfois de la proximité d’une agglomération.

Liquidités : Le placement n’est absolument pas liquide, la vente est incertaine ( droit de préemption).

Risques : La terre est un bien réel, qui ne peut ni être volé ni être détruit.

Par contre l’évolution d statut des fermages par exemple ou la disparition d’avantages fiscaux sont de nature à peser sur l’évolution du prix des terres.

Mise minimale : :Depuis 4 ans les prix sont en hausse. Il existe de grande disparités d’une région à l’autre, selon le type de culture par exemple.

La gestion est faible.

PLACEMENT EN BOIS ET FORETS

La forêt est constituée de deux éléments le fond ou terrain nu et le peuplement ou ensemble des arbres 

La richesse d’une forêt dépendant de :

	LE FOND
	LES ARBRES

	La richesse du sol et le climat

La distance des villes

La présence de gibier, d’étang ( très valorisant)
	La densité des arbres

	
	Le type de forêt( boisement naturel, taillis, )

	
	Des essences ( résineux, feuillus, peupliers)

	
	De la qualité des arbres (âge et taille…)

	
	De la facilité d’accès


Modes de propriété

(Propriété directe

(Propriété en parts de groupements forestiers

(Propriété en parts de Société Civile Forestière

Deux types d’investissements

Forêt revenu : adulte à peu près régulièrement exploitable.

Forêt capitalisation : création de toute pièce, le but et d’obtenir un profit à quelques dizaine d’année.

Conditions pratiques du placement

( Subventions et prêts Prime, des prêts à taux favorables,, ces avantages se cumulent avec les exonérations fiscales

( Pour l’exploitation, les propriétaires peuvent bénéficier de conseils de professionnels

( Obligation de gestion L’élaboration du plan de gestion parfois obligatoire nécessite l’intervention d’un expert forestier.

( Risques d’incendie. Le feu détruit la forêt, mais des insectes, le chablis ( coup de vent , tempête de décembre 1999, et les déprédations humaines sont des ennemis très dangereux pour la forêt. 

La fiscalité de la forêt est attractive.

Impôt de solidarité sur la fortune .

Exonération sous certaines conditions à concurrence des ¾ de la valeur de la forêt.

PLACEMENT FORESTIER DIRECT

	SOURCES DE PROFIT
	SOURCES DE CHARGES

	Les plus values sur le fonds et le peuplement
	Les frais d’assurance, de gardiennage et d’entretien

	Le produit des coupes
	Les frais de coupe et de commercialisation du bois

	Les subventions le as échéant
	Les impôts et taxes diverses

	Les droits annexes( chasse et pêche)
	Les frais de reboisement


Estimation du rendement

Très faible 1 à 2 %

Plus values

Il n’existe que des cas particuliers.

GROUPEMENTS ET CIVILES FONCIERES

 GFA ET CIVILES DE GFA

Société Civile à statut spécial, le GFA groupement foncier agricole : :

· Acquiert sous forme sociétaire un ensemble de terres agricoles

· Ces dernières sont données à bail à un fermier (rarement le GFA pratique le faire valoir direct)

Les GFA ont été crées dans le but de faciliter l’accès des agriculteurs à la situation d’exploitant quand :
( ne reçoivent pas suffisamment de terres en héritage



( ne possèdent pas assez de capitaux pour en acquérir



( ou ne peuvent ou ne veulent emprunter.

Tel est souvent le cas lorsqu’un exploitant laisse plusieurs héritiers.

·  Trois grands types  de G.F.A.

Le G.F.A. familial

Le G.F.A MUTUEL

Le G.F.A d’investissement

· La réglementation
Création : Généralement une banque plus rarement un notaire qui prend l’initiative de constituer un GFA

Il faut trouver :Une terre, un exploitant, des investisseurs.

La constitution du GFA se fait avec un capital minimum, puis , il sera augmenté au moyen des apports effectués par les investisseurs. Le GFA acquiert une exploitation et la loue à un fermier.

Le capital peut être constitué par des apports en nature( immeubles et droits immobiliers à destination agricole ou d’apports en numéraire.

Les associés Personnes physiques qui peuvent détenir les parts de GFA et y être associées. Trois catégories d’organismes font exception : les SCPI, les SAFER, et les Sociétés d’Assurance et de Capitalisation.

Les associés sont responsables des dettes du GFA à l’égard des tiers, en proportion de leur participation dans le capital.

Durée :Au minimum 9 ans. Souvent la durée de vie du GFA est calquée sur la date de départ à la retrait de l’exploitant.

Ainsi, la terre sera libre, pourra ainsi mieux se négocier, d’où une espérance de plus-value.

N.B 

 I.S.F : les parts de GFA sont considérées comme bien professionnel : exonération d’ISF sous certaines conditions.

Placement en GFA : placement long terme, l’investissement doit en principe conserver son pouvoir d’achat, on constate donc le maintient du capital, les revenus sont très faibles.

Exonération :  l’investissement est  souvent motivé par une exonération de droits de succession.. Cependant un avantage fiscal peut être supprimé à tout moment.

Civiles de GFA :
Une Société Civile de Placements Immobiliers ayant pour unique objet d’acquérir des parts de GFA peut être créée.

GROUPEMENTS FORESTIERS

L’achat direct d’un massif forestier exploitable est difficilement accessible à un particulier non fortuné qui se tournera donc vers l’achat de parts de groupement forestier.

Groupement forestier = Société Civile particulière qui est propriétaire d’une forêt à l’exclusion de tout autre bien immobilier et foncier, exception faite des bâtiments nécessaire à l’exploitation.

Durée de vie 99 ans., en vue de constituer, améliorer, équiper, conserver, gérer un ou plusieurs massifs forestiers. Et le cas échéant acquérir des terrains à boiser.

· Quatre grands types 

De conservation :

De reboisement

D’investissement

De transformation

· L’investissement

Une banque, constitue un groupement en vue de l’acquisition d’une forêt, les parts sont revendues aux associés.

La création de nouveau groupement est très ralentie.

Des parts sont disponibles sur le marché secondaire.

La mise minimale correspond souvent à une part, valeur très variable.

· En tant qu’associé d’une Société Civile, le porteur de part est indéfiniment responsable des dettes de la société proportionnellement  à sa part dans le capital de la société.

· L’acquisition des parts est passible d’un droit d’enregistrement de 4.80%, .

· Les parts des groupement bénéficient d’une exonération de droits en matière de succession, donation et ISF, de manière quasiment identique à la possession de forêt en direct. Les parts acquises à titre onéreux doivent être détenues depuis au moins deux ans.

·  Le groupement forestier bénéficient de la transparence fiscale. Même régime fiscal , que la possession en direct.

· Rendement : le même que pour la forêt en direct, après déduction des frais d’entretien, de coupe, honoraires du gérant, charges et services.

CIVILES FORESTIERES

Il existe des Sociétés Civiles dont le patrimoine est constitué de forêts.

Le régime juridique est celui des sociétés civiles. 

Elles peuvent détenir des biens immobiliers et fonciers autres que des bois et forêts. 

La transmission des parts à titre gratuit ne bénéficient pas de l’exonération des ¾ des droits de mutations.

GROUPEMENTS FONCIERS RURAUX  

Nouvelle forme de Société Civile créée par la loi de modernisation de l’agriculture 01/02/95.

Ils ont pour objet :

· Rassembler et gérer des immeubles à usage agricole et forestier

· Régime juridique aligné sur celui des groupement fonciers agricoles surtout en ce qui concerne : La constitution du capital social

                        L’obligation de donner à bail dans certains cas

                        Conditions de mise en valeur directe des terres.

Fiscalité :

Régies par les règles  propres - aux groupements fonciers agricoles, pour la fraction des parts  de nature agricole.

                                                  - Aux groupements forestiers pour la fraction des parts de nature forestières.

	LA RESIDENCE DE TOURISME


Le nouvel avantage fiscal en faveur des Résidences de Tourisme prévu à l’article 13 de la loi de finances rectificative pour 1998  constitue à bien des égards l’opposé du régime du bailleur « Besson », d’application générale, à vocation  pérenne et qui vise à reconnaître le rôle social joué par le bailleur et le risque locatif qu’il prend.

Au contraire, nous sommes ici en présence d’une incitation temporaire ( du 1er janvier 1999 au 31 décembre 2002) qui concerne une catégorie particulière de biens : les résidences de tourisme -la mesure a donc un caractère plus économique que social- et une partie seulement du territoire français, les zones de revitalisation rurale. Il ne s’agit pas non plus de récompenser le risque locatif, puisque le locataire ne peut être autre que l’exploitant  de la résidence de tourisme, qui propose souvent des garanties de loyer.

Le seul point commun entre les deux dispositifs est qu’ils concernent à la fois le neuf et l’ancien.

( LES ZONES CONCERNEES :

La résidence de tourisme doit être obligatoirement située dans une des zones de revitalisation rurale, dont le décret n° 96-119 du 14 février 1996 a fixé la liste, la loi de Finances pour 2001, a étendu le zonage aux communes rurales bénéficiant de soutien européen.

Vous trouverez la liste des cantons concernés dans les annexes.

( DANS LE NEUF

Les immeubles concernés :

Ouvrent droit à la réduction d’impôt les acquisitions d’un logement neuf ou en état futur d’achèvement, soit directement par le bailleur personne physique imposable dans la catégorie des revenus fonciers, soit par l’intermédiaire  d’une SCI non soumise à l’impôt sur les sociétés. Les immeubles et les parts doivent être la pleine propriété des investisseurs ( exclusion des démembrements).

Dans tous les cas, le logement doit faire partie d’une résidence de tourisme classée.

	Définition de la résidence de tourisme

Art 1er(…)II.a) de l’arrêté du 14 février 1986 «  la résidence de tourisme est un établissement commercial d’hébergement classé, faisant l’objet d’une exploitation permanente ou saisonnière. Elle est constituée d’un ensemble homogène de chambres ou d’appartements meublés, disposés en unités collectives ou pavillonnaires, offerts en location pour une occupation à la journée, à la semaine ou au mois à une clientèle touristique qui n’y élit pas domicile. Elle est dotée d’un minimum d’équipements et de services communs. Elle est gérée dans tous les cas par une personne physique ou morale. »


Le bailleur doit s’engager à louer nu le logement pendant neuf ans à l’exploitation de la résidence de tourisme. Si ce dernier a souscrit un engagement de promotion touristique à l’étranger, la location est soumise à TVA, de sorte que le bailleur peut, normalement, récupérer la taxe qui a grevé  son investissement (Cf chapitre sur la location soumise à TVA). Le porteur de parts est tenu à un engagement de conservation des titres jusqu’à l’expiration de la période de location de neuf ans.

Contrairement à l’amortissement Périssol où la précision était donnée par l’administration par instruction, la loi règle elle-même le problème des périodes d’occupation du logement par le bailleur : elles sont autorisées si elles n’excèdent pas huit semaines par an et si le revenu brut foncier déclaré par le bailleur correspond au loyer annuel normalement dû par l’exploitant en l’absence de toute occupation.

b

Le mécanisme de la réduction d’impôt.

L’investissement ouvrant droit à la réduction d’impôt est plafonné à 300.000 F pour une personne célibataire, veuve ou divorcée et 600.000 F pour un couple marié( pour tout investissement à partir du 01/01/2001 .

Le taux applicable à ce montant plafonné est de 15%.

La réduction est étalée sur 4 ans au maximum : chaque année, les investisseurs ne peuvent réduire leur cotisation d’impôt sur le revenu qu’à raison du quart de la réduction maximale, soit 45.000 F (1/4 =11.250F) au maximum pour une personne seule, et 90.000 F (1/4 = 22.500 F) pour un couple marié.

Exemple : un investissement de 400.000 F réalisé en février 2001 par un couple marié donne droit à 3  réductions d’impôt de 18.750 F au titre de 2001, 2002 , et 2003 et à une réduction d’impôt de 3.750 F au titre de 2004.

Il faut noter d’une part que la réduction d’impôt ne fait l’objet d’aucun prorata temporis pour investissement en cours d’année, que d’autre part, il ne peut être opéré qu’une seule réduction à la fois. Ce qui ne signifie pas qu’après un premier investissement , même à législation inchangée, tout « espoir » de réduction d’impôt est perdu. Le tableau qui suit donne, selon le montant de l’investissement initial et l’année de sa réalisation, la première année au titre de laquelle le bailleur pourra procéder à un deuxième investissement en bénéficiant à plein de l’avantage fiscal ( X : aucun deuxième investissement éligible).

Il faut noter que  le dispositif emporte des conséquences en matière de déduction forfaitaire : le taux de la réduction forfaitaire sur les revenus fonciers est ramené de 14% à 6 % pour les revenus des neufs premières années de location des logements ouvrant droit à la réduction d’impôt.

	Montant de l’investissement
	Années d’étalement
	Investissement initial fait en :

	
	
	2001
	2002
	2003
	2004

	
	
	Date du 2ème investissement éligible

	Inférieur au quart des limites
	1
	2001
	2002
	2003
	X

	Entre le quart et la moitié des limites
	2
	2002
	2003
	X
	X

	Entre la moitié et les ¾ des limites


	3
	2003
	X
	X
	X

	Supérieur aux ¾ des limites 


	4
	X
	X
	X
	X


Enfin la réduction est remise en cause en cas de non-respect de l’engagement de location ou de conservation des parts, sauf si cet engagement résulte d’une expropriation de la résidence de tourisme ou de la mutation à titre gratuit des parts par suite du décès du contribuable.

En outre, en cas de décès d’un époux soumis à imposition commune, le conjoint survivant peut continuer à imputer les fractions de réductions d’impôt non encore imputées, s’il respecte l’engagement initial.

( DANS L’ANCIEN

Une réduction d’impôt, non cumulable avec la précédente, est également accordée aux travaux de réhabilitation lourde réalisés dans les résidences de tourisme classées dans le Zones de Revitalisation Rurale. 

L’investissement ne peut être réalisé que par des personnes physiques, et non des sociétés.

Les travaux constituant l’assiette de la réduction sont les dépenses de reconstruction, d’agrandissement (définies comme en matière de revenus fonciers) 

et les dépenses de grosses réparations et d’amélioration indissociables de ces dernières. 

Les travaux doivent avoir nécessité l’obtention d’un permis de construire. 

Le taux de la réduction  d’impôt est de 10%.

Les autres caractéristiques de la réduction applicable au neuf sont transposables. 

Il en va ainsi :

Du zonage ;

Des plafonds de dépenses de 45.760€ et 91.520€ 

et de l’étalement sur quatre ans au maximum ( de sorte que la réduction maximale est de 4.576€ / 1.144€ par an, pour une personne seule et de 9.152€ / 2.288€ par an pour un couple marié) ;

De l’engagement de location à l’exploitant et des périodes d’occupation ;

Des conséquences sur le taux de la déduction forfaitaire ;

Des cas et dispenses de remise en cause et de la possibilité de reprise pour le conjoint survivant.

	LA MULTIPROPRIETE


DEFINITION

Il s’agit d’une copropriété dans le temps, le multipropriétaire est titulaire d’une tranche de temps durant laquelle il peut jouir de son bien.
On peut également l’appeler : Temps partagé , time-sharing ou pluripropriété..

Après avoir très largement deffrayé la chronique , cette formule est désormais réglementée.

L’investisseur / acheteur a :

· un droit de réflexion de 7 jours, 

· un délai de rétractation de 10 jours, 

· d’autre part si son acquisition se fait à crédit, il dispose également d’un délai supplémentaire de 10 jours.

Le multipropriétaire est associé d’une société d’attribution, qui est propriétaire de l’immeuble.

Il s’agit en fait « d’attribution d’immeuble à temps partagé ».

Le droit du multipropriétaire est permanent , exclusif :

· sur une fraction de l’immeuble, 

· pendant une période déterminée et en principe immuable.

Ce droit de jouissance peut être librement cédé:

· à titre onéreux

· ou à titre gratuit ( donation, succession)

Des échanges de période sont possibles, une sorte de bourse d’échange est à disposition des occupants. Pendant la période attribuée, le multipropriétaire peut louer ou prêter son temps partagé.

Les charges liées à l’attributaire des parts
Relatives à l’immeuble,  à la société d’attribution, aux services collectifs ( elles sont calculées en tantième par rapport au nombre de parts et à la durée d’utilisation.

POINT FISCAL

Le régime fiscal applicable en cas de cession acquisition est largement fonction de la nature de la société d’attribution. qui peut être une société civile, société commerciale,  ( vente : plus –values immobilière)

Si location : on se trouve dans le cadre des BIC.

CARACTERISTIQUES ESSENTIELLES

Les plus :

· Mise de fonds minima

· Etalement des charges 

· Diversité des services offerts

Les moins :

· Charges souvent assez lourdes

· Opération plus spéculative qu’un investissement immobilier direct

CONCLUSION

L’acquisition d’une tranche de temps est plus une dépense de consommation pour les vacances qu’un investissement. Investissement qui pourrait perdre de sa valeur si il y décalage des périodes de vacances scolaires par exemple.

Il s’agit d’une dépense qui peut se récupérer sous certaines conditions qui pourrait se révéler intéressante dans le temps.

	REDUCTION D’IMPOT POUR INVESTISSEMENT IMMOBILIER OUTRE-MER


Instituée en 1986, la réduction d’impôt pour investissement outre-mer, dit «  loi Pons » a fait couler beaucoup d’encre. Les griefs qui lui sont faits, s’ils se justifient parfois dans les faits, n’en sont pas moins contradictoires: On peut dire par exemple que cette manifestation de la solidarité nationale à l’égard de territoires souffrant d’un isolement géographique avait surtout eu pour effet d’exonérer l’épargne de métropolitains aisés. A l’inverse, la réduction d’impôt a été très largement décriée en tant qu’elle constituait un piège fiscal, favorisant, sinon cautionnant certains produits douteux et peu rentables. 

Sur le plan économique, enfin, le subventionnement par l’impôt de certaines opérations immobilières et hôtelières notamment, a pu également se traduire par des phénomènes d’inflation et de surcapacité d’hébergement.

N’écoutant pas ces reproches, le législateur fut amené à reconduire la réduction d’impôt jusqu’en 2001 et à en accroître la portée à plusieurs reprises. La loi de Finances pour 2001 a modifié le régime en reprenant les principales modalités du dispositif précédent et proroge la réduction d’impôt jusqu’en 2006. Avant d’étudier de façon détaillée ce régime, nous en relèverons les caractéristiques générale

AVANTAGE FISCAL DEROGATOIRE

Si l’on doit garder en mémoire deux traits marquants de la loi Pons, c’est la possibilité qu’elle offre de se constituer en franchise d’impôt une épargne improductive et son absence de plafonnement :

- la possibilité de se constituer en franchise d’impôt une épargne improductive : en règle générale, quand les pouvoirs publics instaurent un avantage fiscal, c’est pour, en quelque sorte, «récupérer la mise» en imposant les revenus ultérieurs que procure l’investissement.

Ainsi les systèmes «Besson, Périssol, Malraux, ZRR»  ont pour contrepartie une obligation de location pendant six ou neuf ans et par conséquent l’imposition des loyers en revenus fonciers pendant la même année. Le cadeau fiscal est en partie une avance fiscale…Ici, la réduction s’applique également en cas d’acquisition d’une résidence principale, qui, par définition, ne procure pas de revenu imposable ;

- l’absence de plafonnement : rappelons que la réduction « ZRR » est soumise à une double limitation : le contribuable ne peut obtenir une réduction qu’autre titre d’une année au cours d’une période donnée ; de plus, les sommes entrant dans la base de cette réduction sont elles-mêmes plafonnées. Outre-mer, l’investisseur à le loisir de réaliser des investissements tous les ans jusqu’en 2006 et le seul plafond qui lui sera opposé consistera dans le montant de l’impôt sur le revenu qu’il payera pendant cinq ans.

Ces deux caractéristiques rendent la loi « Pons » particulièrement alléchante. Cela étant, il n’est nul besoin d’insister sur la nécessité, à l’occasion de tout projet d’investissement, de s’assurer qu’il remplit d’autres critères que le rendement fiscal. Nous allons étudier le mécanisme et verrons que le point de vue  strictement fiscal du dispositif  incite lui aussi sinon la prudence, au moins beaucoup d’attention. 

Investissement outre-mer

La construction ou l’acquisition d’un logement neuf situé dans les DOM-TOM ouvre droit à une réduction d’impôt.

Il est possible pour des particuliers de réaliser cette opération en démembrement, à cette occasion, la propriété de l’immeuble.

La réduction d’impôt est répartie entre nu-propriétaire et usufruitier :

· A proportion  du prix payé par chacun d’eux,

· Sous réserve de leur engagement conjoint d’occuper ou de louer le logement non meublé à usage d’habitation principale( pour le nu-propriétaire de l’immeuble, le fait d’en être locataire ne constitue pas un obstacle au bénéfice de la réduction d’impôt.

La loi Pons avait institué un régime fiscal de faveur pour encourager les investissements dans les départements et territoires d’outre-mer et les collectivités territoriales de Mayotte et de Saint Pierre et Miquelon. Selon la qualité des investisseurs, les investissements ouvraient ( et peuvent encore ouvrir droit) :

· A une réduction d’IR, pour les investissements des particuliers

· A une déduction sur les résultats de l’entreprise ou sur le revenu net global, pour les investisseurs entrepreneurs individuels et les entreprises soumises à l’IR.

Ce dispositif a été abrogé par la loi de finances pour 2001. A compter du 01.01.2001, les investisseurs ne peuvent donc plus bénéficier de ce dispositif pour leurs investissements réalisés à compter de cette même date.

Un nouveau régime fiscal de faveur ( couramment appelé « loi Paul ») a été institué par la loi de finances pour 2001, destinée à encourager l’investissement dans les DOM TOM :

· Les particuliers bénéficient, au titre de leurs investissements réalisés entre le 01.01.2001 et 31.12.2006, d’une nouvelle réduction d’impôt.

· Les entreprises soumises à l’IR bénéficient au titre de leurs investissements réalisés entre les mêmes dates d’une réduction d’impôt ; le mécanisme de déduction étant supprimé.

REGIME APPLICABLE AUX PARTICULIERS

PRINCIPE

Une réduction d’impôt est accordée, sous certaines conditions aux particuliers qui ont réalisés , entre le 01.01.86 et le 31.12.2000, certains investissements :

· Dans les départements d’outre mer 5 Guadeloupe, Martinique, Guyane Française, Réunion),

· Dans les Territoires d’outre mer (Nouvelle-Calédonie, Polynésie Française, îles Wallis et Futuna, îles de l’Océan Indien, terres Australes et Antarctiques Françaises),

· Ou dans les collectivités territoriales de Mayotte et Saint Pierre et Miquelon, ainsi que dans les îles  éparses et l’île Clipperton.

Le nouveau dispositif de réduction d’impôt concerne les investissements réalisés dans les mêmes zones géographiques entre le 01.01.2001 et le 31.12.2006.

Il est désormais plus possible de bénéficier du premier dispositif au titre d’investissements réalisés en 2001. Toutefois, compte tenu de l’étalement de la réduction  d’impôt, certains contribuables peuvent encore y avoir droit au titre de leur investissements réalisés antérieurement.

PARTICULIERS CONCERNES

· INVESTISSEMENTS REALISES

Jusqu’au 31.12.2000 

Sont concernés toutes les personnes physiques résidant en France métropolitaine ou dans les DOM-TOM

· INVESTISSEMENTS REALISES

A compter du 01.01.2001

Sont concernés les personnes physiques fiscalement domiciliées en France métropolitaine ou dans les DOM.

INVESTISSEMENTS CONCERNES

Trois types d’investissements peuvent ou ont pu ouvrir droit à réduction d’impôt.

· SOUSCRIPTION EN NUMERAIRE AU CAPITAL DE CERTAINES SOCIETES

Sont visées les souscriptions en numéraire au capital de sociétés de développement régional     ( SDR) créées outre-mer, ou de sociétés dont l’activité réelle est exercée outre-mer dans certains secteurs d’activité.

· Industrie

· Pêche

· Hôtellerie et tourisme

· Energies nouvelles

· Agriculture

· Bâtiments et travaux publics

· Transports

· Artisanat

· Et maintenance au profit des activités industrielles et production audiovisuelle et cinématographique.

Sont également visées les sociétés en difficultés et certaines sociétés concessionnaires de service public.

Le bénéfice de la réduction est subordonné à la condition que les titres soient conservés au moins 5 ans à compter de la date de souscription.

· ACQUISITION OU CONSTRUCTION D’UN LOGEMENT NEUF

Il doit s’agir de l’acquisition ou de la construction d’un logement neuf situé outre-mer :

· Affecté à titre de résidence principale du propriétaire, ou loué non meublé à une personne qui en fait sa résidence principale.

· Pour une durée minimale, effective et continue de 5 ans.

1. Ce délai court à compter de la date d’achèvement ou d’acquisition du logement s’il s’agit de l’habitation principale

2. S’il s’agit d’une location, celle-ci doit intervenir  dans les 6 mois de l’achèvement ou de l’acquisition

Cette condition d’affectation est remplie si plusieurs locataires fixent successivement leur résidence principale dans le logement concerné, dès lors que la vacance éventuelle n’est pas le fait du propriétaire. 

Pour les investissements réalisés entre le 01.01.2001 et le 31.12.2006, le propriétaire ne peut pas prétendre au bénéfice de la réduction d’impôt instituée nouvellement dès lors que la location est consentie à un membre de son foyer fiscal.

SOUSCRIPTION AU CAPITAL DE SOCIETES DE CONSTRUCTION OU SCPI.

Sont concernées les souscription :

· De parts ou actions de sociétés dont l’objet réel et exclusif est de construire outre-mer des logements neufs, qu’elles donnent en location non meublée à des personnes qui en font leur résidence principale, pour une durée minimale de 5 ans.

· Ou au capital de SCPI ayant pour  objet l’acquisition de logements neufs situés dans les DOM TOM, affectés pour 90% au moins à usage d’habitation et loués non meublés à titre de résidence principale pendant 5 ans au moins.

Les souscripteurs sont en principe tenus de conserver les parts ou les actions pendant 5 ans( 6 ans dans le cadre de sociétés réalisant des investissements dans le secteur locatif intermédiaire), et ce à compter de l’achèvement des travaux.

CALCUL DE LA REDUCTION D’IR 

MECANISME DE LA REDUCTION

La réduction d’impôt est calculé sur le montant total de l’investissement réalisé, c’est à dire :

· Sur le prix de revient de l’acquisition ou de la construction du logement ( y compris les frais accessoires : honoraires, commissions, droits de mutation, etc..)

· Ou sur le prix de la souscription des parts ou des actions de sociétés.

Elle est répartie sur 5 ans et s’applique pour le calcul de l’impôt dû au titre de l’année de l’investissement ainsi que des 4 années suivantes.

Chaque année, la base de la réduction est égale à 20% des sommes effectivement payées à la date où le droit de réduction d’impôt est né.

TAUX NORMAL

Pour la détermination de l’impôt dû au titre des années 1990 à 2004 ( ancien dispositif) et des années 2001 à 2010 ( nouveau dispositif), la réduction d’impôt est en principe, égale à :

· 25% de la base ci-dessus définie

· Soit 5% du montant de l’investissement, chaque année

TAUX MAJORE DANS LE CADRE DE CERTAINS INVESTISSEMENTS IMMOBILIERS

Investissements réalisés jusqu’au 31.12.2000.

Les investissements immobiliers ( acquisition ou construction de logements neufs, souscription au capital de sociétés ou de SCPI) réalisés entre le 01.07.96 et le 31.12.2000 et relevant du secteur intermédiaire ont pu ( et peuvent encore en raison de l’étalement de la réduction) ouvrir droit à une réduction d’impôt égale à :

· 50% de la base ci-dessus mentionnée, soit 10 % du montant de l’investissement chaque année, au titre des années 1996 à 2001,

· 25% de la même base, soit 5% du montant de l’investissement chaque année, au titre des années suivantes.

Exemple :

Le 01.08.99, un contribuable réalise un investissement dans le secteur locatif intermédiaire pour un montant total de 1.000.000F. La réduction d’impôt sera donc répartie sur 5 ans       et s’appliquera pour l’impôt dû au titre des années 1999 à 2003.

Au titre de chacune des années 199 à 2001, la réduction d’impôt sera égale à 10% du montant total de l’investissement, soit 100.000F par an pendant 3 ans.

Au titre des années 2002 et 2003, la réduction d’impôt sera égale à 5% du montant de l’investissement, soit 50.000F pendant 2 ans.

Sur l’ensemble de la période 1999 à 2003, le contribuable aura bénéficié d’une réduction d’impôt d’un montant global de 400.000F, soit 40% du montant de son investissement.

La réduction d’impôt au taux majoré était ( et est toujours pour la durée restant à courir ) subordonnée au respect de trois conditions :

· le contribuable ( ou la société) devait s’engager à louer nu l’immeuble dans les six mois de son achèvement ou de son acquisition et pendant au moins 6 ans à usage de résidence principale du locataire.

· Le loyer et les ressources du locataire ne devaient pas excéder certains plafonds.

Ces conditions restent valables compte tenu de l’étalement de la réduction pour la durée restant à courir.

	PLAFONDS ANNUELS DE LOYER AU M² 

	Année de conclusion du bail
	DOM et MAYOTTE
	TOM et Saint Pierre et Miquelon

	1999
	756f
	1000f

	2000
	764f
	1009f

	NOTE : Par m² = surface habitable, charges non comprises


	Plafonds annuels de ressources du locataire

	Année de conclusion du bail
	DOM et MAYOTTE
	TOM et Saint Pierre et Miquelon

	1999
	136.430f pour pers seule

272.860f    couple marié

+ 15.760f par pers à charge et 21.010f par enfant à partir du 3°
	136.680f pour pers seule

273.350    couple marié

+ 15.790f par pers à charge et 21.050f par enfant à partir du 3°

	2000
	137.818f pour pers seule

275.636f   couple marié

+ 15.921f par pers à charge et 21.228f par enfant à partir du 3°
	137.786f pour pers seule

275.572f    couple marié

+ 15.918f par pers à charge et 21.224f par enfant à partir du 3°

	NOTE : Les ressources du locataire s’entendent des revenus imposables nets de frais professionnels figurant sur l’avis d’imposition du locataire établi au titre de l’année précédant celle de la conclusion du bail ou, à défaut, de l’année antérieure.

Le plafond de ressources applicable aux personnes seules est multiplié par le nombre de personnes cotitulaires du bail lorsqu’elles appartiennent à des foyers fiscaux distincts.


Investissement réalisés du 01.01.2001 au 31.12.2006

Les investissements relevant du secteur 

INVESTISSEMENTS CONCERNES

Les investissements immobiliers ne sont qu’une composante de la Loi Pons. Pour mémoire, le dispositif d’ensemble peut être schématisé de la façon suivante

Défiscalisation outre-mer

Dispositif applicable dans les DOM et TOM
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(Certains investissements immobiliers dans le secteur intermédiaire
ACQUISITION OU CONSTRUCTION DE LOGEMENTS NEUFS

Sont considérés comme neufs : 

Les logements dont la construction est achevée et qui n’ont jamais été habités ou utilisés, sauf en tant qu’appartements ou maisons témoins.

Les logements issus soit de la réhabilitation d’anciens immeubles vétustes, soit de la transformation de locaux antérieurement affectés à un autre usage. Deux conditions doivent être remplies : la mutation de tels logements doit être dans le champ de la TVA et les travaux doivent avoir été autorisés par un permis de construire.

Les investissements immobiliers ne sont qu’une composante de la Loi Pons. Pour mémoire, la SOUSCRIPTION DE TITRES DE CERTAINES SOCIETES IMMOBILIERES

Deux types de souscription ouvrent droit à réduction d’impôt :

La souscription de parts ou actions de sociétés dont l’objet réel est exclusivement de construire des logements neufs ; la nature juridique de la société importe peu : elle peut prendre la forme d’une Société Immobilière d’Investissement – imposable à l’impôt sur les sociétés et dont les associés perçoivent des dividendes taxés dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers- ou, plus simplement, d’une société de gestion ; 

- la souscription au capital de SCPI , dont les caractéristiques ont déjà été évoquées

TABLEAU RECAPITULATIF

	
	Possibilité de construire un logement neuf ?
	Possibilité d’acquérir un logement neuf ?

	Investisseur personne physique
	OUI
	OUI

	Société de construction
	OUI
	NON

	SCPI
	NON
	OUI


AFFECTATION DES INVESTISSEMENTS

Location des immeubles construits ou acquis au moyen de titres

L’avantage fiscal est avant tout une réduction d’impôt pour investissement qui présente un certain nombre de caractéristiques communes avec la réduction d’impôt « ZRR » :

- Cette réduction d’impôt est subordonnée à un engagement de location pour une durée de cinq ou six ans. Pour les investissements directs, cette location doit intervenir dans les six mois de l’achèvement du logement ou de son acquisition si elle est postérieure. Quant aux sociétés, si elles sont également tenues à une obligation de location quinquennale, la nature de leur engagement est différente : les sociétés de constructions doivent s’engager à achever les fondations des immeubles dans les deux ans qui suivent la clôture de chaque souscription annuelle ; les SCPI, s’engagent à affecter intégralement le produit de la souscription annuelle, dans les six mois qui suivent sa clôture, à l’acquisition de logements neufs affectés pour 90% au moins à usage d’habitation. Les souscripteurs, enfin, prennent un engagement de conservation des parts pendant un délai de cinq à six ans, qui court à compter soit de la date d’achèvement des immeubles ( sociétés de construction), soit de la date de souscription (SCPI)

- Le logement doit être loué à usage de résidence principale. Dans la pratique, on rencontrera deux catégories de locataires : soit une personne physique qui y fixe sa résidence principale, soit un organisme public ou privé qui y logera, à titre gratuit ou en sous-location, des membres non dirigeants de son personnel, également à usage de résidence principale.

OCCUPATION DE L’IMMEUBLE A USAGE DE RESIDENCE PRINCIPALE

C’est l’un des traits spécifiques évoqués plus haut. Cette possibilité est bien entendu réservé aux personnes physiques constructeurs ou acquéreurs de logements neufs, et non aux porteurs de parts de certaines sociétés immobilières. Le délai de six mois n’est pas applicable : l’occupation du logement doit intervenir dès la date d’achèvement du logement ou de son acquisition si elle est postérieure, mais on peut raisonnablement supposer que les services des impôts admettent, dans la pratique, « un délai de déménagement ». 

	Contrairement à ce que laisse entendre le texte légal, acquérir sa résidence principale outre-mer en franchise d’impôt…n’est possible en fait que dans les DOM. En effet, les ressortissants des territoires d’outre-mer n’ont pas, au sens fiscal, la qualité de résidents français. Selon la doctrine constante de l’Administration, ils ne peuvent alors pas bénéficier de la réduction d’impôt (rép ;min ;n°59295 à M.BIRRAUX,J.O.A.N du 17/08/1992, P.3816). La question était ici posée pour la réduction d’impôt pour investissement locatif, mais elle est transportable, pour l’outre-mer, au cas d’usage personnel.




Droit à réduction selon la situation et l’affectation de l’immeuble

	
	Possible dans les DOM ?
	Possible dans les TOM ?(1)

	Location
	OUI
	OUI

	Occupation
	OUI
	NON


(1) Saint Pierre et Miquelon, Mayotte

MODALITES DE CALCUL ET D’IMPUTATION DE LA REDUCTION D’IMPOT

Le dispositif, dans ses modalités pratiques, se distingue par une certaine complexité.

Base de réduction

Les sommes qui entrent dans le calcul de la réduction s’entendent, selon le cas, du prix de revient ou d’acquisition du logement, ou du prix de souscription des parts. Elles comprennent, les frais d’acquisition. Il existe cependant une contrainte spécifique : la base de réduction se limite aux sommes effectivement payées à la date où le droit de réduction est né, c’est à dire :

( En cas de construction ou d’acquisition en état futur d’achèvement d’un logement, sa date d’achèvement.

( En cas d’acquisition clé en main, la date d’acquisition.

( Pour les investissements en société, la date de souscription des titres.

	Par conséquent, en cas de paiement fractionné du prix du logement ou des titres, les somme payées après le fait générateur de la réduction  ne sont pas prises dans la base de la réduction. 


Il n’existe aucune limite quant au nombre des investissements et au montant des investissements réalisés. 

Pour le calcul de la réduction d’impôt les sommes versées en cas de construction ou d’acquisition d’immeuble neuf affecté à la résidence principale du contribuable sont plafonnés à 10.000 F par m2 de surface habitable.

Répartition de la base sur 5 ans

Cette base est étalée sur cinq ans ; c’est la cinquième année qui sert de base à la réduction d’impôt effectivement accordée au contribuable, pendant cinq ans.
Chaque année la base de la réduction accordée est égale à 20% des sommes effectivement payées au 31 décembre de l’année au cours de laquelle le droit à la réduction d’impôt est accordée.

Celle-ci s’entend de l’année d’achèvement des travaux de construction ou d’acquisition si le logement est acquis à une date postérieure ou de l’année de la souscription des parts.

Taux de  la réduction

Le calcul de la réduction demeurerait en définitive simple si le taux ne variait pas selon deux paramètres :

( l’année d’imposition

( la nature de l’investissement

Le taux normal applicable à cette base, a subi des variations importantes : 50% à l’origine, puis à 25%, ensuite 50%, il est actuellement de 25% pour les investissement réalisés entre le 1 janvier 2001 et le 31 décembre 2006:

Un taux majoré pour les investissements dans le secteur locatif intermédiaire, 

Pour les investissements réalisés entre le 1er  janvier 2001 et le  31 décembre 2006, dans le secteur intermédiaire, les contraintes  sont les suivantes :

( la durée de location ou de conservation des titres est portée de cinq à six ans ;

( les loyers et les ressources en location sont plafonnés.

Le loyer annuel au mètre carré, hors charges, ne doit pas excéder des plafonds qui ont été fixés par décret  et révisés chaque année en fonction d’indices locaux établis par l’INSEE. . 

Quant aux ressources du locataire, elles  ne doivent pas excéder des limites fixées elles-même par décret avec une majoration par enfant à charge. 

TABLEAU RECAPITULATIF DU TAUX CUMULE DE LA REDUCTION SELON LE TYPE D’INVESTISSEMENT ET L’ANNEE DE SA REALISATION

	                    Nature de

               L’investissement

Date de

L’investissement
	INVESTISSEMENT DANS LE SECTEUR

DU LOGEMENT
	INVESTISSEMENTS

DANS D’AUTRES

SECTEURS

	
	Logement

intermédiaire
	Logement

ordinaire
	

	1986

1987

1988

1989

1990

1991
	45%

40%

35%

30%

25%

25%

	1992

Jusqu’au 30/06/1993
	45%

40%
	25%

25%

	A compter du 01/07/1993

1994

1995

jusqu’au 30/06/1996
	45%

40%

35%

30%
	25%

25%

25%

25%

25%

	du 01/07/1996 au 31/12/00
	50%
	30%
	

	1997

1998

1999

2000

2001
	50%

45%

40%

35%

30%
	25%

25%

25%

25%

25%

	A compter du 1/1/2001

Jusqu’au 31/12/2006
	40%
	25%


Exemple de réduction d’impôt : 

En janvier 2001 Monsieur L acquiert pour un prix de 600.000 F charges comprises,  un bien situé en Martinique.

Calcul de la base annuelle : 600.000 F/5 = 120.000 F

Réduction d’impôt : 25% de cette base soit 120.000 F x 25% = 30.000 pendant 5 ans

Réduction totale : 150.000 F, soit 25% du montant de l’investissement.

Si l’investissement peut être effectué dans un secteur intermédiaire (on suppose les conditions respectées) :

La base annuelle reste la même : 120.000 F 

Réduction d’impôt : 40% de cette base soit 120.000 F x 40% = 48.000 F pendant 5 ans.

Réduction totale : 240.000 F, soit 40% du montant de l’investissement.

QUELQUES MISES EN GARDE

	Il peut être particulièrement tentant de «défiscaliser» l’année de paiement d’un impôt qui ne se renouvelle pas puisqu’il a, par exemple, pour origine une plus-value de cessions de droits sociaux ou de SICAV. Ainsi remployés sous les tropiques, les permettent d’annuler l’imposition résultant de la cession….Il existe un obstacle de taille à ce montage idyllique : la réduction s’impute sur l’impôt calculé au taux progressif. Elle ne peut venir en déduction d’un impôt résultant de l‘application d’un taux proportionnel…




Par ailleurs, la loi interdit, pour un même investissement, le cumul de la réduction d’impôt pour investissement immobilier outre-mer et un certain nombre d’avantages fiscaux :

Réductions et déductions afférentes à l’épargne et à l’investissement mobilier : réduction d’impôt pour souscription au capital de certaines PME (art 199 terdecies du CGI), déduction pour investissement outre-mer (sociétés passibles à l’IS), déduction des pertes en capital subies par les créateurs d’entreprise, abattement sur les revenus de capitaux mobiliers.

En outre la réduction d’impôt ne peut être cumulée avec le dispositif Besson, l’amortissement Périssol, le régime Besson ancien, ou l’imputation des déficits fonciers sur le revenu global.

La remise en cause de la réduction d’impôt n’appelle pas d’observation particulière. La réduction est remise en cause si l’un des évènements suivants survient : non-respect des engagements par le contribuable : cession de l’immeuble ou des titres avant l’expiration du délai, démembrement du logement ou des parts pendant la période d’engagement…

Une imposition supplémentaire correspondant à la réduction pratiquée est établie au titre au cours de laquelle est intervenue la rupture de l’engagement ou la cession.

	LE REGIME DE LA LOI DE 1948


La loi, votée le 1er septembre 1948, à la sortie de la dernière guerre, reste toujours en vigueur actuellement pour un nombre de logements, qui diminuent régulièrement, du fait des démolitions, des départs, des sorties.

Il y aurait en France, plus que 75.000 logements à PARIS encore soumis à la loi de 1948.

A – A QUELS LOGEMENTS S’APPLIQUE LA LOI DE 1948 ?

La loi s’applique aux logements construits ou achevés avant le 1er septembre 1948, dans un certain nombre de ville de France, notamment les plus importantes.

Elle concerne les locaux d’habitation, mais aussi les locaux mixtes, à la fois professionnels et d’habitation, les locaux à usage professionnel s’ils n’ont pas de caractère commercial ou industriel et ne relèvent pas du statut de fermage.

B - LA FIXATION DU LOYER.

Les loyers des logements de la loi de 1948 échappent aux autres types de réglementation et ont un système de fixation de loyer original. Le montant du loyer et la hausse autorisée sont fixés, par décret, chaque année , au 1er juillet. Le loyer dépend à la fois de la surface corrigée et de la catégorie du logement. 

1. La surface corrigée est calculée en fonction de la surface réelle du logement, corrigée par différents facteurs, comme l’ensoleillement, l’entretien de l’immeuble, le confort du logement, (WC intérieur, eau froide ou chaude, salle d’eau…).

2. Les catégories de logement fixées par la loi sont les suivantes :

Catégorie I et exceptionnelle pour les immeubles de luxe

Catégorie II A ,II B, et II C pour les locaux très confortables.

Catégorie III A et III B et catégorie IV.

C - LE DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX

Ce droit est inscrit dans la loi d’origine et continue de s’appliquer aux logements qui restent soumis à la loi de 1948.

Le propriétaire ne peut donner congé, non seulement au locataire, mais à tout membre de sa famille qui occupe le logement, s’ils sont de bonne foi.

Est considéré de «  bonne foi » , tout locataire qui paie son loyer, qui occupe les lieux et n’a pas plusieurs résidences. L’insuffisance d’occupation n’est plus considérée actuellement comme un motif de congé, mais peut donner lieu à un supplément de loyers.

Sous peine de nullité, le contrat proposé par le bailleur doit reproduire certains articles de la loi et les éléments ayant servis de référence à la fixation du loyer.

En cas désaccord sur le montant du loyer ou la libération des lieux, la Commission départementale de conciliation peut être saisie et si le désaccord persiste , le juge.

Les références à produire par le propriétaire pour la remise à niveau du loyer après travaux sont au minimum de trois et doivent prendre en compte non seulement des baux récents ( moins de trois ans), mais aussi des baux anciens. Elles doivent porter sur des logements les plus semblables possibles.

	REDUCTION D’IMPÔT POUR INVESTISSEMENT

IMMOBILIER LOCATIF «MEHAIGNERIE» ET «QUILES».


Appelé dispositif « Quilès » ou « Méhaignerie » selon le nom du Ministre du Logement en place au moment où ce régime a été institué ou renforcé, la réduction d’impôt pour investissement immobilier locatif, qui est arrivée à expiration le 31/12/1997, a rencontré un indéniable succès. Son successeur, l’amortissement Périssol lui doit beaucoup. 

DOUBLE AVANTAGE FISCAL

Les personnes qui investissaient dans l’immobilier bénéficiaient de deux avantages fiscaux

- d’une part, une réduction d’impôt assise sur une fraction de l’investissement ; 

- d’autre part, un taux de déduction forfaitaire porté à 25% au lieu de14% ( à l’époque la déduction forfaitaire en droit commun était de 13%) et ce pendant les dix premières années de location.

	Beaucoup plus méconnue que la réduction, cette deuxième incitation n’en a pas moins pour effet de diminuer fortement l’imposition du bailleur de logements neufs, et ainsi d’améliorer sensiblement la rentabilité nette, après impôt, de ce type d’investissement. 


INVESTISSEMENTS CONCERNES

A l’origine, le régime se distinguait par une certaine simplicité : ouvraient droit à réduction d’impôt l’acquisition ou la construction de logements neufs à vocation locative ainsi que la souscription au capital de certaines sociétés qui effectuent de telles opérations. 

Mais le diptyque s’est mué en triptyque lorsque cette incitation a été mise au service d’un objectif de reconversion en logements du parc excédentaire de bureaux. 

ACQUISITION OU CONSTRUCTION DE LOGEMENTS  LOCATIFS NEUFS OU INVESTISSEMENT «  CLASSIQUE»
Qu’est-ce qu’un immeuble neuf au sens de cet avantage fiscal ?

Tout d’abord, c’est un logement dont la construction est achevée et qui n’a jamais été habité.

La qualité de logement ne dépend donc pas, comme en matière de TVA, d’un délai à ne pas dépasser entre l’achèvement du logement et son acquisition ; même s’il est passé entre plusieurs mains, il ne perdra  pas son caractère neuf tant qu’il n’a pas été utilisé, sous quelque forme que ce soit. L’administration admet deux exceptions :

( Les maisons et appartements témoins, qui peuvent difficilement être considérés comme ayant été habités.

( Les « queues de programme » des promoteurs, ou plus exactement, les logements déjà loués depuis moins de dix huit mois à la date d’acquisition par des Sociétés Civiles de construction-vente ( art 239 ter du CGI, cette tolérance ne joue que pour la réduction d’impôt au taux de 10%).

Mais un logement neuf, c’est aussi un logement issu soit de la réhabilitation d’un ancien immeuble vétuste, soit de la transformation d’un local antérieurement affecté à un autre usage dès lors que, d’une part, l’acquisition de ce logement est passible de la TVA ( art257-7° du CGI) et, d’autre part, les travaux ont été autorisés par un permis de construire.

	QU’EST-CE QU’UN LOGEMENT LOCATIF ?

Le propriétaire doit s’engager à louer à usage d’habitation principale le logement nu pendant six ans à compter du 1er janvier qui suit l’année de réalisation de l’investissement  ( en fait l’administration admet un délai d’une année de recherche pour trouver un locataire). Signalons à propos de la formalité de l’engagement qu’à l’origine elle était une condition sine qua non de l’octroi de la réduction ; depuis 1994 , en cas d’oubli de ce document, le propriétaire peut produire un bail remplissant la même condition de durée, c’est à dire un bail de six ans.




NOTION D’HABITATION PRINCIPALE

Elle est particulièrement importante puisqu’elle subordonne le bénéfice de nombreux autres avantages fiscaux : réduction d’impôt pour réalisation de gros travaux , exonération de la plus-value résultant de la cession d’un immeuble…

	L’habitation principale est le logement où la personne réside habituellement et effectivement avec sa famille et où se situe le centre de ses intérêts professionnels et matériels. Lorsque l’un des conjoints, même si, lui seul touche des revenus ,exerce une profession qui l’oblige à de fréquents déplacements, c’est son « port d’attache », c’est-à-dire le logement où la famille réside en permanence, qui constituera l’habitation principale du ménage. Cette définition n’est donc pas liée à une durée d’habitation quantifiée ( qui ne constitue qu’un indice parmi d’autres), mais  à un ensemble de circonstances de fait.




Si le locataire , à l’insu de son bailleur, fixe son habitation principale dans un autre logement, c’est le propriétaire qui sera finalement sanctionné en l’absence de toute faute. C’est pourquoi, ce dernier doit bien appeler l’attention du locataire, au moment de la signature du contrat de bail, sur la nécessité impérative de garder le logement à usage de résidence principale.

Cela étant, le fait de louer  à usage de résidence principale n’implique pas nécessairement que le locataire fixe dans le logement sa propre habitation principale. En effet depuis 1995 ,il est possible de louer à un organisme public ou privé pour le logement de son personnel, dès lors qu’il ne s’agit pas du propriétaire du logement, de son conjoint, des membres de son foyer fiscal ou de ses ascendants ou descendants ( sans quoi, il serait possible de louer à soi-même 

par le truchement de son employeur).

INVESTISSEMENT INDIRECT :UN CHARME TROMPEUR !

On opposera le charme « discret » des investissements directs au charme « trompeur » des souscriptions de titres. En effet , si ces dernières ont la vertu de protéger l’investisseur d’impayés et de litiges avec son locataire, il serait faux de croire que, puisqu’il s’agit d’un simple titre, cette épargne est plus liquide que la pierre. Conséquence d’avantages fiscaux massés à l’entrée, le marché secondaire de la pierre- papier est assez marécageux. Il va sans dire cependant qu’il existe des produits tout à fait satisfaisants.

Les sociétés dont la souscription des titres ouvre droit à la réduction d’impôt sont les suivantes :

Les Sociétés Civile de Placements Immobiliers (SCPI), essentiellement.

Les Sociétés Immobilières d’Investissement (SII), sortes de sociétés anonymes spécialisées dans l’immobilier, qui sont très peu nombreuses.

Le produit de cette souscription doit être exclusivement destiné à financer la construction (SII) ou l’acquisition (SCPI ou SII)  d’immeubles locatifs neufs situés en France et affectés pour 90% au moins de leur superficie à usage d’habitation principale. Le souscripteur est simplement tenu de s’engager à conserver les parts pendant une durée de six ans à compter de la souscription.

	L’investissement sous forme de sociétés de copropriété ou d’attribution ( on se groupe en société, mais à chaque associé correspond un logement) ouvre droit à la réduction en tant qu’investissement en directe, puisque ces sociétés sont dites transparentes : elles ne sont pas propriétaires des logements. Tel n’est pas le cas des SCI de gestion qui sont exclues du dispositif.




TRANSFORMATION DE LOCAUX EN LOGEMENTS

C’est au printemps 1993 que le législateur donna un petit frère aux articles 199 nonies à 199 decies B du CGI en instituant, avec l’article 199 decies C, une incitation spécifique aux travaux de transformation en logements. 

Le dispositif a été amélioré par la loi de finances pour 1995 (art 199 decies D ) mais l’idée est restée la même : les personnes qui sont propriétaires d’un local affecté à un autre usage que l’habitation et qui le transforment en logement locatif bénéficient des mêmes avantages fiscaux que ceux qui acquièrent un logement neuf.

	ATTENTION !

La réduction n’est pas applicable lorsque l’investissement est effectué par une SCPI ou une SII


Les conditions à remplir pour bénéficier de la réduction d’impôt (art 199 decies D du CGI)

Sont les suivantes :

Le local doit être affecté à un usage autre que l’habitation c’est à dire commercial 

(boutiques, bureaux), professionnel, agricole, etc. Un local à usage d’habitation mais qui n’est pas susceptible d’occupation parce qu’insalubre ne respecterait pas cette condition ; 

Les travaux doivent consister en des travaux de reconstruction, de grosses réparations et d’amélioration, à l’exclusion des charges qui sont déductibles des revenus fonciers ;

Ils doivent être réalisés par une entreprise ;

Enfin, «last but not least », ils doivent être autorisés par un permis de construire. Le code de l’urbanisme comme le code de la construction et de l’habitation rendent obligatoire une telle formalité en cas de changement de destination du bien. Mais, dans la pratique, ce document n’est pas toujours délivré, notamment dans les cas où  la transformation ne se traduit que par de menus travaux d’entretien. Ainsi, cette formalité a pour effet d’écarter de l’avantage fiscal des opérations de transformation qui ne consistent en fait qu’à redonner à un bien son usage initial de logement.

Lorsque de telles conditions sont réunies, le propriétaire bénéficiera des deux avantages fiscaux, la réduction d’impôts et le taux majoré de la réduction forfaitaire. La réduction, toutefois, ne sera assise que sur le montant des travaux de transformation, et non sur le prix d’acquisition ou la valeur vénale du local. 

Il a été dit plus haut, que l’acquisition d’un local issu d’une transformation ouvre droit à la réduction d’impôts dans les conditions de la loi « Méhaignerie ». Le tableau qui suit a pour objet d’ôter toutes les confusions qui pourraient naître entre la transformation avec ou sans mutation immobilière.

	
	Un contribuable acquiert un logement issu d’une transformation
	Un contribuable transforme un local dont il est propriétaire

	Base légale de la réduction 
	Art 199 nonies et decies A du CGI
	Art 199 decies D du CGI

	Assiette de la réduction
	Prix d’acquisition du logement (qui inclut donc le prix du local et la valeur ajoutée correspondant aux travaux).
	Travaux de transformation

	Conditions
	- nécessité d’un permis de construire

- mutation à la TVA
	Nécessité d’un permis de construire

	Délai de location
	1 an (tolérance)
	6 mois


Date d’expiration du dispositif :  La réduction d’impôt pour investissement locatif n’est plus applicable aux investissement postérieurs au 31/12/1997. L’acquisition clé en main, l’achèvement  en cas d’acquisition  ou en l’état ou en état futur d’achèvement ou de construction, la souscription de titres de SCPI ou de SII, ou encore l’achèvement des travaux de transformation ont donc dû intervenir au plus tard à cette date.

MODALITES D’IMPUTATION DE LA REDUCTION

Principe d’unicité de la réduction d’impôt

Au cours de la période courant du 1er janvier 1993 au 31 décembre 1997, les investisseurs n’ont pu  obtenir une réduction d’impôts pour investissement locatif qu’au titre d’une année. Cela ne voulait pas dire pour autant qu’au cours d’une même année, ils ne pouvaient pas procéder à plusieurs investissements éligibles, soit, par exemple, en acquérant plusieurs logements neufs, soit en « panachant » les investissements.

EXEMPLE : Monsieur Louis a souscrit en mai 1996 des parts de SCPI »Méhaignerie ». En juillet, il a  acquit un logement en état futur d’achèvement .

HYPOTHESE I : le logement a été  achevé en décembre 1996, Monsieur Louis, a pu bénéficier de la réduction d’impôt sur la base du prix de souscription des parts et si, les plafonds n’étaient pas atteints et à concurrence de ce complément de dépenses, sur le prix d’acquisition du logement. 

HYPOTHESE II : Le logement a été achevé en janvier 1997, Monsieur Louis, au titre de 1996, a bénéficié de la réduction d’impôt sur la base de souscription des parts de SCPI. Et en 1997, qu’il ait ou non atteint les plafonds l’année précédente, il n’a pas eu droit à une nouvelle réduction d’impôt.

	Aussi, les épargnants qui souhaitaient procéder à de « petits » investissements immobiliers, ont dû les regrouper la même année s’ils voulaient optimiser l’avantage fiscal.


BASE DE LA REDUCTION D’IMPÔT

Elle diffère selon le type d’investissement.

	TYPE D’INVESTISSEMENT
	BASE DE REDUCTION

	Construction d’un logement
	Prix du terrain et frais d’acquisition (droits de mutation, frais de Notaire), prix de revient du logement (frais d’architecte, prix des matériaux, frais de main-d’œuvre).

	Acquisition d’un logement neuf ou reconstruit
	Prix du logement et frais d’acquisition (TVA, honoraires de Notaire, droits de timbre, commissions versées aux intermédiaires).

	Souscription de parts
	Prix des parts

	Transformation de logements
	Travaux de reconstruction et d’agrandissement

Travaux d’amélioration, sauf s’ils sont destinés à faciliter l’accès. De l’immeuble aux personnes handicapées (1)

Travaux de grosses réparations indissociables des travaux ci-dessus (1)

	(1) L’article 199 decies D du CGI précise que la réduction est calculée sur le montant des travaux de reconstruction, d’agrandissement, de grosses réparations et d’amélioration, à l’exclusion des charges déductibles des revenus fonciers.

(2) Or :

(3) Les dépenses d’amélioration afférentes à un local affecté à un autre usage que l’habitation ne sont jamais déductibles des revenus fonciers, sauf si elles sont destinées à faciliter l’accès de l’immeuble aux personnes handicapées ( à condition toutefois que de telles dépenses ne soient  pas indissociables de travaux de reconstruction ou d’agrandissement) ;

(4) Les dépenses de grosses réparation sont toujours déductibles des revenus fonciers, sauf si elles sont indissociables de travaux de reconstruction ou d’agrandissement.


PLAFONDS ET TAUX DE LA REDUCTION

Ainsi déterminée, la base de la réduction est plafonnée. Ensuite, pour obtenir la réduction, on applique à cette base plafonnée un taux. Le plafond, les taux et par conséquent le montant final de la réduction d’impôt varient selon que le contribuable se place dans le régime « Méhaignerie »  ou dans le cadre spécial de l’article 199 decies  B du CGI  , c’est à dire le dispositif intermédiaire ( appelé aussi « Quilès » ou « super Méhaignerie ». 

Dans ce dernier cas, la réduction d’impôt pourra s’élever jusqu’au double de celle qu’il aurait obtenu dans le cadre de la loi dite « Méhaignerie ».

L’idée était la suivante : le propriétaire qui acceptait de renoncer à la rentabilité maximale et qui prenait un plus grand risque en louant à une personne autre qu’un membre de sa famille et aux revenus limités bénéficiait d’un supplément d’avantage fiscal. 

COMPARAISON DES CONDITIONS POUR BENEFICIER DES DIFFERENTS REGIMES
	
	MEHAIGNERIE
	QUILES

	Plafonnement du loyer et des ressources du locataire
	NON
	OUI

	Délai de location ?
	1an (tolérance) sauf pour les opération de transformation : dans ce cas  6 mois.
	6 mois

	Possibilité de louer à un ascendant ou descendant
	Oui, s’il ne fait pas partie du foyer fiscal
	Non, dans tous les cas.


PLAFONDS DE LOYER ET DE RESSOURCES DU LOCATAIRE ( locations conclues en 2001).

	
	Situation de famille du locataire
	Ile de France
	Régions

	Plafond de  loyer
	
	867F/m²
	616F/m²

	Plafond des ressources
	Personnes seules
	165.850.F
	128.280.F

	
	Couples mariés
	331.700F
	256.560F


La surface habitable ne comprend pas les parkings ou places de stationnement. L’existence de ce type de dépendances peut avoir pour effet de faire basculer le loyer au-dessus de la « fourchette » légale. L’administration admet alors que le propriétaire loue le parking séparément du reste du logement mais à trois conditions

1 -  le loyer du parking est «normal »

2 -  les deux locations sont indépendantes l’une de l’autre

3 -  le parking ou garage est physiquement séparable du logement.

Les limites de loyer correspondent au loyer annuel par mètre carré de surface habitable, charges non comprises.

	Définition de la surface habitable : elle est donnée par l’art 112-2 du Code de l’urbanisme.


Les ressources, quant-elles, s’entendent des revenus imposables nets de frais professionnels. Plus précisément, chacune des catégories de revenus s’apprécie de la manière suivante

	CATEGORIE DE REVENUS


	REVENUS A PRENDRE EN COMPTE



	Traitements et salaires
	Revenus nets, après déduction des frais (10% ou frais réels) mais avant application de l’abattement de 20%.

	Bénéfices Industriels et Commerciaux ;

Bénéfices Non Commerciaux
	Revenu net, avant abattement accordé aux adhérents de centre de gestion agrée ( CGA) ou d’association agréée (AGA). 

	Bénéfices Agricoles
	Revenu net, avant abattement accordé aux adhérents  CGA ou AGA et application des systèmes du quotient et de la moyenne triennale (art 75 OA et 75 OB du CGI).

	Revenus de capitaux mobiliers

Revenus fonciers
	Revenu net

	Plus-values immobilières
	Plus-value nette, avant application du système du quotient ( art 150R du CGI).

	Revenus « exceptionnels » (art 163 OA du CGI)
	Avant application du système du quotient ( art 163 OA du CGI).


Ne sont donc pas pris en compte les déficits des années antérieures, les charges du revenu global et les abattements spéciaux (personnes âgées, enfants à charge mariés, etc.…).

Lorsque la location est conclue avec plusieurs personnes fiscalement indépendantes l’une de l’autre, le plafond est d’autant multiplié. Si le signataire du bail est une personne rattachée au foyer fiscal de ses parents, ce sont les ressources globales du foyer fiscal que l’on apprécie.

Enfin, la réduction d’impôt majorée est également applicables en cas de souscription au capital de SCPI qui réalisant des investissements locatifs intermédiaires, mais pas aux SII.

Les conditions d’applications des deux régimes étant bien précisées, le tableau qui suit montre les conséquences que le choix de l’un ou de l’autre peut avoir sur les modalités d’imputation de la réduction.

EFFETS DES DEUX REDUCTIONS

	
	Situation de famille de l’investisseur
	MEHAIGNERIE
	QUILES

	Plafond de la réduction
	Célibataire, veuf ou divorcé
	300.000F
	400.000F

	
	Couple marié
	600.000F
	8000.000F

	Taux de la réduction
	
	10%
	15%

	Réduction d’impôt maximale
	Célibataire, veuf, divorcé 
	30.000F
	60.000F

	
	Couple marié
	60.000F
	120.000F


CAS PARTICULIERS : INVESTISSEMENTS EN ZONE FRANCHE URBAINE

Lorsque l’immeuble est situé en zone franche urbaine (voir liste des zones concernées  en annexe), la condition de ressource n’est pas exigée. Cette « discrimination positive » issue de la loi portant mise en œuvre du pacte de relance pour la ville du 10 novembre 1996,a pour objectif la diversification des habitants des banlieues difficiles. Il est en outre dérogé au principe de l’unicité de la réduction d’impôt : les personnes qui avaient déjà réalisé un investissement locatif depuis 1993 pouvaient faire une nouvelle opération « Méhaignerie » en zone franche urbaine et en secteur intermédiaire ainsi assoupli.

ETALEMENT DE LA REDUCTION D’IMPÔT

La réduction d’impôt, une fois calculée, ne s’imputait pas directement sur la cotisation fiscale  de l’année concernée. Elle était le cas échéant étalée.

En réalité, c’était la base de la réduction qui faisait l’objet d’un étalement : dans le régime « Méhaignerie », au titre d’une année, elle était prise en compte dans la limite de la moitié du plafond légal, le solde étant reportable l’année suivante. Dans le dispositif réservé aux logements intermédiaires, le même principe s’appliquait, mais la durée d’étalement était deux fois plus longue : l’assiette annuelle de la réduction d’impôt était limitée au quart du plafond.

De sorte que si comme il a été dit plus haut, le montant global maximal de la réduction d’impôt en régime intermédiaire est le double du régime « Méhaignerie », la réduction maximale annuelle est la même :

« Méhaignerie » :

15.000 F pour une personne seule 
[(300.000/2 )
X 10 %]

« Méhaignerie »

30.000 F pour un couple marié     
[(600.000/2 )
X 10 %]

Régime intermédiaire 
15.000 F pour une personne seule
[(400.000/4 )
X 15 %]

Régime intermédiaire 
30.000 F pour un couple marié    
[(800.000/4 )
X 15 %]

AUGMENTATION DU TAUX DE LA DEDUCTION FORFAITAIRE

C’était le deuxième avantage accordé aux personnes qui réalisaient un investissement immobilier locatif dans le cadre de la loi « Méhaignerie » :  pendant 10 ans, les revenus fonciers procurés par l’investissement, qu’il s’agisse au demeurant d’une acquisition, d’une construction, d’une souscription ou d’une opération de transformation, étaient soumis à une déduction forfaitaire de 25 % au lieu de 14 % actuellement.

Cette majoration fait bloc commun avec la réduction d’impôt pour investissement immobilier locatif. Si une personne physique qui acquiert ment neuf ne peut pas bénéficier de la réduction d’impôt pour investissement locatif ( par exemple parce qu’au titre de la même période, elle a déjà réalisé un investissement éligible, ou parce qu’elle n’a pas la qualité de résident), elle ne pourra pas non plus pratiquer la déduction forfaitaire au taux de 25 %. Cela étant, si, au cours de la même année, le contribuable réalise des investissements dont les montants excèdent les plafonds de la réduction, à titre de règle pratique, la totalité des revenus de ces investissements seront soumis au taux de 25 %.

Si l’engagement de location qui subordonne la réduction n’est pas respecté, la déduction forfaitaire sera remise en cause par l’imposition de la différence entre le taux majoré et le taux normal.

Exemple 

Une personne a acquis en 1994 un logement neuf à usage locatif, loué en janvier 1995. La personne cède le logement en 1998.

Revenus fonciers déclarés en 1995 : 30.000 F

Revenus fonciers déclarés en 1996 : 32.000 F

Revenus fonciers déclarés en 1997 : 34.000 F

Déduction forfaitaire pratiquée en 1995 : 30.000 X 25% = 7.500 F (au lieu de 3.900 F, différence 3.600 F)

Déduction forfaitaire pratiquée en 1996 : 32.000 X 25% = 8.000 F (au lieu de 4.160 F, différence 3.840 F )

Déduction forfaitaire pratiquée en 1997 : 34.000 X 25% = 8.500 F (au lieu de4 760 F, différence 3.740 F )

Supplément de déduction forfaitaire à reprendre en 1997 :

Au titre de 1995 : 30.000 X (25% -13 %) = 3.600 F

Au titre de 1996 : 32.000 X (25% -13 %) = 3.840 F

Au titre de 1997 : 34.000 X (25% -14 %) = 3.740 F

Soit au total 11.180 F à ajouter aux revenus fonciers de 1998 ( somme à déduire des charges).

Ce supplément de revenu n’est donc lui-même pas soumis à la déclaration forfaitaire.

Pour bénéficier du taux majoré, il faut donc remplir toutes les conditions d’octroi de la réduction, mais pas plus : après la période de six ans, le bien peut, par exemple, être loué à usage de résidence secondaire tout en continuant à bénéficier pendant quatre ans du taux majoré de déduction forfaitaire. Il est impératif cependant qu’il continue d’être affecté à usage d’habitation.

On peut se demander , enfin, si la période correspondant « aux dix premières années de location des logements ouvrant droit à la réduction d’impôt », comme dit le texte ,doit être ou non continue ou, en d’autres termes, si, à l’issue des six ans, le propriétaire peut reprendre le bien à son usage personnel pour le relouer ultérieurement et bénéficier ainsi du taux majoré pendant quatre nouvelles années, quand bien même l’investissement aurait eu lieu il y a plus de dix ans. L’administration ne s’est pas prononcée sur ce sujet.

REMISE EN CAUSE DES AVANTAGES FISCAUX.

On peut distinguer deux cas principaux  de remise en cause des avantages fiscaux –réduction d’impôt et déduction forfaitaire majorée- qui se subdivisent eux-mêmes en plusieurs hypothèses :

· La violation de l’engagement de location pris par le propriétaire de l’immeuble, personne physique ou société. Elle peut prendre la forme d’une absence effective de location ou d’une location à un autre usage que l’habitation principale ;

(  La cession du logement ou des titre. Il peut s’agir d’une cession pure et simple, mais aussi d’un démembrement- quand bien même l’usufruitier continuerait à être bailleur et imposé en revenus fonciers -, d’une inscription à l’actif d’une entreprise ou encore d’un apport en société.

(  Il existe toutefois deux cas ou l’administration admet de ne pas remettre en cause les avantages fiscaux. C’est en quelque sorte la reconnaissance tacite de la force majeure :

- le logement fait l’objet d’une expropriation ;

- les parts ou le logement font l’objet d’une mutation à titre gratuit par suite du décès du contribuable qui a bénéficié de la réduction d’impôt.

	LA RESIDENCE  PRINCIPALE


L’acquisition de la résidence principale constitue souvent la première acquisition patrimoniale.

Détenir sa résidence principale, c’est d’abord éviter de payer un loyer, c’est aménager librement son lieu de vie et c’est se constituer un patrimoine qui pourra être transmis.

Le désir d’accession à la propriété est bien encré dans les esprits. Aujourd’hui, les français sont près de 54% à être propriétaires.

En 5 ans les paramètres d’une acquisition immobilière au titre de la résidence principale ont été bouleversés :

( prix des logements

(coût de crédit

(aide de l’état ( prêt à 0% ) 

DEFINITION DE LA RESIDENCE PRINCIPALE

La résidence principale est le logement où une personne vit habituellement et effectivement avec sa famille ou bien où se situe le centre principal de ses intérêts matériels et professionnels.

Cette définition  donnée par l’administration fiscale permet de déterminer l’habitation qui peut bénéficier des avantages fiscaux liés à la résidence principale.

La personne qui prend l’engagement écrit d’occuper à titre de résidence principale  dans les 5 ans à venir, une résidence qu’il n’occupe pas, alors qu ‘elle n’est pas propriétaire de son logement actuel, peut bénéficier des mêmes avantages fiscaux.

ACHETER OU LOUER ?

	OPTION ACHAT
	OPTION LOCATION

	AVANTAGES :

( absence de loyer à terme

( à la retraite, cette absence de loyer 

    correspond à un revenu défiscalisé 

( être propriétaire sécurise

( liberté d’aménager son cadre de vie

( constitution d’un patrimoine : protection du

    conjoint, transmission aux enfants.


	AVANTAGES :

( avantage de la location = souplesse 

( souplesse d’adaptation géographique

( souplesse d’adaptation à tout changement

    dans la situation financière

( effort financier moins important (loyers 

    inférieurs aux échéances d’emprunt) la 

    différence peut être librement consommée 

    ou épargnée

( l’épargne peut être diversifiée.


LOI DE FINANCES 2001

	
	CREDIT D’IMPÔT


	CREDIT D’IMPÔT

	PERIODE DE VALIDITE


	15.09.1999 au 31.12.2002


	A compter du 15.09.1999

	QUI ?
	Personnes physiques propriétaires ou locataires de leur résidence principale achevée depuis plus de 2 ans


	Personnes physiques propriétaires ou locataires de leur résidence principale

	NATURE DES DEPENSES


	Fourniture de gros équipements

Travaux de ravalement
	Travaux d’entretien

	PLAFONNEMENT DES DEPENSES


	Plafonnement pluriannuel
	Plafonnement annuel

	PLAFOND
	20.000 F pour une personne seule

40.000 F pour un couple

+ majoration par personne à charge :

2000 F pour le 1er, 2500 pour le 2ème, 3000 à partir du 3ème
	10.000 F pour une personne seule

20.000 F pour un couple

+ majoration par personne à charge :

1000 F pour le 1er, 1500 pour le 2ème, 2000 à partir du 3ème

	TAUX
	15%


	5%

	AVANTAGE FISCAL MAXI SUR LA PERIODE POUR UN COUPLE SANS ENFANT


	4.000 F
	1.000F



	SI L’AVANTAGE  EXCEDE L’IMPÔT DÛ


	Restitution de l’excédent


	Restitution de l’excédent


RAPPEL DES REGIMES PRECEDENTS

HABITATION PRINCIPALE ET REDUCTION D’IMPÔT

Réduction d’impôt pour dépenses de gros travaux

La loi de finances 1997 a mis en place un dispositif d’aide fiscal pour les contribuables propriétaires de leur habitation principale et qui y font réaliser des travaux.

L’avantage fiscal consiste en une réduction d’impôt pour travaux de grosses réparations, d’amélioration et de ravalement réalisés entre le 1er janvier 1997 et le 31 décembre 2001. Ce dispositif se substitue à celui mis en place sur la période précédente 1er janvier 1990  au 31 décembre 1996.

A  qui s’adresse cet avantage fiscal ?

A tous les contribuables, personnes physiques, propriétaires  et locataires de leur résidence principale.

1. IMMEUBLE:

( L’immeuble doit être situé en France ;

( Achevé depuis au moins dix ans (sauf travaux pour adaptation d’un logement à une personne handicapée) ;

( Il doit être affecté à l’habitation principale du propriétaire ou du locataire à la date du paiement de la dépense ;

( En copropriété, les travaux peuvent  concerner les parties communes à l’exclusion des     parties communes à usage privatif ( la loge du concierge).

Nature des dépenses ouvrant droit à réduction d’impôt.

2. DEPENSES DE GROSSES REPARATIONS

( Les travaux à la charge du nu-propriétaire  en cas de démembrement  de propriété 

(ex : réparation des gros murs, rétablissement des poutres et des couvertures entières).

      ( Les travaux consistant en la remise en état, la réfection ou le remplacement d’équipements essentiels pour le bon usage de l’immeuble (ex : remplacement total d’une installation électrique, de chauffage, remplacement complet des ouvertures).

3. DEPENSES D’AMELIORATION

Elles ont pour objet d’apporter à un immeuble un élément de confort nouveau ou mieux adapté aux conditions de vie actuelle.

Exemples:

Installation de chauffage, de climatisation, d’appareils sanitaires ;

Installation d’un ascenseur ;

Dépenses d’isolation ;

Equipement de sécurité ;

Traitement contre les insectes, xylophages(termites) ;

Adaptation d’un logement à une personne handicapée.

4. DEPENSES DE RAVALEMENT

Ce sont les dépenses rendues nécessaires pour la remise en état des façades ou des murs extérieurs.

5.DEPENSES EXCLUES

Sont exclues :

            ( Les dépenses de construction, de reconstruction et d’agrandissement ;

( Les dépenses d’entretien et de décoration, les dépenses d’entretien qui font l’objet 

    d’un dispositif spécifique depuis la loi de Finances de 1998 ;

( Les dépenses d’équipement ménager (ex : cuisine aménagée).

( Les travaux devront être réalisés par une entreprise et donnés lieu à l’établissement 

    d’une facture.

( Les travaux réalisés par le contribuable ne donnent pas droit à l’avantage fiscal. Le 

     montant des travaux retenus s’entend matériaux e main-d’œuvre, sous déduction des 

                 aides dont le contribuable a pu bénéficier.

Calcul de la réduction d’impôt.

6.  MONTANT DES DEPENSES 

Le montant des dépenses payées entre le 01/01/97 et le 31/12/2001 ouvrant droit à réduction d’impôt est plafonné à 20.000F pour une personne seule, 40.000F pour un couple marié soumis à imposition commune ; montants majorés de 2.000F par personne à charge, de 2.500F pour le 2ème enfant et de 3.000F à partir du 3ème enfant.

7. TAUX DE LA REDUCTION 

( La réduction d’impôt est égale à 20% du montant des dépenses éligibles en dessous du plafond. La réduction d’impôt s’applique sur les impôts dus au titre de l’année du paiement de la dépense. Elle ne peut donner lieu à aucun remboursement.

Calcul de la réduction d’impôt

Une disposition d’aide fiscale pour dépenses d’entretien a été mise en place à l’occasion de la loi de Finances 1998.

8. CONTRIBUABLES CONCERNES 

( Tous les contribuables , personnes physiques, propriétaires  ou locataire de leur logement.

1. IMMEUBLES CONCERNES 

( Immeubles achevés depuis plus de deux ans, situés en France et résidence principale du contribuable.

10. NATURE DES DEPENSES : 

( Dépenses d’entretien,

( Dépenses de revêtement de surfaces ( revêtements muraux et de sol).

2. PERIODE DE REALISATION DES TRAVAUX :  

entre le 01/01/1998 et le 31/12/2000

12. LE MONTANT DES DEPENSES : 

Ouvrant droit au crédit d’impôt est plafonné au titre d’une année à 10.000F pour une personne seule et à 20.000F pour un couple marié soumis à imposition commune, majorée de 500F par personne à charge, 750F pour le 2ème enfant et 1.000F à partir du 3ème enfant.

Le crédit d’impôt est égal à 20% du montant des dépenses, il s’impute sur l’impôt sur le revenu dû au titre de l’année où les dépenses ont été payées.

Si le crédit d’impôt  excède l’impôt dû, l’excédent est restitué.

	
	REDUCTION D’IMPÔT


	CREDIT D’IMPÔT

	ORIGINE
	Loi de Finances 1997


	Loi de Finances 1998

	PERIODE DE VALIDITE


	01/01/1997 au 14.09.1999


	01/01/1998

	QUI ?
	Personnes physiques propriétaires ou locataires de leur résidence principale achevée depuis plus de 10 ans
	Personnes physiques propriétaires ou locataires de leur résidence principale

	NATURE DES DEPENSES
	Grosses réparations

Travaux d’amélioration

Travaux de ravalement
	Travaux d’entretien

	PLAFONNEMENT DES DEPENSES
	Plafonnement pluriannuel
	Plafonnement annuel

	PLAFOND
	20.000 F pour une personne seule

40.000 F pour un couple

+ majoration par personne à charge
	10.000 F pour une personne seule

20.000 F pour un couple

+ majoration par personne à charge

	TAUX
	20%


	20%

	AVANTAGE FISCAL MAXI SUR LA PERIODE POUR UN COUPLE SANS ENFANT
	Du 01/01/1997 au 31/12/2001 au titre de la période

20% de 40.000 F pour un couple  soit 10.000 F de réduction d’impôt.
	Du 01/01/1998 au 31/12/2000 au titre  de 1998

20.000 X 20% = 4.000 F



	SI L’AVANTAGE  EXCEDE L’IMPÔT DÛ
	Aucune restitution


	Restitution de l’excédent


	LA RESIDENCE SECONDAIRE


Acheter sa résidence secondaire, pour y passer quelques jours par an de congé ou encore, les vacances scolaires. Ce que faisaient autrefois de nombreuses familles . Ce n’est vraiment plus la mode aujourd’hui. Chacun sait qu’un bien immobilier coûte cher. Certes on peut le louer. Mais dans ce cas, le bien devient indisponible pour les vacances.

Acheter sa résidence secondaire n’offre pas d’avantages fiscaux particuliers. Sauf s’il s’agit d’un investissement locatif.

La location occasionnelle de la résidence secondaire implique l’imposition des revenus dans la catégorie de la location meublée non professionnelle ( Cf : infra)

Les dépenses de grosses réparation et d’améliorations ne sont pas prises en compte pour profiter d’une réduction d’impôts. Contrairement à la résidence principale.

L’impôt sur les plus-value s’applique  au moment de la revente. Il faut attendre 22 ans  de détention pour en être totalement affranchi ( 5% par année au-delà de la deuxième année).

Cinq ans seulement si le cédant n’est pas par ailleurs propriétaire de sa résidence principale.

Enfin, du côté de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF), aucun abattement n’est prévu.

Pour le Code Général des Impôts, il faut déclarer sa résidence secondaire pour sa valeur libre et non occupée. Donc pas de  décote envisageable, comme pour la résidence principale.

	L’IMMOBILIER ANCIEN CLASSIQUE


Il y a ceux qui préfèrent l’ancien et ceux qui ne jurent que par le neuf. Il y a de farouche partisans de l’achat dans l’ancien. 

L’ancien présente quelques avantages.

( Les prix d’abord. Généralement plus faible d’environ 20% que dans le neuf.

( Ensuite le fait que l’on ait pas à se décider sur le plan. Ces achats révèlent parfois quelques mauvaises surprises aux acheteurs.

Rappel : la loi CARREZ, relative aux surfaces vendues, la présence d’amiante , de termite, de plomb font parties des clauses figurant à la promesse d’achat. 

En somme, on sait ce que l’on achète. Pas si sûr. Il faut prendre le temps d’effectuer plusieurs

visites : pour se rendre compte des détails qui ont souvent leur importance:

( Installation électrique,

( Etat des pièces,

( Plomberie,

( Travaux à prévoir.

Souvent les vendeurs tentent de masquer quelques défauts. Ils ont eu recours à quelques artifices de peinture ou d’autres embellissements sommaires.

Il faut prendre le temps d’observer l’environnement  qu’il soit géographique ou humain avant de se décider.

Une démarche plus aisée que dans le cadre d’aménagements de zones entières, puisque le contexte est alors connu.

Enfin il faut prendre gare à l’isolation thermique défectueuse qui peut présenter un poste dépense important. Un problème qui normalement n’existe pas dans le neuf.

	LES LOCATIONS MEUBLEES


A- REGIME FISCAL DE LA LOCATION MEUBLEE

LA DEFINITION FISCALE DES LOUEURS EN MEUBLE PROFESSIONNELS OU NON PROFESSIONNELS.

La définition fiscale est différente de la définition civile

Il y a meublé dès lors que les meubles et ustensiles qui font partie de la location sont suffisants pour assurer au locataire un minimum d’habitabilité.

Peu importe que celui qui loue soit propriétaire ou locataire principal (dans ce cas il y a sous-location).

Sur le plan fiscal en application de l’art 151 septies du Code Général des Impôts, dernier aliéna, doivent être considérés comme loueur en meublé professionnel :

( Les personnes inscrites en qualité de loueur en meublé au registre du commerce et des sociétés (RCS)

ET

( Doivent réaliser. plus de 150.000 F de recettes annuelles ou retirer de cette activité au moins 50% de leur revenu.

Il était préciser il y a quelques années, qu’il fallait louer au moins deux biens.( non obligatoire, mais nécessaire par prudence).

Distinction entre  LMP et  LMNP

	Montant des recettes de la location en meublée
	Le loueur est inscrit au RCS
	Le loueur n’est pas inscrit au RCS

	Recettes 

<ou = 150.000 F

et revenus des meublés

< autres revenus
	NON PROFESSIONNEL
	NON PROFESSIONNEL

	Recettes 

<ou = 150.000 F

et revenus des meublés
>ou = autres revenus
	PROFESSIONNEL
	NON PROFESSIONNEL

	Recettes > 150.000 F
	PROFESSIONNEL
	NON PROFESSIONNEL


B -  IMPOT SUR LE REVENU

1 PRINCIPE

La  location meublée, même non professionnelle constitue une activité commerciale.

Les profits qui résultent de l’activité entrent dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux (BIC)° et non dans la catégorie des revenus fonciers.

Toutefois si le propriétaire est une société passible de l’impôt sur les sociétés, c’est l’impôt sur les sociétés qui est dû sur les bénéfices des locations meublées.

2 LES EXONERATIONS

Définition des locations en meublé et des loueurs meublés.

Avant d’aborder l’étude des droits et obligations des loueurs en meublé et de leurs locataires, il est indispensable de définir, sur un plan civil (et non sur le plan fiscal) qui en donne une autre définition.

Le plus exactement possible, ce qu’il y a lieu d’entendre par :

Un logement meublé

Un loueur en meublé professionnel

Un loueur en meublé non professionnel

Une location meublée non saisonnière

Une location meublée saisonnière

En ce qui concerne les professionnels de l’hôtellerie, , dans certains ils peuvent être : location meublée, et non hôtelière, bien que le bailleur exerce la profession d’hôtelier.

LE LOGEMENT MEUBLE

Pour qu’un logement puisse être considéré comme « meublé », il faut que le mobilier comprenne le matériel nécessaire à la vie courante. 

Il doit comprendre, non seulement des meubles tels que lit, armoire, table, chaises, mais également un matériel de cuisine et de vaisselle suffisants pour assurer une vie normale au locataire. Il en est de même ainsi pour la location d’une chambre de service ou d’une chambre à un étudiant.

La location d’un logement ne comportant comme meuble qu’une cuisine aménagée, est une location nue et non une location meublée. 

Sauf pour les locations saisonnières, ou si cela est expressément prévu au contrat comme faisant partie des fournitures, le propriétaire n’est pas obligé dans une location meublée, de mettre à la disposition du locataire les draps, couvertures, petits ustensiles de cuisine et accessoires de salle de bains.

La jurisprudence a confirmé qu’un studio qui comporte comme seuls meubles une table et une armoire, sans même un lit, ne peut être considéré comme une location meublée.

Par contre, constitue une location meublée la location d’un logement comportant un lit, une table, des chaises, une penderie, un appareil de chauffage électrique, un réfrigérateur, une cuisinière, un lustre, des rideaux, une lampe de chevet.  

En l’absence de définition légale, il est important que les parties se mettent d’accord sur le caractère meublé de la location. Il est donc hautement recommandé designer un contrat de « location meublée à usage d’habitation » qui  évitera toute contestation à ce sujet.

La conclusion d’un contrat écrit a d’ailleurs été rendue obligatoire par la loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions, pour les propriétaires louant de manière habituelle plus de quatre logements meublés à des locataires dont ces logements constituent la résidence principale.

Il est utile également pour éviter toute contestation, de joindre un contrat écrit :

( Un état des lieux ;

( Un inventaire du mobilier.

Il a été jugé que faute au contrat conclu entre les parties de mentionner qu’il s’agit d’une location meublée doit être considéré comme réalisé dès lors qu’une clause prévoit que le locataire doit veiller au bon entretien des meubles et réparer ceux qui seront endommagés.
Le fait que le locataire ait progressivement substitué ses propres meubles à ceux figurant dans la location meublée, ne modifie pas le caractère meublé de la location, initialement convenu par les parties.

Il en va de même, en cas d’enlèvement d’un commun accord de certains meubles usagés, dès lors que les meubles subsistants assurent les besoins essentiels du locataire.

Une simple tolérance du propriétaire à ce que le locataire fasse usage de ses propres meubles ne peut être retenue en tant que telle, pour transformer le contrat de location meublée en contrat de location non meublée.

En cas de litige, et en l’absence d’un écrit constatant l’accord des parties sur le caractère meublé ou non de la location, les juges du fond doivent rechercher la commune volonté des parties en tout premier, et retenir seulement accessoirement l’importance du mobilier appartenant au propriétaire et dont a pu disposer le locataire.

Il arrive en effet, par exemple, qu’un propriétaire qui jusque-là a lui-même habité le logement qu’il veut louer, laisse à son départ quelques meubles dont il n’a pas besoin dans son nouveau logement (ex : cuisinière et réfrigérateur, son nouveau logement comportant une cuisine équipée). Ce seul fait n’implique pas, en l’absence de tout autre élément de preuve, qu’il a entendu conclure une location meublée et non une location nue.

Il s’agit d’une appréciation de fait dans chaque cas d’espèce, et la seule affirmation du propriétaire qu’il a entendu louer en meublé ne saurait suffire.

LE LOUEUR EN MEUBLE PROFESSIONNEL.

Il ne s’agit pas de professionnel de l’hôtellerie, mais de particuliers qui pratiquent, sous certaines conditions, la location meublée de leurs biens immobiliers.

Il faut tout d’abord signaler que la loi N° 49-458 du 2 avril 1949 , modifiée par l’ordonnance  N° 58-1008 du 24 octobre 1958, accordant le bénéfice du maintien dans les lieux à certains clients des hôtels, pensions de famille et meublés, en vigueur jusqu’au 1er avril 1961, n’a pas été prorogée. 

Toutefois l’article 2 de cette loi, modifié par l’article 5  de la loi 69-2 du 3 janvier 1969, définissant la profession de loueur en meublé est resté en vigueur et l’on peut donc encore s’y référer.

Selon cet article 2 « est considéré comme exerçant la profession de loueur en meublé le bailleur qui loue habituellement plusieurs logements meublés, que la location s’accompagne ou non de prestations secondaires telles que la location de linge, nettoyage des locaux, préparations culinaires ».

N’est pas considéré comme exerçant la profession de loueur en meublé le bailleur d’une ou plusieurs pièces de sa propre habitation, même isolées, ni le bailleur de moins de quatre pièces dont il a recouvré la disposition en application des articles 1 et 2 de la loi N° 54-781 du 2 août 1954 ».

Le texte ci-dessus amène les remarques suivantes :

Pour être considéré comme loueur en meublé professionnel, un particulier doit remplir les conditions suivantes :

Louer habituellement plusieurs logements meublés

La pluralité des locations meublées et leur caractère habituel sont donc les deux conditions exigées. Il en résulte que deux locations meublées à titre habituel suffisent à caractériser le loueur en meublé professionnel (L.M.P.)

Par contre, la location d’un seul local meublé, même à titre habituel, n’entraîne pas la qualification de loueur en meublé professionnel, pas plus que la location de plusieurs logements meublés, faite de façon inhabituelle 

(ex : location inhabituelle de résidences secondaires ou de vacances).

La loi ne fait pas la distinction selon qu’il s’agit de locations ou de sous-locations, dès lors qu’il s’agit de plusieurs logements loués meublés de façon habituelle.

Il est plus nécessaire, comme cela avait été prévu par la loi N° 49-458 du 2 avril 1949 à son origine, et ceci depuis sa modification par l’ordonnance N° 58-1008 du 24 octobre 1958, qu’il y ait fourniture de prestations secondaires par le bailleur, telle que la location de linge, nettoyage des locaux, prestations culinaires.

Toutefois, comme le précise expressément  l’article 2 modifié de la loi N° 49-458 du 2 avril 1949 suscité, et comme nous le verrons ci-dessous :

( ni le bailleur d’une ou plusieurs pièces de sa propre résidence

( ni le bailleur de moins de quatre pièces récupérées en application des articles 1 et 2 de la loi N°54-781 du 2 août 1954, ne doivent être considérés comme exerçant la profession de loueur meublé .

Le mot logement s’oppose au mot pièces  qui cependant constituent des logements quand elles sont louées isolément. Mais pour les pièces, la pluralité des locations n’entraîne pas la qualification de LMP, si elles dépendent de la propre habitation du bailleur ou si, elles ont été récupérées ( moins de 4 pièces) en application des article 1 et 2 de la loi N°54-781 du 2 août 1954.

LE LOUEUR EN MEUBLE NON PROFESSIONNEL

L’article 2 de la loi N°49-458 du 2 avril 1949, suscité, ne définit que les loueurs en meublé professionnels.

La définition du loueur en meublé non professionnel se déduit donc par la négative, aucun autre texte ne prévoyant une telle définition. Il en résulte que sont à considérer comme loueurs en meublé non professionnels, les loueurs en meublé qui ne remplissent pas les conditions requises pour être qualifiés de loueur s en meublé 

professionnels.

Est donc loueur en meublé non professionnel :

( le bailleur qui donne en location, même à titre habituel, un seul logement meublé

( le bailleur qui donne en location plusieurs logements meublés, mais de façon inhabituelle (ex : location inhabituelle de résidence secondaire ou de vacances) ;

( le bailleur qui loue ou sous- loue une ou plusieurs pièces de son habitation ;

( le bailleur de moins de quatre pièces récupérées en application des articles 1 et 2 de la loi N° 54-781 du 2 août 1954.

Il faut rappeler que les art 1 et 2 de la loi N° 54-781 du 2 août 1954. Modifiés par la loi N° 69-2 du 3 janvier 1959 , permettent aux propriétaires d’appartements situés dans des immeubles encore régi par la loi N° 48-1360 du 1er septembre 1948 de recouvrer la disposition des pièces isolées ou chambres de bonne distinctes des appartements lorsqu’elles sont inhabitées
Le locataire principal peut également en vertu de la même loi, tout en continuant à loger dans l’appartement loué, restituer les pièces isolées ou chambres de bonne au propriétaire, qui ne peut s’y opposer, et devra réajuster le loyer en conséquence.

Si les pièces ainsi récupérées, soit à l’initiative du propriétaire, soit à celle du locataire principal, sont aménagées pour être mises en location meublée, indépendante de la location du logement dont elles faisaient anciennement partie, le propriétaire, bien que louant habituellement plus d’un logement meublé professionnel, si de telles locations portent sur trois pièces au maximum.

LA LOCATION SAISONNIERE

LA LOCATION MEUBLEE NON SAISONNIERE

Ce sont les locations meublées dans lesquelles le locataire établit, en général, sa résidence principale, ou parfois sa résidence secondaire, dès lors que celle-ci est habituelle et ne saurait être considérée comme une location saisonnière, par essence provisoire.

LA LOCATION MEUBLEE SAISONNIERE
Contrairement à la location meublée non saisonnière, il s’agit d’une location conclue à titre de location provisoire, de plaisance ou de vacances, le plus souvent dans une station de tourisme ou thermale, et pour une période fixée par les parties, qui peut aller de quelques jours à quelques mois, mais ne dépassant pas la saison.

Les parties peuvent se mettre d’accord pour renouveler une location saisonnière, mais il serait dangereux pour le propriétaire de consentir une location dépassant 3 ou 4 mois, car le locataire pourrait alors prétendre qu’il y a location habituelle et non plus location saisonnière.

Ainsi que le prévoit le contrat type TISSOT (de la Librairie Papeterie Juridique TISSOT), il est sage de stipuler la clause suivante : «La présente location est conclue à titre de résidence provisoire et de plaisance. Les locaux ne pourront être utilisés à titre d’habitation principale ou même secondaire et le locataire ne pourra y pratiquer aucune activité commerciale, artisanale ou professionnelle».

D’autres formules peuvent encore être employées, préconisées par exemple par la F.N.A.I.M.   (Fédération Nationale des Agents Immobiliers et Mandataires de vente de fonds de commerce…)

LES PROFESSIONNELS DE L’HOTELLERIE

Les professionnels de l’hôtellerie, qui sont des commerçants inscrits au Registre du Commerce et des Sociétés et sont soumis, sans préjudice des règles spécifiques à l’hôtellerie (on pourra en ce qui les concerne s’adresser aux divers syndicats représentant la profession) à toutes les règles applicables aux commerçants.

Dans certains cas il peut y avoir «location meublée » et non «location hôtelière » bien que le bailleur exerce la profession d’hôtelier.

En effet il est possible que certains hôteliers, consentent, le plus souvent dans les hôtels de Préfecture, sans étoile et sans grand confort , des contrats de location en meublé qui ne relèvent pas du contrat d’hôtellerie.

Ainsi il y aura contrat de location en meublé et non contrat d’hôtellerie, malgré la profession d’hôtelier du bailleur, lorsque le contrainte prévoit aucune des fournitures et prestations inhérentes aux locations hôtelières, le fait que le local loué est situé dans un hôtel ne suffisant pas, par lui-même, à déterminer le caractère de contrat d’hôtellerie d’un bail qui par ses caractéristiques s’avère être un bail de location meublée. 

Dans cet ordre d’idée, la Cour de Cassation a jugé que lorsque le bailleur ne fournit aucune prestation, que le locataire utilise son propre linge et paye lui-même sa consommation de gaz et d’électricité, il s’agit d’une location en meublé et non une location hôtelière, bien que le local loué soit situé dans un hôtel.

Ajoutons que le manquement du logeur à ses obligations ne suffit pas pour changer la nature du contrat et pour transformer un contrat d’hôtellerie en contrat de location meublé. 

En effet la Cour de Cassation a également jugé que la nature d’un contrat est fixée par les conditions qui y sont prévues et par les prestations convenues, et non par celles qui sont réellement assurées à la suite d’une défaillance d’une des parties contractantes.

« Sauf preuve d’un accord des parties comportant novation, le défaut d’exécution n’en modifie pas la nature. Ainsi, le contrat d’hôtellerie ne se transforme pas en un contrat de location meublée si l’hôtelier cesse d’assurer le service des prestations».

La location meublée dans le cadre de la loi du 1er septembre 1948

LES LOUEURS EN MEUBLE PROFESSIONNELS

Lorsqu’une location meublée est consentie dans un immeuble qui entre encore dans le champ d’application de la loi du 1er septembre 1948, cette loi n’est cependant plus, depuis le 1er avril 1961, applicable aux loueurs en meublé professionnels. La loi N°49-458 du 2 avril 1949 relative à l’application de la loi du 1er septembre 1948 aux loueurs en meublé professionnel n’ayant pas été prorogée au delà du 1er avril 1961.

Les locations consenties dans un immeuble entrant encore dans le champ d’application de la loi du 1er septembre 1948 par un loueur en meublé professionnel n’ouvrent donc plus droit au maintien des les lieux.

Par ailleurs, la loi N° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs, en son article 2, exclut expressément de son champ d’application les locaux meublés.

Exclus du champ d’application des lois 48 et 89, les locations meublées dont le bailleur est un loueur en meublé professionnel obéissent donc aux règles de droit commun du Code Civil que nous exposons  ci-dessous.

Sont donc libres, notamment, la durée du contrat de location, le montant du loyer, les modalités particulières de la location.

LES LOUEURS EN MEUBLE NON PROFESSIONNELS

Il faut préciser qu’étant donné que la Loi du 1er septembre1948 date de plus de 50 ans, et que successivement plusieurs textes ont très sensiblement réduit son champ d’application, les locations meublées dans le cadre de la loi du 1er septembre 1948  sont actuellement devenues très rares.

Ainsi par exemple n’entrent plus dans le cadre de cette loi les locaux vacants satisfaisant aux normes minimales de confort et d’habitabilité, les locaux des catégories A, la plus part des locaux des catégories II  B et II  C et les locaux situés dans certaines communes qui ont fait l’objet d’un décret portant cessation d’application de la loi de 1948. Sur ce dernier point, il y a lieu de se renseigner auprès de la mairie de la localité concernée.

De plus l’application de la Loi de 1948 est devenue exceptionnelle car, selon  l’article 25 de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, elle cesse de s’appliquer si le locataire est entré dans les lieux à compter du 23 décembre 1986 :

« Les locaux vacants à compter du 23 décembre 1986 ne sont pas soumis aux dispositions de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1986 ».

Comme, en pratique, les locations meublées ne sont presque jamais des locations de longue durée (en l’occurrence  déjà plus de 13 ans), on peut considérer qu’aujourd’hui la loi du 1er septembre 1948 ne concerne plus que quelques cas particuliers de logements loués meublés par des loueurs en meublé non professionnels.

En effet, il résulte de ce qui est dit précédemment que pour qu’une location meublée, dont le bailleur n’est pas un professionnel de la location meublée, entre dans le champ d’application de la loi du 1er septembre 1948 les conditions suivantes doivent être remplies :

La location se situe dans un immeuble encore soumis à la loi du 1er septembre 1948 ;

Le locataire est entré dans les lieux avant le 23 décembre 1986.

Lorsque ces conditions sont remplies, la loi du 1er septembre 1948 contient essentiellement deux sortes de dispositions, à savoir :

( L’une concernant  les loyers , 

et

( L’autre concernant le droit de maintien dans les lieux et le droit de reprise.

A - LES LOYERS

Le bailleur qui n’exerçant pas la profession de loueur en meublé , loue en totalité un local normalement meublé, est autorisé à majorer le montant du loyer, tel qu’il est déterminé par la loi du 1er septembre 1948, du prix de location des meubles, qui ne pourra lui-même dépasser le montant du loyer principal.

Il pourra, en outre, récupérer les prestations, taxes et fournitures définies à l’article 38 et tous impôts et taxes perçus à l’occasion des locations en meublé.

Ce texte appelle les précisions suivantes :

Le 1er alinéa de l’art 43 de la loi du 1er sept 1948 concerne la location, par le propriétaire  ou le locataire principal, n’exerçant pas la profession de loueur en meublé, de la totalité d’un local normalement meublé.

Lorsque le local est normalement meublé, le bailleur peut majorer le loyer, tel qu’il est déterminé par la loi du 1er sept 1948, du prix  de la location, des meubles,  qui ne pourra lui-même dépasser le montant du loyer principal.

Le loyer des locaux normalement meublés sera donc au plus égal au double du loyer des mêmes locaux loués nus. 

Si le local est meublé insuffisamment  ou au contraire avec un luxe exceptionnel (meubles de prix, tapis d’Orient, installations sanitaires ultra-modernes…), le prix de location des meubles pourra être inférieur ou supérieur, après expertise, s’il y a lieu. 

Le prix des loyers des sous-locations partielles en meublés est donc le même que celui des sous-locations partielles des locaux nus, la majoration de 20% étant accorde pour tenir compte de la gêne de la cohabitation.

A ce loyer pourra  s’ajouter, le prix des prestations particulières ( ex : petit-déjeuner, ménage, dîner..) que le locataire principal s’est engagé à fournir.

Il pourra également être exigé en sus du prix du loyer et du loyer des meubles, le montant de tous impôts et taxes perçus à l’occasion des locations meublées.

En résumé, le loyer des sous-locations partielles comporte :

( a. le loyer proportionnel au local nu ;

( b. une majoration de 20% ;

( c. les prestations, taxes et fournitures payées par le locataire principal, au prorata des locaux      sous-loués ;

( d. les prestations particulières éventuellement fournies par le locataire principal ;

( e. le prix de location des meuble qui ne peut dépasser le total des postes a ;b ;c ; et d .

( f.  le montant des impôts et taxes perçus à l’occasion des locations meublées.

B - LE DROIT AU MAINTIEN DANS LES LIEUX ET LE DROIT DE REPRISE

Le locataire, sous-locataire ou occupant de bonne foi bénéficie du maintient dans les lieux, sous réserve du droit de reprise du bailleur, dans les conditions générales applicables aux immeubles encore soumis à la loi du 1er septembre 1948.

Sont applicables également les dispositions d’ordre public relatives aux expulsions.

LA LOCATION MEUBLEE LIBRE

Régie par l’article 2 de la loi du 6 juillet 1989 relative aux rapports locatifs dans le secteur privé, pour les logements qui n’entrent pas dans le cadre de la loi du 1er septembre 1948, exclue expressément du champ d’application de la loi de  1989 .

Il importe peu que le bailleur soit considéré ou non comme un loueur en meublé professionnel au sens de l’article 2 de la loi n)49-458 du 2 avril 1949.

Pour le bailleur qui loue de manière habituelle plus de quatre logements meublés, à des locataires dont ces logements constituent la résidence principale, sont applicables

REGLES  COMMUNES

Règles de droit commun applicables  aux logements meublés, d’immeubles à usage d’habitation.

A - FORME DU CONTRAT DE LOCATION

Le bail dune location meublée peut être écrit ou verbal.

Pour des raisons évidentes de preuve, il est recommandé de conclure un bail écrit.

Cependant le bailleur qui loue  habituellement plus de 4 logements meublés lorsque le logement meublé est la résidence principale de l’occupant, est obligé de conclure un bail écrit.

La forme et la rédaction du bail écrit sont libres. Il n’existe aucun modèle officiel.

Le contrat de location meublée peut être conclu par acte notarié.

Le contrat de location meublée sera établi en autant d’originaux qu’il y a de parties

Chaque original devra contenir la mention du nombre total d’originaux établis.

Aucun blanc ne doit subsister dans le texte du contrat.

L’enregistrement du contrat de location meublée n’est pas obligatoire

B - CAPACITE DES PARTIES

Pour conclure un contrat d’habitation, il faut avoir la capacité juridique d’accomplir un acte d’administration selon les règles du Code Civil.

C - CONSENTEMENT DES PARTIES

Comme tout contrat, le contrat de location meublée pour être valable doit avoir reçu le consentement des parties.

Leurs signatures fait présumer de ce consentement lorsque le bail est écrit.

Comme pour tout contrat, il put être déclaré nul en cas de dol ou de violence viciant le consentement des parties

.

D -  DUREE DE LOCATION

Comme nous l’avons déjà vu, si la location meublée n’entre pas dans le champ d’application de la loi de 1948 , la durée de la location est libre. Il appartient aux parties de se mettre d’accord à ce sujet.

Lorsque  la location meublée est liée à l’exercice d’une fonction, il faut préciser que la durée du contrat est indissociable de celle du contrat de travail et que si ce dernier est dénoncé ou rompu, la location meublée est immédiatement résiliée en conséquence.

E - CONTENU DU CONTRAT DE LOCATION

Le code civil est muet à ce sujet et le contenu  du contrat écrit  de location meublée est donc libre, sous réserve de ne contenir aucune clause contraire aux règles de droit commun.

Les loyers des locations meublées sont libres

F -  FIN ET MODALITES DE RESILIATION DU CONTRAT DE LOCATION

La durée du bail, sa reconduction, sa fin et ses modalités de résiliation ne sont réglementées par une loi spéciale.

Un contrat de bail peut prévoir des conditions de résiliation, et notamment de préavis.

FINANCEMENTS 

ET

GARANTIES

I - LES FINANCEMENTS

On peut financer son investissement par fonds propres, sans crédit ou avec crédit en empruntant. Le crédit permet d’investir d’avantage quand on n’a pas les moyens suffisants. Il permet de garder ses fonds propres pour d’autres placements, quand le coût du crédit est moins cher. Il peut permettre une déductibilité fiscale des intérêts et procurer ainsi des gains financiers ( effet de levier).

LE PLAN DE FINANCEMENT 

Obtenir la meilleure solution pour l’acquisition envisagée.

(QUEL PRET POUR QUEL USAGE ?

Dans l’ancien comme dans le neuf :

(L’acquisition de la résidence principale bénéficie souvent de prêts à des taux préférentiels :

1% Patronal

Le Prêt à Taux Zéro.

Le Prêt PAS ( prêt d’accession sociale)

Le PEL

Le CEL

Les Prêts Conventionnés.

Les Prêts catégoriels. ( Prêts fonctionnaires….)

Les prêts bancaires du secteur libre.

Certains prêts sont accordés sous certaines conditions, de ressources, de prix au m², d’intérêts acquis pour le PEL et/ou le CEL.

(L’acquisition de la résidence secondaire 

Le CEL, le PEL

Le prêt bancaire du secteur libre.

(L’acquisition d’un bien locatif :
Le PLI,

Le PLA

Le prêt bureau logement

Le PEL et CEL sous certaines conditions

Le Prêt bancaire du secteur libre

(QUEL TYPE DE PRET ?

Le remboursement d’un prêt se décompose en deux parties : Le remboursement du capital et le paiement des intérêts. L’imagination des banquiers étant sans limites, on peut combiner diverses modalités de remboursement du capital, et de paiement des intérêts.

Périodicité des remboursements : Mensualités, trimestrialités, semestrialités, annuités

MODALITES DE REMBOURSEMENT DU CAPITAL :

Le crédit amortissable : le capital commence à être remboursé dès la première mensualité. La part des intérêts est très importante les premières années et diminue au fil des ans , alors que la part du capital remboursé s’accroît progressivement.

Le crédit différé : le remboursement du capital commence après la période de différé .

Le crédit in fine remboursement du capital à la fin du prêt, pendant toute la période l’emprunteur ne paie que des intérêts. 

En matière de taux, ce dernier est toujours plus cher qu’un crédit amortissable : contrepartie du risque pris par le prêteur.

Le remboursement du capital n’intervenant qu’à la fin du prêt, il est recommandé d’adosser à ce prêt un contrat de capitalisation, un contrat d’assurance vie ( prime unique ou périodiques), de nantir un portefeuille titres, en plus de la garantie intrinsèque du bien.

Il est particulièrement adapté aux investisseurs qui peuvent utiliser la totalité des intérêts sur des revenus imposés dans la tranche supérieure de l’impôt.

	L’EPARGNE LOGEMENT


	Un AVIS

Même si elle est devenue essentiellement un placement, l’épargne logement n’a rien perdu de ses attraits notamment en vue d’un éventuel emprunt immobilier.

L’épargnant n’a rien à y perdre.

L’emprunteur est toujours gagnant.


Près de 16.000.000 de PEL (Plan d’Epargne Logement) sont en activités. Quatre sur cinq se limitent à la phase placement.

Pourtant, pour celui qui sait utiliser ses droits au prêt peut bénéficier ou faire bénéficier à l’un de ses proches d’un prêt immobilier à des conditions exceptionnelles.

LE DROIT A PRET 

Quoi faire en fin de PEL pour utiliser ses droits à prêt dans les meilleurs conditions ?

Tous les PEL  donnent droit à un prêt en fin de contrat. Mais beaucoup ignorent les avantages du prêt et les multiples façon d’en bénéficier sans pour autant négliger la placement.

La majorité des PEL en activité, ouverts depuis le 1er avril 1992, permettent ou permettront d’obtenir un prêt à un taux entre 6.32% actuariel, pour ceux sou script entre le 1er avril 1992 et le 6 février 1994 et 4.31 % depuis le 26 juillet 1999, qui en taux proportionnel ( cf. infra), donne 6.14% et 4.23 %.

Avec leurs autres avantages ( ils entrent dans l’apport personnel légal et ouvrent droit à l’APL), les prêts obtenus avec les PEL anciens restent très concurrentiels et ceux offerts par les plus récents seront  imbattables. Il serait dommage de les négliger, chaque épargnant pouvant, s’il n’en a pas l’utilisation, « céder » ses « droits » à un membre de sa famille pour augmenter ses capacités d’emprunt.

Même pour les convaincus, la difficulté est souvent de faire coïncider  la période de validité des droits avec la date souhaitée ou possible du prêt. En cas de cession notamment, cédant et bénéficiaire n’ont pas toujours souscrit leur PEL en même temps.

Comment gérer un PEL en prévoyant des prorogations pour obtenir le meilleur rendement et le maximum des droits à prêt au moment voulu ?

En utilisant au mieux les possibilités offertes, on en tirera le meilleur :

( le maximum de rendement et de droits à prêt,

( et la possibilité d’emprunter ou de céder ses droits au moment précis souhaité.

MECANISME DU PEL 

DUREE

Depuis le 1er avril 1992, la durée initiale d’un PEL est de 4 ans, prorogeable jusqu’à 10 ans, par année pleine de 1 an renouvelable à 6 ans.

Une prorogation ne peut se faire par tacite reconduction, elle nécessite un avenant.

La demande est faite dans le délai maximum de 6 mois ( limite entre deux versements périodiques).

Passé ce délai, aucune prorogation n’est possible.

On peut, par ailleurs, sortir d’un PEL, au bout de 3 ans avec intérêts et droits à prêt correspondants, mais réduction de la prime de 50%.

TRANSFORMATION EN CEL

Un PEL peut aussi être transformé en CEL.

Les fonds sont transférés dans la limite des 100.000 F autorisés sur un CEL..

Intérêts, droits à prêt  et prime sont calculés en CEL. Sa la date de souscription du PELtransformé en PEL, est antérieure de 18 mois à la transformation ( 12 mois ,si l’emprunteur bénéficie dune cession de droits issus d’un CEL de plus de 18 mois), les droits à prêt sont utilisables immédiatement.

Toutes ces possibilités permettent de moduler la durée entre 12 mois et 10 ans pour obtenir un prêt à la date voulue.

CLOTURE, RETRAIT DES FONDS

En  fin de contrat  normal ou prorogé, un délai de six mois est prévu pour retirer les fonds ou proroger à nouveau le plan.

La date effective de clôture est celle du retrait. La banque verse les dépôts effectués, les intérêts à sa charge jusqu’au retrait et la prime arrêtée, quant à elle, à la fin du contrat ou à la dernière date anniversaire de la prorogation. Elle remet une attestation de droits à prêt valable un an. Ces droits correspondent aux intérêts de la banque, mais ils sont arrêtés en même temps que la prime.

VERSEMENTS

Un PEL nécessite un versement initial minimum de 1.500 F et des versements périodiques mensuels, trimestriels ou semestriels atteignant un minimum de 3.600 F par an.

Les versements exceptionnels sont autorisés. La somme des dépôts ne doit jamais dépasser 400.000 F. Au-delà, le PEL, prorogé ou non, est clôturé d’office.

INTERETS ACQUIS, DROITS A PRET ET PRIME.

La rémunération d’un PEL dépend du taux à la souscription.

Elle inclut des intérêts versés par la banque et une prime de l’Etat, dans la proportion de5/7°

Et de 2/7° depuis 1994. La prime étant limitée à 10.000 F, dès que la rémunération atteint 35.000 (25.000+ 10.000), seule la banque verse sa part, soit les 5/7° de la rémunération totale. Un PEL 0 5.25% avec prime ne rapporte plus alors que 3.84%.

Les droits à prêt correspondent aux intérêts de la banque. Ils cessent toutefois à la fin  du contrat ou de sa prorogation ou dès que les dépôts atteignent 400.000 F, alors que les intérêts versés par la banque courent jusqu’au retrait des fonds s’il est postérieur.

DROITS A PRET ET PRET

Les droits à prêt déterminent les intérêts du prêt :

2 fois  et demi les droits ( 1 fois et demi pour l’achat des parts de SCPI.

Plus un emprunteur réunit de droits, par lui-même et cédés par sa famille, plus le prêt est important, dans la limite de 600.000 F sur 2 à 15 ans. D’où, l’avantage des cessions de droits.

OPTIMISATION DU PEL

On dit souvent que, pour optimiser un PEL, il faut obtenir 35.000F ( 25.000 F d’intérêts donnant droit à prêt et 10.000F de prime) au terme du contrat de quatre ans. Mais le souscripteur n’a aucune marge de manœuvre. En cas de prorogation, il augmente ses droits à prêt ( s’il n’a pas atteint le plafond de dépôt), mais diminue la rentabilité. Pour sacrifier au rendement, il clôture son PEL et, s’il ne peut emprunter ou céder ses droits à prêt dans l’année, il renonce. En revanche, si une famille de quatre personnes ouvre quatre PEL au lieu d’un seul, elle peut , pour un même effort d’épargne, obtenir les 25.000 F d’intérêts donnant droit à prêt et les primes en quatre ans, en se donnant les possibilités de proroger chaque PEL sans le saturer. Les intérêts acquis, les droits à prêt et les primes augmenteront et la rentabilité sera toujours au maximum Il serait dommage, en effet, d’opposer une gestion « placement » à une gestion « prêt ». 

CESSION DES DROITS.

Il est également possible de faire bénéficier de ses droits à prêt un membre de sa famille. Toutefois certaines conditions sont requises :

OBLIGATIONS

Le bénéficiaire doit disposer lui même de ses droits avant de disposer de ceux des membres de sa famille.. Les parents qui ouvrent des PEL pour leurs enfants mineurs doivent en avoir à leur nom personnel pour utiliser, ensuite, les droits de leurs enfants.

	Un conseil

Céder ses droits à prêt, une bonne action en faveur d’un membre de sa famille. Cela ne coûte rien et n’enlève aucun avantage à l’épargnant.


MEMBRES CONCERNES
Un emprunteur peut utiliser les droits de son conjoint, ses ascendants, descendants, frères, sœurs, oncles, tantes, neveux et nièces ou ceux de son conjoint , les conjoints de ses frères et sœur, ascendants et descendants  ou ceux de son conjoint. Les enfants d’un premier mariage bénéficient des droits du conjoint de leurs parents mariés.

JUSTIFICATIFS

Le bénéficiaire doit justifier de l’autorisation des cédants, y compris les parents qui utilisent les droits d’enfants majeurs, même s’ils ont alimenté le PEL.

DROITS DE PEL ET DROITS DE CEL

Le titulaire d’un PEL peut bénéficier de droits issus de PEL et de CEL. Le titulaire d’un CEL peut bénéficier de droits issus de CEL, mais pas de PEL.

CESSION PARTIELLE INTERDITE

On cède la totalité de ses droits.

Le bénéficiaire doit utiliser les siens avant les droits reçus. Il ne peut lui même céder aucun droits inutilisés.
TAUX FIXE   TAUX VARIABLE   TAUX REVISABLE

RAPPEL de quelques définitions :

TAUX PROPORTIONNEL :

Il relève du calcul arithmétique suivant :A un taux de 0.60% par mois correspondra un taux annuel de 7.20% ( 0.6 x 12 ) Il s’agit du taux appliqué par les banquiers.

TAUX ACTUARIEL :

Il tient compte de la capitalisation des intérêts : A un taux de 0.60 par mois correspondra un taux annuel de 11.16%. Les PEL et PAS sont toujours exprimé en taux actuariel 

 Exemple Méthodes du taux proportionnel et du taux actuariel

Supposons un prêt  de 10.000 F au taux de 12% avec des échéances semestrielles.

Méthode du taux proportionnel : pour trouver le taux de l’échéance semestrielle, on se contente de diviser par deux le taux annuel. Le taux de l’échéance est donc de 6%. Dans cette méthode, on considère qu’il est indifférent pour le prêteur de recevoir 1.200 F en fin d’année ou 600F par semestre.

Or sur le plan financier , les deux situations ne sont pas équivalentes : en effet le prêteur qui reçoit 600 F à la fin du premier semestre peut replacer cette somme et obtenir ainsi une rémunération supplémentaire.

Avec un taux annuel de 12%, ces 600F rapportent, à la fin du second semestre , un intérêt de 36 F. Au total, le prêteur ne reçoit pas du 12% mais du 12.36% soit une somme de 1236 F.

Méthode du taux actuariel : pour calculer le taux de l’échéance semestrielle, on tient compte du fait que la première semestrialité rapporte elle même un intérêt au cours du semestre suivant. Un taux actuariel de 12% suppose qu’à la fin de l’année, le prêteur doit avoir reçu une rémunération de 1.200F.

Si les 10.000 F sont placés au taux trimestriel de 5.83. Le prêteur reçoit :

·  A la fin du 1er trimestre 583

·  A la fin du 2ème semestre  583 F+ 34F ( 5.83% des 583 F reçus à la fin du 1er trimestre

· Soit une rémunération de 1.200 F.

Ainsi à un taux actuariel annuel  de 12% correspond un taux semestriel de 5.83%.

Observations complémentaires

1 Quelle que soit la méthode retenue, si l’échéance est annuelle la rémunération du prêteur est la même

2 Plus l’échéance est brève, plus la distorsion entre les deux méthodes est importante.

3 En matière de prêts aux particuliers, les établissements de utilisent la méthode du prêt proportionnel.

TAUX EFFECTIF GLOBAL

Il tient compte du taux nominal du prêt, des frais , commissions de toute nature, assurance obligatoire qui modifient et augmentent la somme empruntée. Il définit le taux réel du prêt et donc de comparer les différentes propositions.

Taux fixe : reste constant pendant toute la durée du prêt

Taux variable : il évolue en fonction d’un indice de référence plus ou moins une marge, joue sur la mensualité de remboursement ou la durée du prêt EURIBOR/TIBEUR (Taux interbancaire offert en Euro) Possibilité de fixer des plafonds à la hausse, plancher à la baisse.

Taux révisable : taux variable encadré dans des périodes de révision. 

Les prêts capés   cap = valeur maximale que peur prendre le taux, sinon non capé , qui offre moins de garantie à l’emprunteur en cas de hausse des taux.

ECHEANCES CONSTANTES ECHEANCES PROGRESSIVES ECHEANCES MODULABLES

Pour les échéances constantes : l’emprunteur connaît dès le départ le montant, le nombre d’échéances et le coût global

Pour les échéances progressives : une augmentation des mensualités au cours des années en fonction d’un barème prévu par le contrat.

Pour les échéances modulables : prêt à taux fixe dont les échéances peuvent varier annuellement en fonction de la trésorerie de l’emprunteur

II - LES GARANTIES

SURETES REELLES   SURETES PERSONNELLES

Sûretés réelles : la garantie porte sur le bien.

Sûretés personnelles : une tierce personne se porte garant du remboursement (personne physique ou morale ).

SURETES REELLES

( L’HYPOTHEQUE :

Droit réel dont est grevé un bien immobilier au profit d’un créancier pour garantir le paiement de sa créance.

Elle se réalise par un acte authentique ( Notaire), elle est publiée au bureau des hypothèques du lieu ou se trouve l’immeuble.

L’hypothèque confère au créancier le droit de suite et de préférence ( il peut saisir et vendre le bien hypothéqué en quelque main que celui-ci se trouve), le rang d’une hypothèque est déterminé par la date de son inscription à la Conservation des Hypothèques.

Il s’agit de la garantie dont le coût est le plus élevé .

( LE PRIVILEGE DE PRETEUR DE DENIERS

C’est un droit que la qualité de la créance donne à un créancier d’être préféré aux autres créanciers , même hypothécaires. ( art 2095 du CC).

Le PPD est la première de toute les sûretés immobilières. Il doit être constitué en même temps que l’acte d’achat. Pour un bien déjà construit.

Le créancier bénéficie du droit de suite et de préférence.

Son coût est inférieur à celui de l’hypothèque.

( LE NANTISSEMENT

Le débiteur remet une chose à son créancier pour sûreté de la dette.

Le nantissement porte généralement sur des titres, contrat d’assurance…..

Il s’agit d’un acte sous seing privé, aucun frais d’enregistrement .

SURETES PERSONNELLES

(LES CAUTIONS MUTUELLES 

Le prêt peut être garanti par le cautionnement bancaire ou mutualiste donné par des organismes spécialisés, agrées par l’établissement préteur qui se substitueront à l’emprunteur en cas de défaillance. Ils se chargeront de régler le contentieux à l’amiable au mieux des intérêts de l’emprunteur avant d’en arriver à la vente du bien.

Contrairement à l’hypothèque avec la caution mutuelle, la banque est sure de revoir son argent.

Les conditions varient d’un organisme à l’autre

Une partie du coût du cautionnement est restituée à la fin de la période de prêt

(LA CAUTION D’UNE PERSONNE PHYSIQUE

Toute personne physique, majeure et capable peut se porter caution ( art 1123 du CC).

Elle s’engage à honorer les dettes à la moindre défaillance de l’emprunteur.

L’ASSURANCE DECES INCAPACITE

Juridiquement elle n’est pas une garantie réelle ou personnelle, mais elle est exigée lors d’une demande de prêt par les établissement bancaires.

Elle assure la protection de l’emprunteur et de sa famille en cas de décès ou d’incapacité. Elle peut être sur une ou deux têtes.……

LE COUT DES SURETES REELLES

Il est fixé par le Code Général des impôts et par le tarif des notaires :

L’HYPOTHEQUE

L’inscription hypothécaire ne peut se faire que par acte notarié.

( Emoluments du notaire ( tarif dégressif)

( TVA sur les émoluments du notaire ( 19;60%)

( Droits dus au Trésor :

·  Droit d’enregistrement fixe de 500 F.

·  Les timbres de l’acte et des copies Pour un acte de 25 pages + une copie : 950 F.

·  La Taxe hypothécaire de publicité foncière, calculée sur le montant du prêt augmentée de 20 % pour intérêts et frais au taux de 0.60 %

·  Salaire du conservateur des hypothèques : 0.05% du montant du prêt + 20 %.

·  Frais divers : 1.500 F.

LE PRIVILEGE DE PRETEUR DE DENIERS

Mêmes frais sans  la TPF.

Exemple :

Prêt de 
   400.000 F
Hypothèque:
 11.000 F
PPD:
  7.000F

Prêt de 
1.000.000F
Hypothèque:
 20.000 F
PPD:
11.000F

LES FRAIS DE MAINLEVEE

En cas de revente avant la fin des remboursements du prêt ou moins de 2 ans après la dernière échéance, l’emprunteur doit obtenir la mainlevée auprès du conservateur des hypothèques.

Cela nécessite un nouvel acte notarié , son coût: 

·  Emoluments du notaire : 0.68% du capital initial emprunté

· TVA sur les émoluments du notaire ( 19;60%)

· Droit d’enregistrement fixe de 500 F.

· Salaire du conservateur des hypothèques : 0.10% du capital initial emprunté

·  Frais divers : environ 2.000F.

Prêt de 
   400.000 F :
5.000F

Prêt de 
1.000.000F :
8.000F

LE COUT D’UNE GARANTIE DE CAUTION MUTUELLE

Exemple Crédit Logement ( accrédité par les grandes banques de dépôt) le coût est le suivant :

·  Pas de frais d’adhésion ou de souscription ;

·  Frais de versement au Fonds Mutuel de Garantie :

Pour un prêt libre amortissable ou un prêt conventionné le tarif est dégressif il va de 2.5%  pour un prêt inférieur à 200.000 F à 1.40% pour un prêt de 600.000 F ou plus.

Ce versement est restitué dans le mois qui suit la dernière échéance ou le remboursement anticipé du prêt dans la proportion de 75 à 80 % du versement initial.

· La commission de caution 0.50 % du montant du prêt dans une fourchette de 500 à 3.000F.

Prêt de 
   400.000 F 
  8.800 F (6.800 + 2.000),    5.100 et   5.800 restitués.

Prêt de

 1.000.000F :
17.000 F (14.000 + 3.000) 10.500 et 12.000 restitués

LA PROTECTION DE L’EMPRUNTEUR

La loi SCRIVENER du 13 juillet 1979, précisée par la loi NEIERTZ du 31 décembre 1989 ont pour but de prévenir les situations de surendettement des ménages et en alléger les conséquences. Ces deux lois sont maintenant regroupées dans le Code de la Consommation. Ces mesures ne s’appliquent qu’à des personnes physiques

LES MESURES PREVENTIVES

Ces mesures assurent la protection des emprunteurs grâce aux dispositions suivantes :

·  L’établissement prêteur doit faire une offre écrite de prêt à l’emprunteur, l’offre comporte obligatoirement les rubriques suivantes :

·  L’identité du prêteur et de l’emprunteur

·  La nature du prêt ( prêt à taux zéro par exemple)

·  Les modalités de remise des fonds.

·  L’objet du prêt.

·  Un tableau d’amortissement

·  Le montant du prêt.

·  Le coût du prêt ( taux effectif global, frais)

·  Les assurances et les sûretés réelles ou cautions exigées par le prêteur.

·  Les conditions proposées par le prêteur doivent être maintenues pendant 30 jours à compter de leur réception par l’emprunteur

·  L’emprunteur ne peut accepter l’offre qu’après un délai de réflexion de 10 jours au moins et d’un mois au plus. ( les personnes qui se portent caution doivent aussi respecter ce délai).

·  En cas de défaillance de l’emprunteur ou de remboursement anticipé du prêt les sommes perçus par le prêteur sont limitées.

·  Si le contrat de vente pour lequel le prêt est demandé, n’est pas signé dans un délai de 4 mois, le contrat de prêt est annulé.

·  Le contrat de vente ou de construction est obligatoirement conclu sous conditions suspensives d’obtention du ou des prêts destinés au financement .

·  Si plusieurs prêts sont demandés pour la même opération, chacun de ceux –ci > à 10 % du crédit total sollicité est conclu sous la condition suspensive d’obtention de chacun des autres prêts.

·  En cas de litige entre emprunteur et vendeur , le tribunal peut suspendre les obligations de l’emprunteur . Dans ce cas le prêteur peut réclamer une indemnisation.

REGLEMENTS DES SITUATIONS DE SURENDETTEMENT

Le Code de la Consommation cherche à mettre en place des procédures susceptibles d’apporter des solutions aux difficultés que peuvent connaître des ménages surendettés.

Le code prévoit deux types de procédure : 

· le règlement amiable : Une procédure amiable destinée à préparer par un accord entre le créancier et le débiteur un plan de règlement de la situation de surendettement. Cette procédure est engagée à la demande du débiteur , devant une commission d’examen instituée dans chaque département. La commission peut être saisie par le juge d’instance.

· le redressement judiciaire civil. Les moyens dont dispose le juge pour instruire le dossier sont plus importants que ceux de la commission d’examen.

L’ASSURANCE CHOMAGE.

Elle n’est pas obligatoire, mais certains établissements peuvent l’exiger.

Les assureurs ne l’acceptant que si elle est accompagnée d’une assurance décès –incapacité.

L’IMMOBILIER 

EN 

PARTS

Souscrire des parts de SCPI, investir dans des Sicav Immobilières ou au travers de Sociétés Foncières, autant de solutions qui s’offrent aux investisseurs qui préfèrent les placements collectifs, sans soucis de gestion, aux placements individuels.

Encore faut-il en comprendre parfaitement les mécanismes qui s’appuient pour les SCPI essentiellement sur les montages immobiliers traditionnels, mais pour l’immobilier en  bourse, d’une part sur le marché immobilier et d’autre part sur le marché boursier

LES SCPI

Sociétés  Civiles de Placements Immobiliers

Jamais confrontées à une crise immobilière grave, les SCPI furent jusqu’en 1992 un havre de tranquillité à l’abri de toute turbulence. 

Mais, avec tous les caractères du placement immobilier en direct, leur gestion collective ne les mettait  pas, pour autant, à l’abri de la tempête.

HISTORIQUE

Après les hausses démentielles jusqu’en 1990/1991, les prix de l’immobilier ont chuté de 20 à 30 % . Les parts de SCPI ne pouvaient que suivre. Mais la loi de 1993 et le strict respect de la « valeur conseillée » ont maintenu des prix artificiels qui ont bloqué toute transaction.

La situation était d’autant plus explosive et incohérente que, surtout dans l’immobilier d’entreprise qui constitue la majorité du patrimoine des SCPI classiques, les revenus locatifs diminuaient également en raison de la baisse des loyers et du taux d’occupation des locaux due à la crise économique et à l’augmentation du chômage. En dissuadant tout acheteur potentiel de s’intéresser au marché des SCPI et en empêchant tout porteur de vendre ses parts, un tel déséquilibre devenait insoutenable, au risque de faire exploser les fondements mêmes du placement SCPI qui avait pourtant connu de si beaux jours ….

Un marché de gré à gré, entièrement libre, pouvait seul débloquer la situation, avec la complicité « de gré ou de force » des sociétés gérantes.

L’alternative était simple :dans l’immobilier en parts comme en propriété directe, quels que soient le prix d’expertise et la valeur conseillée de la part, seuls les lois du marché et de la concurrence étaient en mesure de déterminer un prix acceptable de gré à gré à la fois par les acheteurs et les vendeurs et de rendre ainsi les transactions possibles. 

AUJOURD’HUI

Les SCPI offrent  quatre marché :

( celles qui n’ont plus de marché «  de gré à gré », parce que  l’offre équilibre la demande au prix officiel de négociation affiché.

(celles qui ont toujours un marché secondaire de gré à gré où la valeur de négociation de la part ne cesse de se rapprocher de celle du marché officiel affiché, entraînant une baisse régulière du rendement locatif. ( à saisir d’urgence ! ! !)

( celles dont le prix des parts n’est pas encore stabilisé à la baisse et qui offrent des rendements parfois encore importants, mais dont les revenus locatifs ne sont pas plus stabilisés que les cours, laissant ainsi les acquéreurs éventuels dans la plus grande expectative                  ( prudence ! ! ! !).

( celles enfin qui collectent des capitaux sur le marché primaire, SCPI nouvelles ou SCPI anciennes libérées du poids du marché secondaire qui créent de nouvelles parts et investissent dans de nouveaux programmes aux prix actuels, mieux adaptés aux besoins des utilisateurs       ( pour les connaisseurs ! ! !).

QUELQUES CHIFFRES 

LES SCPI FISCALES :

 Il existe aujourd’hui 90 SCPI dites fiscales 

58 Méhaignerie,  5 Quilès Méhaignerie, 24 Malraux, 2 Rénovation, 1 Périssol .

Avec une capitalisation d’un peu plus de :

11 milliards de francs pour les SCPI Méhaignerie et Quilès-Méhaignerie,

1.4 milliards pour les SCPI Malraux,

0.5 milliards pour les SCPI rénovation et

5.2 millions pour la SCPI Périssol.

En raison du caractère essentiellement fiscal de leur avantage, il est impossible d’apprécier objectivement leurs performances et de les comparer aux autres placements et même aux autres SCPI, tout spécialement en ce qui concerne les SCPI Méhaignerie et Quilès-Méhaignerie, de loin les plus nombreuses et les plus importantes.

Rappelons aussi que les souscripteurs ne pouvaient revendre leurs parts avant un délai de six ans sous peine de perdre leur avantages fiscaux et que ces SCPI ont été créées pour une durée limitée de 12 à 15 ans avec revente du patrimoine à terme pour ne pas diluer l’avantage fiscal  limité dans le temps.

Autant d’éléments qui rendaient impossible tout essai d’évaluation des performances.

De plus la majorité des SCPI Méhaignerie et Quilès-Méhaignerie ont constitué leur patrimoine entre 1987-1992, à l’époque où les prix de l’immobilier neuf étaient au plus haut et que ces prix ont baissé de 20 à 40 % depuis lors.

Actuellement trois SCPI Méhaignerie sont en cours de liquidation  au terme de leur durée de vie prévue. On estime que les associés vont récupérer entre 60 et 70 % du capital investi, comme d’ailleurs tout ceux qui ont investi à l’époque en direct dans l’immobilier et qui revendent aujourd’hui.

Si la chute des prix n’était pas du tout prévue au départ, l’avantage fiscal à amorti très sensiblement les pertes éventuelles..

L’AVENIR

L’investissement en part de SCPI à malgré tout des atouts non négligeables.

L’amélioration de la situation économique est le principal atout des SCPI d’aujourd’hui. Ceci se traduit par un meilleur taux d’occupation d’où très rapidement de meilleurs loyers soit une rentabilité améliorée. Cette nouvelle situation laisse présager une augmentation des prix d’où des plus-values à envisager.

L’organisation du marché secondaire a contribué à sa fluidité, ce qui a induit un retour de la confiance des épargnants.

La réorganisation des structures a légèrement diminué le nombre des SCPI, leur concentration a accru la mutualisation des risques, a facilité la gestion des patrimoines et la rendu beaucoup plus efficace avec de sérieuses économies de gestion.

Il en résulte des projets de croissance de SCPI existantes et la création de SCPI nouvelles.

L’augmentation de la collecte de capitaux nouveaux pour de nouveaux investissements est le meilleur gage de cette nouvelle vitalité des SCPI et de leur retour sur le marché de l'immobilier.

Ce qu’il faut retenir

Les SCPI sont autorisées à faire appel à l’épargne publique. A cet effet elle doivent obtenir l’autorisation de la COB, bien qu’elles ne soient jamais cotées en bourse.

Les parts peuvent être achetées à la création , à l’occasion  d’une augmentation de capital ou en rachetant des parts à un ancien associé.

Nous avons vu qu’elles pouvaient prendre plusieurs formes, SCPI traditionnelles, de distributions ou fiscales.

La valeur des parts est estimée par la société de gérance, par l’évaluation de la valeur de la société sur :

(L’expertise des immeubles

(Leur estimation en fonction du marché , loyer et taux de capitalisation

Les frais

(Frais de souscription : droit d’entrée variant de 4.5 à 10 % sur la valeur nominale des parts

(Frais de gestion 8 à 10 % des loyers encaissés

(Frais de cession : variables en fonction de l’intervention ou non de la société de gérance.

La fiscalité

(Revenus Le porteur de parts n’est pas imposé sur le revenu qu’il perçoit mais sur sa part calculée au prorata de ses droits dans la catégorie des revenus fonciers.

(Plus-values Elles sont imposées dans la catégorie des plus-values immobilières.

Information et communication

(L’Institut de l’Epargne Immobilière et Foncière  IEIF spécialisée dans l’information sur les SCPI ainsi que des statistiques trimestrielles sur leur évolution.

L’IMMOBILIER COTE EN BOURSE

A  - LES SOCIETES FONCIERES

Les sociétés immobilières cotées en Bourse sont des placements immobiliers collectifs, largement ouverts et parfaitement liquides.

A la différence des SCPI, elles ajoutent les avantages et les inconvénients de la Bourse à ceux de l’immobilier, en amplifiant ou en corrigeant les hausses et les baisses suivant que les deux marchés évoluent dans le même sens ou en sens inverse.

DEFINITION

Qu’entend-on exactement par immobilier coté en bourse ?

Il s’agit essentiellement , de société propriétaires d’un patrimoine immobilier et dont la vocation est de gérer ce patrimoine, composé d’immobilier d’Entreprise ou de logements.

LES CATEGORIES

Au cours d’un passé encore récent, les sociétés immobilières cotées en bourse étaient composées par :

( LES SOCIETES FONCIERES CLASSIQUES TRADITIONNELLES 

Datant du XIX° siècle , les toutes premières furent créées en 1850.

L’actif comprend indifféremment des logements, des bureaux, des locaux industriels et commerciaux, des entrepôts et des hôtels qu’elles louent et gèrent en « bon pères de famille ».

 ( LES SOCIETES IMMOBILIERES D’INVESTISSEMENT (SII)

Créées en 1963 pour aider à la reconstruction de logements.

Le patrimoine était composé essentiellement de locaux d’habitation locatifs achetés neufs. Ces sociétés ont perdu progressivement leur statut fiscal spécifique pour se trouver, aujourd’hui dans la catégorie des foncières classiques traditionnelles.

 ( LES SOCIETES IMMOBILIERES POUR LE COMMERCE ET L’INDUSTRIE (SICOMI)

Créées en 1967 d’une part pour financer la construction ou l’acquisition d’immeubles à usage professionnel et d’autre part pour louer ces locaux à des utilisateurs, soit en location simple , soit par le biais de crédit-bail  de longue durée.

( LES SOCIETES FONCIERES RECENTES

Aujourd’hui, il convient de rajouter les foncières récentes créées en dehors de tout avantage fiscal spécifique, sous forme de sociétés anonymes classiques, construites autour de produits bien spécifiques, tels que centre commerciaux, parc de stationnement ou murs d’hôtels de haut de gamme.

La réduction des avantages fiscaux des SII, la disparition programmée des SICOMI ont amené, depuis les années 1990, les dirigeants de ces sociétés à les transformer en simples sociétés foncières classiques.

C’est ainsi que toutes les SII ont désormais abandonné leur ancien statut et que la majorité des SICOMI a mis fin à son activité de crédit-bail au profit de la location simple.

NOUVELLE CLASSIFICATION 

Une nouvelle typologie fondée sur une approche plus économique qui s’appuie sur la nature de l’activité des sociétés  a  permis une nouvelle classification des sociétés immobilières cotées en bourse.

Trois nouvelles catégories  de sociétés :

( LES SOCIETES IMMOBILIERES VOUEES A LA LOCATION

Elles sont soit à dominante logement comprenant une partie des foncières du XIX° siècle et la totalité des ex-SII, soit à dominante entreprise comprenant  les foncières du XIX° siècle dont le patrimoine est consacré à l’immobilier d’entreprise, les ex-SICOMI et les foncières récentes vouées  aux centres commerciaux, aux parcs de stationnement et aux murs d’hôtels.

( LES SOCIETES DE CREDIT-BAIL IMMOBILIER

Elles ont toujours une production de crédit-bail, tout en disposant, malgré tout, d’un patrimoine de location simple.

( LES FONCIERES SIMPLES
Elles gèrent  un patrimoine immobilier en même temps que des participations industrielles.

MUTATION

Fin septembre 1998, ces trois nouvelles catégories étaient au nombre de 48 avec un actif immobilier de 105 milliards de francs environ, la plus grosse part étant détenue par les sociétés à vocation locative , plus de 75% du total.

Ce chiffre qui dépasse largement la capitalisation des SCPI, descendue à 65 milliards de francs, est malgré tout insuffisant pour faire face à la concurrence étrangère, et surtout pour tenir une place honorable sur le marché boursier  ou se comparer aux ténors des marchés anglo-saxons.

Les transactions moyennes quotidienne d’une société immobilière française serait de l’ordre de 5.5 millions de francs, à  comparer avec le chiffre moyen de 513 millions pour une grande valeur du CAC 40 ou de 16.1 millions pour une valeur moyenne non immobilière de la Bourse de Paris.

La faiblesse des foncières est manifeste.

Seules UNIBAIL et SIMCO ont dépassées les 7 millions de transactions quotidiennes en 1998..

Depuis 1995, les fusions, absorptions, rachats se sont multipliés a des niveaux très importants.

Sans être en mesure de concurrencer les grandes institutions financières anglo-saxonnes qui peuvent se permettre des niveaux beaucoup plus élevés d’endettement , les sociétés foncières cotées en bourse sont devenues des valeurs solides auxquelles les investisseurs particuliers peuvent de nouveau s’intéresser avec confiance dans la conjoncture favorable actuelle. 

B - LES SICAV IMMOBILIERES

DEFINITION

Les SICAV sont des sociétés anonymes ayant pour objet la gestion d’un portefeuille de valeur mobilières.

Elles ne sont pas cotées en bourse, mais le prix de leur part évolue avec le cours des valeurs de leur portefeuille, dont la composition varie, elle-même, au gré des arbitrages des gestionnaires.

Alors que les premières SICAV ont été offertes au public en 1964, les SICAV spécialisées dans les actions du secteur de l’immobilier ont fait leur apparition en 1970.

Elles étaient 10 en 1974 , leur nombre atteint aujourd’hui 25, dont la dernière créée en 1998 La Compagnie Immobilière  ACOFI.

Leur capitalisation boursière, en fin 1998, dépassait 12 milliards de francs, mais cinq  sociétés, à elles seules, plus de  8.5 milliards.

UNI-FONCIER ( Crédit Agricole), UAP AEDIFICANDI ( UAP) , AGFIMO (AGF), CONVERTIMMO (Société Générale), NATIO IMMOBILIER ( BNP).

Mise à part la petite nouvelle créée en 1998, les 19 autres ont un actif  qui varie de 41 à 500 millions de francs !.

IMMOBILIERES LOCATIVES

Bien que la composition des portefeuilles de certaines SICAV très spécialisées soit fort différente, le portefeuille type d'une SICAV immobilière reste assez stable.

Au 31 décembre 1998, il se composait de :

54.14 % d’actions de sociétés immobilières, dont 40.22 % vouées à l’immobilier locatif.

31.41 % d’entreprises du BTP et de sociétés à composantes immobilières (actifs immobiliers significatifs : hôtellerie, grande distribution, assurances), dont 3.95 % d’étrangères..

14.45 % d’obligations et de liquidités.

Les sociétés immobilières cotées sont l’élément dominant des portefeuilles des SICAV immobilières : 54.14 % en moyenne, dans une fourchette qui varie, toutefois, de 90 % chez ABF Foncière Sélection ou Foncière long terme à 14 % chez Croissance Immobilière.

Dans les cinq grandes , ce pourcentage est de 44 % ( Natio Immobilier), 45 %(Unifoncier et Convertimmo), 51 % (Agfimo) et 65 % ( UAP Aedificandi).

Malgré des différences, il y a une grande stabilité et une grande uniformité dans la composition moyenne des portefeuilles, avec  quelques valeurs vedettes qui monopolisent  presque en totalité, dans la majorité des SICAV, chaque compartiments des portefeuilles.

PERFORMANCES
Si les performances ont été négatives  de 1993 à 1995, elles sont positives depuis 3 ans, avec une progression constantes allant de 12.63 % à 26.65 % en 1998.

Toutefois ce type de performances ne peut s’évaluer que par comparaison, avec l’évolution des valeurs immobilières et des valeurs boursières dans leur ensemble.

Performances comparées sur un an ( coupon net réinvestis)

	Années
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998

	Indice Immobilier IEIF
	-21%
	- 16.74%
	+5.79% 
	+7.06%
	+24.70%

	SICAV Immobilières
	-18.33%
	-4.36%
	+12.63%
	15.42%
	+26.65%

	Indice SBF 250
	-16.96%
	-1.86%
	+26.98%
	+23.64%
	+29.25%


Sources : collection des études trimestrielles «  l’immobilier en bourse à Paris » IEIFdu °N 21 de janvier 1995 au  N° 38 de janvier 1999.

S.C.I.

• Le recours à la SCI n’est pas neutre, puisqu’au lieu de posséder un bien immobilier, on possède des parts sociales.

• Le bien n’est pas la propriété des associés, mais d’une personne morale, régie par des règles qui lui sont propres.

• La SCI a pour objet la propriété et l’administration des biens immobiliers qui lui sont apportés ou qu’elle achète.

• Une SCI peut être constituée :

- soit dans un cadre familial, pour détenir et gérer un bien immobilier entre plusieurs membres de la famille.

- soit dans le cadre d’une entreprise, pour acheter des locaux professionnels et séparer le patrimoine immobilier de l’activité industrielle et commerciale.

- soit par des investisseurs, pour investir ensemble dans une opération immobilière.

• La SCI peut être constituée par acte authentique (devant notaire) ou par acte sous seing privé. Elle est dotée de la personnalité morale à compter de son immatriculation au RCS qui est obligatoire.

• Dès lors que les 2 époux et/ou de futurs héritiers participent à la constitution d’une SCI, il est préférable que les statuts soient rédigés par devant notaire, pour éviter toute contestation ultérieure.  

EVITER L’INDIVISION

• L’indivision crée une situation à la fois contraignante, puisque les décisions doivent être prises à l’unanimité, et précaire, car à tout moment un indivisaire peut provoquer le partage et contraindre à la vente du bien pour obtenir sa part, et pas toujours dans les meilleures conditions.

• La mise en société permet d’éviter les aléas de l’indivision. La conservation de l’immeuble dans le cercle familial ne sera plus à la merci de l’un des enfants venant à engager une procédure de partage et de vente aux enchères. 

• Les décisions concernant l’entretien, l’administration, la vente de l’immeuble seront prises à la majorité prévue par les statuts, et non pas à l’unanimité.

• La SCI assure ainsi la pérennité du bien en rendant possible son maintien dans le patrimoine familial.

•  Fractionner le bien permet de :

-  le donner progressivement,

-  avec une meilleure équité.

La SCI peut faciliter la transmission du patrimoine immobilier car elle permet de répartir avec une meilleure équité les différents biens entre les enfants.

En effet, des biens immobiliers se partagent difficilement, alors que les parts de société se répartissent plus facilement et peuvent être données progressivement à chacun des enfants.

De plus, en programmant les donations, il est possible de bénéficier tous les dix ans de l’abattement de 300.000 F par parent et par enfant.

• En cas de donation de parts de SCI, comme de vente, les droits sont calculés sur la base de l’actif net (valeur de l’immeuble moins capital restant du sur emprunt), ce qui n’est pas admis quand l’immeuble est détenu en direct.

• Dans le cadre professionnel, le principal intérêt de la SCI est de dissocier l’activité de l’entreprise et le patrimoine immobilier de cette dernière. Cette dissociation facilite la transmission de l’entreprise tant à titre gratuit qu’à titre onéreux, en allégeant le bilan de l’entreprise.

• D’autre part, la location de l’immeuble à l’entreprise procure aux associés de la SCI des revenus pouvant constituer, lorsque l’emprunt sera remboursé, un complément de retraite.

• Enfin, dans le cadre de sa succession, le dirigeant pourra effectuer une donation partage des parts de la SCI à certains de ses enfants, alors que l’entreprise sera attribuée à l’enfant apte à continuer l’exploitation de la société. 

• Le fait d’opter pour la TVA sur les loyers (plutôt que le droit de bail), est sans incidence sur le choix du régime fiscal des revenus (IR ou IS).

 LES FRAIS D’ACQUISITION
Acheter un bien immobilier entraînera des frais dont on se préoccupera dès le départ , d’en connaître le montant exact pour prévoir son plan de financement. De plus, l’investissement propriétaire bailleur devra logiquement les prendre en compte pour calculer ses gains et sa rentabilité nets.

Ces frais sont de trois ordres :

( Les frais éventuels de commission d’un intermédiaire si l’acquéreur a chargé un intermédiaire de lui trouver le bien qui lui convient;

( Les droits et taxes dus au Trésor Public (Etat et Collectivités Territoriales).

( La rémunération et les frais du notaire devant qui est passé et qui est chargé de son enregistrement.

Les droits et taxes, d’une part, la rémunération et les frais du notaire, d’autre part, sont regroupés sous le terme générique de« frais de notaire», parce qu’«impôts» et «taxes», calculés par le notaire, sont versés par son intermédiaire conjointement à sa rémunération et ses propres frais. Mais, ils sont, en réalité, bien distincts, puisque le notaire les reverse, de la part de l’acquéreur à la recette des impôts.
LA COMMISSION D’UN INTERMEDIAIRE 

Normalement, quand on achète un bien immobilier auprès d’un promoteur ou d’un commercialisateur, auprès d’un agent immobilier, d’un notaire- négociateur, d’un gestionnaire de patrimoine ou autre intermédiaire, le prix payé est celui affiché par le vendeur, que le bien soit neuf ou ancien, charge au vendeur de rétribuer l’éventuel intermédiaire. Il appartient alors à l’acquéreur de rechercher si le prix payé est le même que celui proposé «  à la source » et qui n’inclut pas l’éventuelle commission de l’intermédiaire théoriquement à la charge du vendeur, et d’acheter au meilleur prix.

Toutefois, si l’on charge un intermédiaire de vous trouver le bien qui vous convient, on se mettra d’accord avec lui sur le montant de sa commission d’intermédiation, car il n’est pas évident, du tout, que, dans ce cas, la rémunération de l’intermédiaire soit exclusivement à la charge du vendeur.

Quand on fait appel à un intermédiaire, il faut se mettre d’accord avec lui sur les conditions de son intervention et vérifier, après coup, si elle correspond bien à la différence  entre le prix demandé avec ou sans intervention., tout en sachant que tous les compromis sont possibles entre vendeur et intermédiaire entre intermédiaire et acheteur, entre vendeur et acheteur , et entre vendeur, intermédiaire et acheteur. Une seule chose compte vraiment, c’est que tout soit fait dans la transparence et prévu à l’avance entre chacun des intervenants.

	LA TVA ET LES DROITS D’ENREGISTREMENT

La vente d’un immeuble neuf est soumis à la TVA à 19.60% incluse dans le prix affiché, payé et enregistré, et donc à la charge du vendeur, alors qu »un immeuble ancien est soumis au droit d’enregistrement qui s’ajoute au prix demandé et est ajouté à ce prix, pour le compte de l’acheteur.

Un appartement neuf acheté à PARIS 25.000 F le m² inclut dans son prix la TVA de 19.60%, ce qui veut dire qu’hors TVA, sont prix est de 20.903 F

Un appartement ancien acheté 15.000F le m² avec en plus 6.325%, reviendra à 15.950 F
	QUELS LOGEMENTS SONT SOUMIS A TVA

Il s’agit des logements en construction achetés en VFA, de la première mutation d’un logement dans les 5 ans qui suivent son achèvement, des mutations suivantes qui peuvent avoir lieu dans les cinq ans de l’achèvement, si la ou les mutations antérieures ont été faite au profit d’un marchand de biens.

Sont évidemment exclus les logements neufs achetés par des particuliers qui les revendent moins de cinq ans après l’acquisition. Dans ce cas le vendeur ne récupère pas la TVA et l’acheteur paie les droits d’enregistrement


LA REMUNERATION ET LES FRAIS DU NOTAIRE

Que le logement soit neuf ou ancien, le notaire devant qui est passé l’acte de vente à droit 

à une rémunération 

et au remboursement des frais qu’il a personnellement engagés pour

( la rédaction de l’acte et les droits de timbre pour la minute,

(les copies authentiques et exécutoires, 

(le salaire du conservateur des hypothèques, 

(mais aussi la recherche des documents prouvant la réalités de toutes les informations concernant la vente : 

( identité et capacité du vendeur et de l’acheteur, 

(vérification de toutes les données concernant le bien ( désignation et caractéristiques, 

y compris la superficie exacte selon loi Carrez), 

(frais de questionnaire du syndic 

(origine et titre de propriété du vendeur, 

(demande d’état  hypothécaire, 

(renseignements et certificat d’urbanisme mentionnant 

(les contraintes d’alignement

(l’existence d’un droit de préemption urbain, 

(les possibilités de construire et de modifier le bien et, 

(d’une façon générale toute restriction pouvant éventuellement  grever ce droit, etc.

Cette rémunération et ces frais sont à distinguer formellement 

des taxes perçues par l’Etat et les collectivités territoriales, même si les taxes dues au Trésor Public sont payées au notaire en même temps que sa rémunération et le remboursement de ses frais. 

	LOGEMENT ANCIEN
	LOGEMENT NEUF

	Les émoluments et les frais du notaire se répartiront entre :

(Les émoluments sur la vente qui représente un prix égal à 5% sur la tranche de prix allant jusqu’à 20.000 F, 3.30% de 20.001 F à 40.000F, 1.65% de 40.000F à 110.000F, 0.825% au dessus de 110.001 F.

(Les frais de formalités engagés par le notaire, difficiles à évaluer et que l’on chiffrera  entre 1.500 F et 2.000 F ou plus !

(Les émoluments du notaire sur les formalités qui représentent sa rémunération pour les démarches et formalités accomplies : ils dépendent des formalités et démarches entreprises : de 1.500 à 2.500 F.

(Ainsi pour l’achat d’un logement ancien de 1.000.000 F, le prix à payer au notaire ( hors taxes et impôts) évoluera autour de 15.000 F ( soit 10.158 +2.000 +2.500 + TVA sur les émoluments)
	Les émoluments et les frais de notaire seront calculés à un taux réduit en fonction du nombre de logements du programme immobilier concerné.

S’y ajouteront une taxe de publicité foncière de 0.615% du prix d’achat hors TVA et le salaire du conservateur des hypothèques de 0.10% du prix TTC.

Au total, les frais seront de 1.5 à 3 % du prix TTC, soit pour un prix d’achat TTC de 1.000.000 F, entre 15.000 et 30.000 F ( dont 7.000 à 8.000 F pour le Trésor Public). 


FRAIS ET PLUS-VALUE

Indépendamment de toute plus ou moins value immobilière, en cas de revente, l’acquéreur d’un appartement acheté neuf ne récupérera pas la TVA et devra payer, en plus, le droit d’enregistrement + frais annexes de 6.325 %, alors que celui de l’appartement ancien ne devra ajouter au prix effectivement payé qu'un  nouveau droit et frais annexes de 6.325%. On comprend alors la décote des appartements neufs quand, en cas de revente, le nouvel acquéreur.

LES AIDES ET SUBVENTIONS PUBLIQUES

LES AIDES AU LOGEMENT

Les investisseurs qui achètent un logement locatif, peuvent bénéficier d’aides spécifiques pour réaliser des travaux. Les aides financières sont de deux ordres :

La Prime à l’Amélioration de l’Habitat ( PAH),pour les propriétaires occupants 

Les subventions pour propriétaires bailleurs  ainsi que pour les locataires, l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat ( ANAH)

· La PAH : est accordée aux propriétaires occupants de logements de plus de 20 ans, aux ressources modestes pour des travaux d’amélioration de la sécurité, de la salubrité, d’équipement des logements, d’économie d’énergie et d’adaptation aux besoins des personnes âgées ou handicapées . Montant : jusqu’à 20% du coût des travaux, plafond 70.000 F.

· Les subventions accordées par l’ANAH, pour le même type de travaux , aux propriétaires bailleurs, pour les logements de plus de 15 ans, assujettis à la taxe additionnelle de droit au bail. Elle s’élèvent en général à 25 % du coût des travaux, dans la limite de 200.000 F en moyenne par logement, mais peuvent atteindre jusqu’à 40 ou 50% dans des opérations programmées d’amélioration de l’habitat ( OPAH), ou pour les loyers soumis à la loi de 1948, ou même jusqu’à 70% dans un programme social thématique ( PST) pour le logement des défavorisés. Une prime de 20.000 F est accordée aux logements vacants depuis le 1er avril 1998 loués dans le cadre des PST ou pour les logements vacants réhabilités conventionnés dans le cadre du Statut du Bailleur Privé ( Besson pour l’ancien).

NB Depuis le 1er janvier 2000, une procédure très simplifiée de demande de subvention à l’ANAH, a été mise en place pour les petits dossiers portant sur un seul logement pour des travaux d'un montant < ou = à 70.000F TTC , présenté par un propriétaire bailleur, personne physique, ne souscrivant pas d’engagement complémentaire vis à vis de l’ANAH.

LES AIDES PERSONNELLES

L’AIDE PERSONNALISEE AU LOGEMENT
L’APL est une aide à la personne destinée à réduire les dépenses de logement de ses bénéficiaires. 

Elle est versée 

· Au propriétaire d’un logement acheté , ou acheté et amélioré à l’aide d’un PAP, PAS ou d’un PC.

· Au propriétaire d’un logement amélioré grâce à une prime à l’amélioration de l’habitat et à un prêt conventionné ou au locataire d’un logement dont le propriétaire a passé une convention avec l’Etat dans les cas suivants.

·  Conventions passées à l’occasion de constructions neuves ou d’opérations d’acquisitions suivies de travaux d’amélioration.

·  Conventions passées sans accord cadre à l’occasion de travaux d’amélioration de logements aidés dans le cadre de l’ANAH.

L’APL ne peut pas être cumulée avec l’allocation logement 

L’APL n’est pas attribuée aux personnes qui sont locataires d’un logement appartenant aux ascendants, descendant, concubins, conjoints.

L’APL a été  profondément remaniée parle décret du 28 mars 1997. Le calcul de l’aide diffère selon que le bénéficiaire est locataire ou propriétaire de son logement.

Un revenu minimal ou plancher de ressources est exigé pour le propriétaire accédant, il est actuellement fixé à 39.500 F/an et 25.500 F/an pour le locataire.

L’ALLOCATION LOGEMENT

Sous certaines conditions, les familles peuvent bénéficier d’une allocation logement qui permet comme l’APL de diminuer les charges de logement.

L’allocation logement n’est pas attribuée aux personnes qui sont locataires d’un logement appartenant aux ascendants, descendant, concubins, conjoints.( loi de finances rectificative pour 1999)

L’allocataire doit justifier d’un revenu minimum, le logement doit être occupé à titre de résidence principale, répondre à un certain nombre d’habitabilité, avoir une surface habitable minimum.

L’ALLOCATION LOGEMENT A CARACTERE SOCIAL

 Conditions générales d'attribution

L'allocation de logement à caractère social est accordée, au titre de leur résidence principale,   aux personnes qui remplissent les conditions ci-après :

a. Ne pas bénéficier   d'une indemnité ou allocation répondant au même objet   et d'un montant égal ou supérieur ou de l'allocation de logement familiale ou de l'aide personnalisée au logement 

b. Être locataire   ou sous-locataire   ou accéder à la propriété   d'un logement. Celui-ci doit être effectivement occupé au moins 8 mois par an   soit par le bénéficiaire, soit par son conjoint, partenaire à un PACS ou concubin.

 Le logement appartenant à un des ascendants   ou des descendants   du requérant ou de son conjoint concubin ou partenaire à un PACS n'ouvre pas droit à l'allocation logement.

 Les locataires qui sous-louent   une partie de leur logement n'ont pas droit à l'allocation (sauf en cas d'hébergement des personnes âgées ou handicapées visées ci-dessous).

 Sont assimilées à des locataires les personnes âgées   ou handicapées adultes accueillies   à titre onéreux par  des particuliers   à leur domicile dans les conditions prévues par l' article 6 de la loi du 10 juillet 1989  ( CSS art. L 831-4, al. 3 ).

 Les personnes hébergées dans les unités et centres hospitaliers de long séjour   bénéficient de l'allocation.

c. Consacrer au loyer ou au remboursement de la dette contractée pour accéder à la propriété un certain pourcentage des ressources   : Les ressources à prendre en considération sont déterminées par les articles  R 831-5 et  R 831-6 du CSS .

d. Habiter un local répondant à des conditions de salubrité   et de peuplement.

e. Pour les étrangers,   détenir un titre de séjour régulier.

Conditions relatives au logement

a.  Conditions de salubrité   Ce sont en principe les mêmes que celles prévues pour l'attribution de l'allocation à caractère familial 

Le logement des personnes énumérées à l'article  R 832-1 du CSS  (personnes âgées, invalides, mères de famille ouvrières…) est réputé remplir les conditions de salubrité.

b.  Conditions de peuplement   Sauf dérogation   accordée par l'organisme chargé de verser l'allocation, le logement doit être d'une superficie habitable d'au moins 9 m²  pour une personne seule, 16 m²  pour deux personnes, plus 9 m²  par personne en plus.

Les dérogations aux conditions de peuplement ne peuvent être accordées pour les logements collectifs.   Cependant, les personnes hébergées dans une unité ou centre de long séjour   peuvent bénéficier de l'allocation si l'établissement prouve qu'il a engagé des opérations d'adaptation   des chambres aux normes requises ( CSS art. L 831-3 ).

Montant et versement

L'allocation de logement à caractère social se calcule de la même façon que l'allocation à caractère familial ( n° 410 s. ), sous réserve des particularités exposées ci-après. La demande et le versement obéissent à des règles identiques à celles de l'allocation à caractère familial 

a. Pour les personnes résidant dans un ensemble doté de services collectifs,   le loyer est réputé égal à : 445 F (personne isolée) ou 692 F (ménage) pour les étudiants logés en résidence universitaire ; 1 090 F (personne isolée) ou 1 693 F (ménage) pour les personnes âgées d'au moins 65 ans ou d'au moins 60 ans en cas d'inaptitude au travail, les infirmes ayant une incapacité permanente au moins égale à 80 % ou se trouvant, compte tenu de leur handicap, dans l'impossibilité reconnue par la COTOREP de se procurer un emploi ; 898 F (personne isolée) ou 1 396 F (couple) pour les autres bénéficiaires. Ces montants sont majorés pour tenir compte des charges. Le montant de l'allocation doit être au plus égal   au montant de la redevance acquittée par le résident ( CSS art. D 831-2-1 ).

 Chacun des époux   occupant une même chambre dans une maison de retraite   peut bénéficier de l'allocation de logement ( Cass. soc. 9-5-1996 n° 2091 :  RJS 6/96 n° 724 ).

b. Pour le calcul de l'allocation versée aux personnes âgées ou handicapées adultes   accueillies à titre onéreux dans les conditions prévues à l' article 6 de la loi du 10 juillet 1989 , le plafond mensuel du loyer   à retenir est égal à 60 % de celui mentionné  

	L’EXPERTISE


INTRODUCTION

Le secteur immobilier est complexe de part la diversité de ses acteurs (les collectivités locales, les aménageurs, les promoteurs, les investisseurs, les utilisateurs, les intermédiaires) ,des marchés (l’habitation, le commercial, le neuf, l’ancien), des modes de détention  (direct, SCI, SCPI),c’est pourquoi il est nécessaire de construire un outil d’évaluation consensuel.

L’acteur essentiel est l’expert.

LES NORMES EUROPEENNES D’EVALUATION IMMOBILIERES (EVS)

Elles ont pour but :

Aider les experts immobiliers à préparer leurs rapports

Promouvoir l’usage courant des définitions de la valeur vénale et des méthodes d’évaluation

Fournir une norme de qualité, en termes de qualification et de meilleure technicité pour les experts

Assurer une base correcte pour l’analyse économique

Inculquer aux experts une approche du clients et du respect des travaux demandés.

Accroître la connaissance du rôle de l’expert

Instituer des procédure claires et précises.

Par contre les expertises à finalité fiscale et d’expropriation ne sont pas couvertes par les normes EVS.

LES INTERVENANTS A L’EXPERTISE IMMOBILIERE

L’expert immobilier

Les clients

Le commissaire aux comptes

Les experts sont soumis a des réglementations d’Etat, institutionnelles ou professionnelles . L’Union Européenne, n’a pas de réglementation spécifique ni de procédure d ’accréditation des experts immobiliers.

Il a obtenu un diplôme, une connaissance du marché, une expérience professionnelle, être membre d’une association professionnelle reconnue, être nommé par les tribunaux.

LE CLIENT

Le client doit définir le but de la mission, l’identité des parties intéressées.

Et envisager immédiatement la fixation des honoraires avec l’expert.

LE COMMISSAIRE AUX COMPTES

Il intervient quand les expertises sont faites dans un but bilantiel

Il peut vérifier les compétences professionnelles, l’adéquation du travail de l’expert.

Le client doit définir le but de la mission, l’identité des parties intéressées.

Et envisager immédiatement la fixation des honoraires avec l’expert.

LES CONCEPTS DE VALEURS

Valeur vénale

Valeur locative de marché

Valeur d’utilité

Coût de remplacement

Valeur d’apport

Valeur à neuf

Valeur d’assurance

VALEUR VENALE

Quel que soit l’objectif de l’expertise, le critère fondamental est constitué par la définition et l’exposé de la valeur vénale. La valeur vénale (valeur marchande, valeur de marché, valeur de réalisation) est le prix auquel des terrains et des immeubles peuvent être vendus dans un acte privé par un vendeur au moment de l’expertise.

On peut supposer que les conditions préalables sont réunies:

la libre volonté de l’acquéreur et du vendeur,

la disposition d’un délai raisonnable pour la négociation,

le maintien de la valeur à un niveau stable pendant ce délai,

que le bien a été proposé dans les conditions du marché, sans réserve, avec une publicité adéquate, 

en l’absence de facteurs de convenance personnelle.

La valeur vénale peut être définie dans 2 hypothèses:

la valeur d’un bien libre ou supposé tel,

la valeur du bien «occupé». Dans ce cas, la valeur dépend aussi des conditions juridiques et financières des occupants.

La valeur vénale est exprimée hors droits de mutation, hors TVA pour l’immobilier commercial et hors frais d’acquisition.

VALEUR LOCATIVE DE MARCHE

Elle correspond au loyer de marché qui doit pouvoir être obtenu d’un bien immobilier aux clauses et conditions usuelles des baux pour une catégorie de biens et dans une région donnée.

Cette valeur intègre l’incidence de toutes sommes versées au locataire précédent (droit au bail), soit au propriétaire (pas de porte, droit d’entrée , indemnité de changement d’activité)

La valeur est exprimée hors droit de bail, hors TVA, hors charges locatives refacturées au preneur.

VALEUR D’UTILITE

Valeur d’usage, valeur d’utilisation, valeur d’exploitation

Investissement qu’un chef d’entreprise devrait accepter de décaisser pour disposer d’un bien nécessaire à l’exercice de son activité

Elle peut être calculée selon deux méthodes : Valeur vénale + frais et travaux si nécessaire : pour un bien courant

Pour un bien spécifique : coût de remplacement

COUT DE REMPLACEMENT

Valeur de remplacement d’un immeuble 

Coût de remplacement brut

Soit : valeur du terrain + coût de construction + agencement immobilier + frais + taxe + honoraires

Coût de remplacement net.

Coût brut  moins dépréciation tenant compte de la  vétusté et de l’obsolescence

VALEUR D’APPORT

La valeur d’apport est celle pouvant être affectée à un bien immobilier dans le cadre d ’une opération d’apport déterminée ou de transfert d’actif.

Elle est fonction de la nature de l’opération, de la destination des biens convenue entre les parties. La valeur d’apport n’existe pas sui generis  (de son propre sang)mais dans le cas d’une opération précise, c’est donc aux parties (apporteurs et apportés) de définir quel type de valeur (et partant, quelles modalités de calculs), doit être choisie , sous le contrôle des commissaires aux Apports.

PRIX DE CONVENANCE

Le prix de convenance particulière traduit le prix de réalisation sur le marché d’un bien dans des circonstances spéciales qui ont faussé le jeu normal de la loi de l’offre et de la demande.

Ce prix résulte du fait que l’une des parties a été motivée par une convenance particulière, donc propre à elle seule, et exogène par rapport au marché immobilier.

Le prix de convenance est donc distinct de la valeur vénale moyenne, même si les parties prenantes à l’opération n’ont pas réalisé une opération défavorable de leur propre point de vue.

Le prix de convenance est généralement considéré  comme non opposable au regard de la réglementation fiscale.

VALEUR DE VENTE FORCEE

Il s’agit de la valeur de réalisation d’un bien ou d’un droit immobilier dans un contexte de contrainte, quelle que soit la nature de ce contexte (judiciaire, psychologique, financier ou autre). 

Elle traduit une différence sensible, du moins dans la majorité des cas, avec la valeur vénale moyenne.

L’expropriation ne rentre pas, a priori dans le cadre d’une vente forcée; en effet si l’aliénation a un caractère obligatoire, les bases d’indemnisation doivent être la valeur du marché et le dommage subi par l’exproprié à la date de référence.

VALEUR A NEUF

Celle-ci se définit comme le coût de reconstruction de bâtiments et d’équipements de nature immobilière (immeubles par destination), honoraires et frais techniques inclus.

A la différence de la valeur de marché, elle est généralement établie à l’identique ou à l’équivalent sur la base de devis.

Elle ne concerne que les bâtiments et les équipements (Services Généraux ou Eléments de confort) qui y sont liés.

Correspond au coût de reconstruction ( sur devis) des bâtiments et équipements de nature immobilière, honoraires et frais techniques inclus.

VALEUR D’ASSURANCE

La valeur d’assurance est la valeur  pour laquelle un bien est assuré pour une compagnie.

Elle sert de base de calcul au versement des primes annuelles d’Assurances et de base de discussion pour le montant éventuel des indemnités en cas de sinistre.

La valeur d’assurance recouvre deux notions :

La valeur à neuf, définie plus haut (calculée à l’identique ou à l’équivalent).

La valeur à neuf  moins la vétusté (coefficient de vétusté) 

Valeur à neuf à laquelle a été appliqué un coefficient de vétusté tenant compte de l’âge du bien et de son état d’entretien.

En France, la valeur d’assurance est exclusivement déterminée par un certain nombre de cabinets spécialisés agréés par l’Assemblée Plénière des Sociétés d’Assurance et de Dommages (APSAD).

VALEUR DE DROIT AU BAIL

Il s’agit du prix moyen qu’un locataire est susceptible de retirer de la cession de son bail à un successeur.

Le droit au bail est donc la contrepartie économique des avantages que constitue la reprise d’un bail existant, comportant des clauses plus ou moins avantageuses et l’existence d’un loyer qui peut apparaître sensiblement différent des loyers pratiqués sur le marché.

En matière de commerces, l’emplacement revêt un intérêt particulier car il a une conséquence directe sur l’activité.

L’évaluation d’un droit au bail consiste donc a apprécier la valeur de l’ensemble des différents avantages dont va bénéficier un locataire pendant une période de temps variable.

La valeur du droit au bail est généralement inversement proportionnelle au montant du loyer versé dans le cadre du bail. Elle croît avec la durée prise en considération et les degrés de protection ou les avantages dont bénéficie le locataire en vertu du bail.

Il convient de bien distinguer le droit au bail :

D’une part, du fonds de commerce dont il peut être l’une des composantes.

D’autre part, du droit d ’entrée ou du pas de porte qui s’analysent quant à eux, comme la contrepartie d ’avantages lors de la construction du bail, d’un avenant ou du renouvellement de celui-ci, et qui sont versés au propriétaire.

Le droit d’entrée ou pas de prote constitue en fait la contre-valeur en capital d’un loyer et dispose d’un régime juridique et fiscal  sensiblement différent de celui du droit au bail.

DEFINITION DES SURFACES

SURFACE CADASTRALE

Surface d’un terrain ou d’une assiette foncière telle qu’elle figure dans les documents cadastraux.

Documents à caractère fiscal puisqu’ils permettent de fixer l’assiette de l’impôt foncier. Le plan cadastral couvre l’ensemble du territoire national.

En matière d’origine de propriété, les documents cadastraux ne constituent qu’une présomption simple. La surface cadastrale peut être issue d ’un arpentage (fait par un géomètre), d’une détermination graphique à partir du plan cadastral ou encore de mesurages effectués sur le terrain pour les plans numériques.

SURFACE HORS ŒUVRE BRUT  S.H.O.B

La SHOB est définie au premier alinéa de l ’art R 112-2 du Code de l’Urbanisme:  La surface du plancher hors œuvre brute d ’une construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque niveau de la construction.

La circulaire n°90/80 du 12/11/1990 du ministère de l ’équipement indique le éléments constitutifs  de la SHOB:

La SHOB  doit être mesurée de manière à prendre en compte l’épaisseur de tous les murs (extérieurs et intérieurs, porteurs ou constituants de simples cloisonnements) et tous les prolongements extérieurs d’un niveau tels que les balcons, loggias, coursives.

Sont compris dans la SHOB :

( Les RDC et étages ( y compris ceux des constructions non fermées de murs tels que les hangars par exemple.

(Tous les niveaux intermédiaires tels que mezzanines et galeries.

(Les combles et sous-sols aménageables ou non.

(Les toitures terrasses accessibles ou non.

La partie du niveau inférieur servant d’emprise à un escalier, à une rampe d’accès ou à la partie du niveau inférieur auquel s’arrête la trémie de l’ascenseur.

Sont exclus de la SHOB : 

(Les constructions ne formant pas de planchers telles que les pylônes, canalisations, citernes, silos de même que les auvents constituants seulement des avancées de toiture devant une baie ou une façade.

(les terrasses non couvertes, de plain-pied avec le rez de chaussée.

(tous les vides, qui par définition ne constituent pas de surface de plancher et notamment ceux occasionnés par les trémies d’escalier, d’ascenseur ou de monte-charge.

(Les marches d’escalier, les cabines d’ascenseur et les rampes d’accès.

SURFACE HORS ŒUVRE NETTE S.H.O.N

La surface hors œuvre nette s’obtient à partir de la SHOB en opérant un certain nombre de déductions : Déductions relatives aux sous-sols et aux combles de constructions 

Sont déduites les surfaces de plancher hors œuvre des combles et des sous-sols non aménageables pour l’habitation ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial.
Cette déduction s’opère au regard de l’appréciation des trois critères suivants:

Hauteurs des locaux : Sont considérées comme non aménageables les parties de planchers en comble ou en sous-sol disposant de toiture ou sous-plafond inférieur à 1,80m.

Affectation des locaux ne sont pas pris en compte dans la SHON certains locaux en comble ou en sous-sol non aménageable pour l’habitation ou pour d’autres activités en raison de l’usage qui en est fait dans la construction( chaufferie, système d’air conditionné, machinerie d’ascenseur, installation téléphonique…)

En revanche, sont pris en considération les surfaces telles que les buanderies, salles de jeux, vestiaires, séchoirs.

Consistances des locaux Peuvent être considérées comme non aménageables les surfaces de certains locaux en combles ou en sous-sols même si leur hauteur excède 1,80m(impossibilité à supporter des charges liées à des usages d ’habitation ou en raison de l ’encombrement de la charpente).

LES DIFFERENTES DEDUCTIONS

Déductions relatives aux toitures terrasses, balcons, loggias, surfaces non closes du rez de chaussée

Sont déduites les surfaces de plancher hors; œuvre, les toitures-terrasses, les balcons, les loggias, ainsi que les surfaces non closes situées au rez de chaussée.

Déductions relatives aux aires de stationnement de véhicules

Sont déduites les surfaces de plancher hors œuvre, les bâtiments ou les parties de bâtiments aménagés en vue du stationnement des véhicules

Ces surfaces ne sont pas comprises dans la SHON , quelles soient ou non destinées à faire l’objet d’une gestion de caractère commercial et quelle que soient leur situation par rapport à l’immeuble ( sous-sols, rez de chaussée, construction en silo ou isolées.).
Déduction relatives à certains bâtiments des exploitations agricoles

Sont déduites les surfaces de plancher hors œuvre des bâtiments affectés aux logements des récoltes, des animaux ou du matériel agricole ainsi que les serres de production

Déduction forfaitaire relative à l’isolation des locaux à usage d’habitation

Est déduite une surface égale à 5% des surfaces hors œuvre affectées à l’habitation

Cette déduction ne s’applique qu’aux surfaces  de plancher affectées à l’habitation.

Elle est réputée compenser  la surface brute de plancher consommée par les matériaux d’isolation thermique ou acoustique.

Déductions spécifiques aux opérations de réfection d’immeubles à usage d’habitation

Dans la limite de 5m² par logement, les surfaces de logement, les surfaces de plancher affectées à la réalisation de travaux tendant à l’amélioration de l’hygiène des locaux et celles résultant de la fermeture de balcons, loggias et surfaces non closes situées en RDC.

La détermination de la SHON, permet de vérifier si un projet respecte la densité de construction ou les droits de construction autorisés sur le terrain d’implantation, ou de déterminer les droits à construire résiduels sur un terrain bâti ou ayant fait l’objet d’une division.

La SHON est ainsi d’usage permanent en matière de permis de construire ou de certificat d’urbanisme.

Elle est également employée pour liquider les taxes d’urbanisme (TLE, Taxe Départementale pour le financement des Conseils d’Architecture, d’urbanisme et de l’environnement, Taxe  Départementale des espaces naturels sensibles….), le versement résultant du dépassement de plafond Légal de Densité ou la participation en cas de dépassement de Coefficient d’Occupation des Sols.

SURFACE UTILE BRUTE

La surface utile brute est égale à la surface Hors œuvre nette , déduction faite des

(éléments structuraux : poteaux, murs extérieurs, refends…

(circulations verticales : les parties non déduites dans le cadre de la SHON…

La surface utile brut peut se décomposer en trois éléments :

(circulations horizontales

(locaux à caractères social et sanitaire,

(surfaces effectivement réservées aux postes de travail ( bureaux, ateliers, laboratoires, etc…)

La surface utile brute est le paramètre de base le plus couramment retenu pour les expertises en valeur vénale, en valeur d’utilité ou en valeur locative de marché.

SURFACE UTILE NETTE

Il s’agit de la surface utile effectivement réservée au travail (surfaces administratives, de recherche fondamentale, de stockage, de production et assimilées…)

Elle est obtenue en déduisant de la surface utile brute les circulation horizontales, les locaux sociaux et les sanitaires.

SURFACE UTILE PONDEREE

Cette notion est principalement utilisée pour les surfaces de ventes et en particulier les boutiques.

Elle est établie à partir de la surface brute en décomposant celle-ci en zones affectées de coefficients variant en fonction de leur intérêt commercial ( surface de vente, réserves…)

La notion de surface pondérée est utilisée également de façon plus rare et moins systématique dans l’évaluation d’autres types d’immeubles ou de locaux. 

Le principe reste le même mais il est appliqué d’une manière différente, en ramenant les différentes catégories de surfaces réelles, selon leur intérêt, à une surface courante ou étalon ( voir surface développée HO pondérée) 

SURFACE GLA (gross leasing Area ou gross lease Area)

Cette notion est fréquemment utilisée dans les centres commerciaux.

Elle correspond à la surface hors œuvre nette d’un local commercial augmentée des auvents, paliers extérieurs, gaines techniques.

Elle ne comprend pas les voies de desserte ou circulations communes à différents lots ( dans les galeries marchandes ou centres commerciaux par exemple). 

SURFACE COMMERCIALISABLE

Cette notion est souvent  utilisée pour les locaux à caractère commercial (bureaux, activités …).

Elle correspond à la surface utile brute sous réserve de la comptabilisation effective des parties de locaux à usage commun (circulation horizontales, sanitaires…).

SURFACE HABITABLE

La surface habitable, définie par l’article  R 111-2 du code de la construction et de l’habitation, est la surface de plancher construite , déduction faite des surfaces occupées par les murs, les  cloisons , marches et cages d’escaliers, ébrasements de portes et fenêtres. Il n’est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d’une hauteur inférieure à 1,80 m.

SURFACE DEVELOPPEE hors œuvre pondérée SDHOP

Somme des surfaces hors œuvre (c’est à dire murs péri métriques compris ) des différents niveaux d’un bâtiment, affectés de coefficients de pondération proportionnels :

( soit à l’utilité de ces niveaux par rapport à celle d’un niveau courant ( en cas d’estimation de la valeur vénale ).

 ( soit à leur prix de revient (en cas d’évaluation du coût de construction ou de reconstruction ).

SURFACE PRIVATIVE D’UN LOT DE COPROPRIETE ( loi CARREZ)

Il s’agit de la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d’escalier, gaines, embrasures de portes et fenêtres.

Il n’est pas tenu compte des planchers des parties  des locaux  d’une hauteur inférieure à 1,80 m. Les lots ou fractions de lots d’une superficie inférieure à 8m² ne sont pas pris en compte pour le calcul de cette superficie.

Cette surface privative est donc très proche des notions de surface utile brute en immobilier d’entreprise et de surface habitable en habitation, sans toutefois se confondre entièrement avec celles-ci.

On se rapportera donc, pour les obligations de déclarer cette superficie privative pour les biens soumis au régime de la copropriété et faisant l’objet d’un acte de vente, à la loi du 18 décembre 1996 et aux textes d’application ( décret du 23 mai 1997).

LES METHODES D’EVALUATION

Méthode par comparaison

Méthode par le revenu

Méthode par le coût de remplacement

Méthode indiciaire

Méthode dite par sol et construction

Méthode dite du bilan promoteur

Méthode dite professionnelle

METHODES PAR COMPARAISON

Également appelées méthodes par le marché ou par comparaison directe. Elles permettent d’évaluer un bien ou un droit immobilier en attribuant un prix pour chaque composante à partir des ventes réalisées sur des biens similaires ou approchant.

Selon les types d’immeubles, les paramètres retenus pourront être:

· la surface habitable,

· la surface utile,

· la surface pondérée,

· l’immeubles, les paramètres retenus pourront être:

· la surface habitable,

· la surface utile,

· la surface pondérée,

· l’unité: parking, chambres, lits, fauteuils.

METHODES PAR LE REVENU

Ou méthodes par capitalisation du revenu, ou par le rendement. 

Elles partent soit d’un revenu constaté ou existant, soit d’un revenu théorique ou potentiel (loyer de marché ou valeur locative de marché) et à lui appliquer un taux de rendement. 

Certaines méthodes se fondent sur des revenus nets ou projetés que l’on actualise sur une période future.

METHODES PAR LE COUT DE REMPLACEMENT

Le coût de remplacement intègre: l’assiette foncière, les bâtiments et les équipements liés. Trois calculs différents:

-un coût de remplacement à l’identique: valeur vénale du terrain + coût de reconstruction et installation à l’identique + frais accessoires et TVA non récupérable. Utilisé essentiellement en matière d’assurance.

-Un coût de remplacement à l’équivalent: valeur vénale du terrain + coût de reconstruction à l’équivalent en partant du principe que si les bâtiments étaient reconstruits, ils le seraient dans des normes de surface, de matériaux et d’équipement différentes du bâtiment existant considéré.

La valeur vénale de l’immeuble pris dans son ensemble + frais et droits d’acquisition + travaux d’adaptation pour y exercer une activité précise.

Cette méthode est employée quand on apprécie un immeuble courant ou standard dont l’équivalent peut être disponible sur le même marché

METHODES INDICIAIRES

Point de départ la valeur antérieure à laquelle on applique un indice ou un coefficient de variation. 

Méthodes peu employées ou déconseillées en matière de valeur vénale: il n’existe aucun indice général qui permet de chiffrer l’évolution des valeurs de marché des différents biens immobiliers, par contre très utilisées en matière de valeur faisant appel à des notions de coûts.

METHODES DITES PAR SOL ET CONSTRUCTION

Appréciation séparée des 2 composantes de l’immeuble: le terrain et les bâtiments.

Ces méthodes s’apparentent soit à des méthodes par comparaison, soit par coût de remplacement.

METHODES DITES DU BILAN PROMOTEUR

Ou de «récupération foncière» ou de «compte à rebours opérateur». Elle consiste à partir du prix de vente d’une opération projetée sur le terrain, à reconstituer les différents coûts grevant l ’opération (coût de construction, frais financiers, honoraires et marge),pour parvenir par déduction à la valeur de l’immeuble ou du terrain. 

Elle est utilisée pour estimer la valeur marchande de terrains à bâtir en milieu urbanisé, également pour déterminer la valeur d’un immeuble bâti existant destiné à faire l’objet d’une opération de reconstruction ou de restructuration lourde. Les références de transactions pour des biens comparables et l’analyse de l’offre et de la demande prévisible d’ici la date de livraison doivent être pris en compte. 

METHODES DITES PROFESSIONNELLES

Les biens concernés: hôtels, cinémas, hôpitaux, cliniques ainsi que l’immobilier de loisirs et certaines surfaces commerciales. 

Méthodes dérivées des méthodes par comparaison directe ou par le revenu. 

Elles privilégient la considération du chiffre d’affaires et la marge brute effectués ou potentiels de l’activité exercée dans les locaux et d’un pourcentage de chiffre d ’affaires admissible en loyer.

TYPOLOGIE DES REVENUS

Loyer

Valeur locative de marché

Revenu net

Cash flow ( flux de trésorerie

LOYER

Il s’agit du loyer annuel brut ou «loyer en principal» versé par l’occupant à un propriétaire en échange de l’usage d’un bien immobilier  en vertu d’un titre d’occupation.

Le loyer (indexé sur l’indice INSEE du coût de la construction), hors taxes et hors charges locatives, constitue le revenu brut de l’immeuble.

VALEUR LOCATIVE DE MARCHE

Contrepartie financière acceptable sur le marché pour l’usage annuel d’un bien immobilier dans le cadre d’un bail ou d ’un autre titre d’occupation.

VL est fonction de l’offre et de la demande sur le marché locatif concerné. 

Comme le loyer elle est exprimée hors droit de bail, hors TVA, et hors charges locatives facturées au preneur.

REVENU NET

Revenu semi net: loyer annuel moins frais engagés par le propriétaire non remboursés par le locataire. 

Les frais : entretien courant du local ou de l’immeuble (hors gros œuvre).  Notion utilisée avec réserves.

Revenu net: loyer annuel + autres revenus générés par l’immeuble moins ensemble des frais annuels supportés par le propriétaire découlant de la nature intrinsèque de l’immeuble mais indépendant de la personnalité du propriétaire.

 Exemples d’éléments à déduire: honoraires ou frais de gestion, assurance d’immeuble, taxe foncière et travaux d’entretien courant (sauf si remboursés par le locataire) ainsi que les grosses réparations.

Ce revenu net constitue l’assiette à laquelle est appliqué le taux de rendement sur le revenu net. C’est également ce revenu net qui sert de base dans les actualisations 

CASH FLOW

C’est le flux annuel constitué par la différence entre l’ensemble des recettes générées par un immeuble : 

loyers, 

locations d’emplacement publicitaire ,

produits financiers des dépôts de garantie 

l’ensemble des dépenses y compris 

les impôts sur le revenu,

 les éventuels remboursements d’emprunt, 

intérêts d’emprunt ou frais financiers.

Cash-flow = revenu net -dépenses afférentes au bien et au propriétaire 

(IR, financement, fonds propres ou emprunt, amortissements).

Le cash-flow à la différence du revenu net constitue plus une donnée d’analyse qu’une base d’expertise.

DEFINITION DES TAUX DE CAPITALISATION, DE RENDEMENT, D’ACTUALISATION

Le qualificatif de «taux de Capitalisation» est le terme le plus adéquat pour parler. Toutefois les professionnels de l’immobilier utilisent plus couramment le terme        « taux de rendement « est le plus fréquent.   

Il faut distinguer quatre notions :

(Le rendement côté vendeur ou dans l’optique d’un exercice courant de gestion  taux de capitalisation.
Taux de capitalisation = en % Rapport entre revenu de l’immeuble et prix de vente hors frais, hors droit de mutation ou sa valeur vénale.

Il est brut ou net  (soit que l’on retienne le revenu brut ou le revenu net de l’immeuble.

(Le rendement côté acquéreur ou investisseur taux de rendement , dit aussi taux de placement.
Taux de rendement = en % ,Rapport entre revenu brut ou net de l’immeuble et capital engagé par l’acquéreur( prix d’acquisition+ frais et droits de mutation.

Il est brut ou net  (soit que l’on retienne le revenu brut ou le revenu net de l’immeuble.

(La rentabilité qui inclus la notion de revenu, et la plus ou moins-value en capital

(Le rendement interne qui représente la rémunération global des capitaux investis (fonds propres)

TAUX DE CAPITALISATION THEORIQUE T1

Ce taux permet de calculer la valeur vénale d’un immeuble ou d’un local à partir de sa valeur locative de marché potentiel

Il s’utilise comme suit :

Valeur locative de marché X 100 =Valeur vénale hors droits



    T1

TAUX DE RENDEMENT THEORIQUE T2

Ou « taux de placement brut théorique»

Il s’agit du même calcul dans son principe, mais le taux est différent puisqu’il porte sur une valeur vénale « droits inclus».

Ce taux est donc sensé rémunérer un investissement initial comprenant le prix versé au vendeur ainsi que les droits  de mutation non récupérables versés à l’Etat et les autres frais d’acquisition.

Ce taux est utilisé comme suit : 

Valeur locative du marché X 100 - droits de mutation et frais 



    T2

d’acquisition = Valeur vénale libre hors droits.

Ce taux de rendement théorique est très utilisé en immobilier d’entreprise (fourchette de taux publiées, rendements acceptés sur les immeubles loués au loyer de marché ou destinés à être loués).

Il est parfois appelé «taux de base» ou «taux de marché».

TAUX DE CAPITALISATION EFFECTIF (T3)

Ce taux permet de calculer la valeur vénale de biens immobiliers loués à partir des loyers existants.

Les loyers effectivement versés sont en effet souvent sensiblement différents de la valeur locative de marché qui pourrait être obtenue d’un nouveau locataire au même moment.

Il s’applique de la manière suivante :

Loyers perçus X 100 = Valeur vénale « occupé» hors droits


       T3


TAUX DE RENDEMENT EFFECTIF (T4)

Ou «taux de placement effectif»

Ce taux permet de calculer à partir des loyers effectivement perçus la valeur vénale plus les frais d’acquisition et droits de mutation.

Il s’agit d’un taux de rendement sur l’investissement initial ( valeur vénale + frais d’acquisition et droits de mutation non récupérables versés à l’état par l’acquéreur).

Ce taux dérive du même principe que le T2, la seule différence étant la base de calcul : dans le cas du T2 , l’assiette est la valeur locative de marché, dans le cas du T4, l ’assiette est constituée par les loyers réels.

Pour obtenir une valeur vénale» hors droits», il convient donc de soustraire du résultat le montant des droits de mutation et frais d’acquisition.

Le taux de rendement net effectif s’applique donc comme suit :

Loyers perçus X 100 - frais d ’acquisition et droits de mutation =


       T4

Valeur vénale « occupé hors droits».

TAUX DE RENDEMENT SUR LE REVENU NET (T5)

«taux de placement net «

Ce taux permet d’obtenir la valeur vénale d’un bien immobilier en capitalisant le revenu locatif réel, net des charges inhérentes à l’immeuble et supportées par le propriétaire.

Il produit une valeur vénale + frais d’acquisition et il convient donc de déduire ceux-ci.

Le calcul se fait de la manière suivante :

Revenu locatif net X 100  - Droits de mutation et frais d’acquisition =


             T5


Valeur vénale «occupé» hors droits

TAUX DE CAPITALISATION DU REVENU NET

Le taux de capitalisation net est le rapport entre le revenu locatif net des charges supportées par le propriétaire à la valeur vénale ou au prix de vente hors frais et droits de mutation.

Il s’applique de la manière suivante :

Revenu locatif net X 100 = Valeur vénale «occupé» hors droits


             T6


TAUX DE RENDEMENT INTERNE

Le taux de rendement interne ( TRI) ou internal Rate of Return exprime la rentabilité moyenne de l’ensemble des capitaux investis dans un placement ( un immeuble…) sur une période de temps déterminée.

Il est aussi appelé «taux de rentabilité» la rentabilité traduisant en fait le rendement de l’ensemble des fonds investis sur une période donnée.

Il synthétise à la fois le rendement généré par la somme des revenus nets du placement sur la période, et la plus ou moins-value réalisée entre le montant de l’investissement de départ et le produit de la revente à la fin de la période.

Si FM0 , FM1, FM2…. FMt, sont les flux financiers aux années 0,1,2,…t, le taux de rendement interne est la valeur TRI solution de l’équation.

   FM0  +  FM1  +  FM2  + …..+  FMt       =     0  

           (1+TRI)   (1+TRI)2         (1+TRI)t

TAUX D’ACTUALISATION

Permet de calculer la valeur actuelle d’une somme de flux financiers à venir sur une période donnée.

L’actualisation des flux financiers peut être employée dans certaines évaluations de droit de bail, de contrats de crédit bail ou de construction sur terrain d’autrui, ainsi que dans les méthodes d’évaluation par actualisation des flux.

Quel type de taux faut-il retenir ?

Soit un taux raccordé aux taux de rendement constatés sur les marchés immobiliers correspondants, donc dépendant essentiellement des caractéristiques de l’immeuble dans son marché.

Soit des taux construits à partir des taux du marché financier, la base d’appréciation la plus courante étant le taux de l ’argent à faible risque (CàD celui des obligations).

Dans le cadre d’évaluations immobilières, il est d’usage de retenir un taux dont l’appréciation de départ est fondée sur le taux de l’argent à faible risque, rehaussé d’une prime variable tenant compte de la moindre liquidité  des biens immobiliers et des caractéristiques principales de l’immeuble.

Toutefois, la considération des taux de rendement nets observés sur le marché de l’immobilier peut constituer une seconde approche dans l’appréciation d’un taux d’actualisation.

ECHAPPER A LA PREEMINENCE DES PRIX

On peut constater qu’un secteur aussi lourd, avec  des enjeux d’une telle importance, et ou le choix d’investissements engagent les opérateurs pour des montants proportionnellement plus longs et plus élevés que dans d’autres secteurs, n’ait disposé d’aucun outil véritablement adapté à l’évaluation des immeubles et à l’optimisation de leur gestion.

Tout propriétaire d’immeuble, 

tout investisseur, 

tout observateur extérieur même sait empiriquement  évaluer  le compte d’exploitation de l’immeuble. 

Mais deux lacunes sont apparues dans cette démarche lors de la dernière crise immobilière.

1 On ne sait pas exprimer l’équilibre des flux, le seul concept disponible, le prix, ne se réfère qu’à la valeur d’échange de l’actif proprement dit ou à un seul de ces flux, le loyer, lorsque celui-ci est capitalisé, pour devenir un prix de référence

2 La constatation des équilibres de flux s’accompagne d’une réflexion sur leur optimisation.

Pourquoi ces deux lacunes : 

· l’absence d’un outil d’appréciation et d’évaluation qui soit adapté à la compréhension de l’immeuble, qui permette d’en retracer  la dynamique et ne se contente pas d’en constater  la valorisation à un moment très précis de son existence à savoir, son arrivée sur le marché.

Hier, l’important était de gérer l’existant plutôt que de le développer, c’est la crise qui l’a imposé, ensuite, l’immobilier est devenu suffisamment complexe en France pour exiger et autorise la mise en place de nouveaux outils d’évaluation.

· C’est pourquoi, l’analyse financière  est apparu dans le monde de l’immobilier.

L’analyse financière, avec les outils qui lui sont propres, peut apporter trois compléments à cette démarche. 

1) La maîtrise des flux produits par l’immeuble 

Constater les produits et charges secrétés par un immeuble, c’est une chose mais les maîtriser représente un autre exercice.

Il faut contrôler un certain nombre de flux, il convient d’identifier clairement les moyens utilisés pour cela.

Nous allons voir 3 d’entre eux : 

· les dotations

· les flux financiers 

· les charges fiscales.

2) La prise en compte  des échéanciers :

L’analyste dispose d’outils spécifiques destinés à prendre en compte l’impact du temps sur la rentabilité d’une opération.

Il s’agit des plans de trésorerie et de financement, des concepts spécifiques tels que la Valeur Actuarielle nette de l ’investissement (VAN) ou le Taux Interne de Rentabilité (TIR). Ces concepts ont pour caractéristiques commune de pondérer les flux par la prise en compte du temps, CàD de les actualiser.

Les plans de trésorerie et de financement font partie des outils que connaissent les promoteurs, ils présentent ces documents à leur banquier lors d’une demande de financement, ceci au moment de la construction, il apparaît nécessaire de les étendre à la période de détention et de cession. Ceci est important pour prendre en compte l’impact et le coût des décalages de trésorerie. 

Elle permet de voir également à partir de quand l’immeuble sécrétera sa rentabilité maximale, celui ou il sera devenu opportun de le vendre, le prix de cession qui déterminera le seuil de rentabilité

3)La mise à disposition de concepts opérationnels

L’analyse financière propose en même temps qu’une démarche novatrice, des concepts originaux.

Au lieu de parler de bénéfice PV-PA, l’analyste parlera de cash flow de l’immeuble et son taux interne de rentabilité.

LA NOTATION IMMOBILIERE : SON ARCHITECTURE, SES RESULTATS

Il s’agit d’instaurer une démarche nouvelle, aboutissant à un instrument, la note, susceptible d’être utilisée dans le plus grand nombre de moments de la vie de l’immeuble.

Transposer aux biens immobiliers la grille utilisée à l’estimation de toutes sortes d’investissements, qui est la grille rentabilité/risque.

L’usage de cette grille implique de maîtriser deux concepts : la rentabilité immobilière, dont il conviendra de définir le contenu, et le risque immobilier, qui nécessite lui aussi une formalisation.

Démarche qui consiste en une transcription à l ’immobilier des concepts fondamentaux de la finance.

L’outil qui en résulte  est une estimation , une approche objective, de la valeur de l’immeuble, ce sera ni un chiffre ni un prix.

Il ne s’agit pas de dire la vérité , mais de dépeindre, un immeuble dans un marché, le résultat sera une NOTE.

La note se voudra utilisable, à tout moment de la vie de l’immeuble, sous tous ses angles, pour tous usages, in fine.
APPREHENSION DE L’IMMEUBLE AU TRAVERS DE SES FLUX FINANCIERS

IMPORTANCE DES FLUX FINANCIERS DANS LA NOTATION IMMOBILIERE

Une nouvelle attitude largement inspirée par la crise, consiste à s’intéresser en priorité aux flux. Le loyer est le flux difficile à optimiser. Le régime de fixation des loyers est assez encadré encore à l’heure actuelle.

Voir les différentes lois régissant les rapports locataires /propriétaires

Seuls les loyers d’immeubles neufs ou rénovés depuis moins de six mois faisant l’objet d’une première location peuvent être fixés librement

Le propriétaire français souffre d’une assez grande précarité, supérieure à celle d’un propriétaire anglais, ce qui le met dans une position défavorable dans le rapport de force avec le locataire.(résiliation et augmentation de bail très difficile).

Possibilité malgré tout de signer des baux fermes de trois ans non remis en cause tous les 3 ans, dont les loyers  à  ’origine soient librement fixés et qui puisse être renégociés en fonction du marché .

LES DIFFERENTES DISPOSITIONS DU DECRET DE 1953.

Encore faut-il que le rapport entre l’offre et la demande s’oriente dans un sens qui permette de généraliser de telles pratiques.

Ce n’est pas sur le loyer que le propriétaire français dispose de la plus grande latitude pour maximiser sa rentabilité, qu’il soit contraint par un régime juridique ou dépendant d’un rapport de forces avec le locataire

Il convient donc d’attirer l’attention sur ceux des flux qui sont susceptibles d’être optimisés, et dont la prise en compte permettra seule d’appréhender véritablement  la richesse produite par l’immeuble 

LES FLUX FONDAMENTAUX

Il s’agit en sus des loyers , des dotations aux amortissements, des frais financiers et de l’impôt, dont il conviendra d’étudier la gestion pour étalonner la véritable richesse produite par l’immeuble.

L’AMORTISSEMENT DES IMMEUBLES : PRINCIPES ET DISCUSSION

La France dispose avec l’amortissement fiscal des immeubles d’une technique originale.

Jusqu’à l’amortissement Périssol, le particulier ne pouvait amortir une habitation.

Comptablement, l’amortissement est une technique destinée à constater la dépréciation due à l’usure d’un bien de production  et à préparer son remplacement. 

L’amortissement crée une charge, déductible du bénéfice imposable, mais non décaissée: il s’agit donc d’une fraction du bénéfice économisée, qui plus est en franchise d’impôt.

On peut penser que l’entretien d’un immeuble permet de maîtriser la valeur de l’immeuble en l’état, de plus en France l’idée a toujours été qu’un immeuble se valorise régulièrement et non se dévalorise.

Cependant aujourd’hui, force est de constater que trois évolutions sont venues justifier abondamment la pratique de l’amortissement.

· 1 Les immeubles de bureaux doivent être de plus en plus «au goût du moment» ce qui les expose à un risque de dévalorisation du fait de l’obsolescence des techniques, les progrès ne pouvant être en la matière intégrés.

Parler des différents types d’immeubles et des évolutions, de la recherche de minimiser les charges récurrentes : gestion des flux, du chauffage, câblage, climatisation…

A localisation identique ou comparable, la technologie qui correspond à la génération de l’immeuble est devenue un facteur discriminant dans la procédure de fixation du loyer et du prix. Il est important de constater le phénomène d’obsolescence qui en découle.

· 2Du fait que le marché de l’immobilier est de plus en plus cyclique, l’amortissement devient de plus en plus important, en effet il n’est plus exclu d’avoir à enregistrer des moins values lors de la cession d’un immeuble. En sachant que les cycles  s’accélèrent et s’amplifient, on pourrait admettre des délais d’amortissement plus court.

· 3 L’immeuble sert par lui même de bien s’exploitation, de plus en plus d’entreprises sont devenues propriétaires de leur immobilier d’exploitation. L’investissement immo n’est plus qu’une dépense à fonds perdus. C’est de plus en plus un outil de productivité, une pièce de l’ensemble logistique, parfois même un facteur de motivation ( cf certains sièges sociaux).

MODALITES

2 possibilités d’optimiser sa politique d’amortissement fiscal:

Le cadre normal

Passer par l’intermédiaire d’un crédit bail sous le régime particulier des sicomi ou ex-sicomi.

LE CADRE NORMAL

Cadre assez large pour le propriétaire , mais aucune possibilité de dérogation quant à la durée, au rythme et à l’assiette de ses dotations, à la différence du régime autorisé par le crédit bail SICOMI

Dans le cadre normal les durées d’amortissements autorisées par l’adm Fiscale son les suivantes. Les durées d ’amortissements sont susceptibles d’une variation de 20% si l’entreprise peut justifier de circonstances particulières. Ces chiffres laissent une assez grande liberté d’appréciation aux propriétaires.

	Immeubles en général
	20 à 50 ans
	5 à 2%

	Immeubles à usage de bureaux
	25 ans
	4%

	Maisons d’habitation ordinaires
	50 à 100 ans
	2 à 1 %

	Maisons ouvrières
	25 à  33 ans
	4 à 3,03 %

	Bâtiments commerciaux
	20 à 50 ans
	5 à 2%

	- magasins de détail
	20 ans
	5%

	- Hôtels restaurants
	40 ans
	2,5%

	Bâtiments industriels
	20 ans
	5 %

	- constructions légères
	15 ans
	6,67 %

	entrepôts
	20 ans
	5 %

	- garages
	10 ans
	10 %

	Cliniques chirurgicales
	30 ans
	3 ,33 %


LE CADRE PARTICULIER DE LA DETENTION IMMOBILIERE EN CREDIT-BAIL

Les immeubles détenus sous le régime de crédit-bail immobilier bénéficient d’un régime d’amortissement dérogatoire sur les plans de la durée, des modalités, et de l’assiette. Le bénéfice de ce régime est transmis dans les comptes du propriétaire par les loyers, puisque ceux-ci sont composés des dotations aux amortissements de l’immeuble financé et des intérêts du financement inclus dans le crédit-bail.

En ce qui concerne les durées, les modalités officielles sont les suivantes

                  DUREE NORMALE

AMORTISSEMENT ADMIS SUR


40/50 ANS





30 ANS


30 ANS





25 ANS


25 ANS





20 ANS

Dans la pratique, les durées maximales des contrats de crédit-bail n’excèdent pratiquement jamais les 15 ans, ceci étant bien évidemment admis par l ’adm fiscale.

Possibilité de choix pour les crédit-bailleurs pour le mode d’amortissement. dégressif, linéaire ou progressif le mieux adapté à l ’inves. Ils peuvent émettre un barème de loyers ayant l ’une des 3 formes

 ( l’entreprise bénéficie de régimes équivalents.

Soulignons qu’il y a une confusion à éviter entre la courbe de l’amortissement comptable pratiqué par la sicomi et la courbe des loyers inclus dans le compte d’exploitation de l’entreprise, et qui doit être prise en compte pour vérifier l’impact en termes d’autofinancement de l’opération de crédit-bail.

Ainsi si le crédit-bailleur propriétaire de l’immeuble pratique un amortissement progressif, identique à l’amortissement financier. Il en résultera un barème de loyers constants. Un amortissement dégressif se traduira par un barème de loyers très dégressif ; d’un amortissement constant, il résultera un barème de loyers dégressif. 

LES FRAIS FINANCIERS

Pendant longtemps l’association d’un immeuble et d’un endettement ne correspondait pas à l’image du bon père de famille gestionnaire, de plus les niveaux comparés de coût et de rendement ne rendaient le cas de figure que très rarement possible.

4 éléments justifient de recommander de revenir sur cette idée :

· L’endettement permet de faire jouer un effet de levier sur la rentabilité des fonds propres quand le coût de l ’endettement est inférieur à la rentabilité de l’immeuble.

Il convient alors de prendre en compte les autres éléments.

· Le coût de l’endettement doit être pris en compte dans la globalité du financement de l’entreprise du propriétaire.

· Le propriétaire peut se couvrir du risque de taux par des techniques financières appropriées.

· L’impact fiscal : intérêt d’obtenir un déficit fiscal sur l ’investissement immo à imputer sur le bénéfice global.

L’impact des remboursements sur la trésorerie du projet.

HYPOTHESE

	Coût de l’investissement

Loyers produits

Rendement

Coût de l’endettement à long terme

Rentabilité sur le marché monétaire
	3.000.000 F

   240.000 F

8%

9%

10%

	Financement par fonds propres en totalité :

Rendement des fonds propres

Soit
	8%

240.000 F

	Financement par fonds propres à 80% et dette à long terme pour 20% soit 600.000 F frais financiers induits

Rendement net de l’immeuble : 6,2 % soit

Placement des fonds propres sur le marché monétaire : rendement obtenue 10 % soit

Rentabilité globale du projet : 186.000 F+60.000 F =
	 54.000 F

186.000 F

 60.000 F

246.000 F

	Soit un rendement de 8,2 % et un différentiel par rapport au premier projet de 2,5 % par an


LA FISCALITE RAPPEL DU CADRE ACTUEL

Fiscalité immobilière lourde

Taxation de la plus-value.

LA FISCALITE DE LA MUTATION : OPTIMISATION

3 possibilités d ’optimiser la fiscalité de la mutation

1 imputer une PV sur une MV de même nature

2 acquérir des immeubles sous le régime de la TVA récupérable

3 crédit-bail ( exo de droit de mutation pour l’etab distributeur) Le crédit preneur ne peut lever son option d’achat avant un certain délai

LA FISCALITE SUR LA DETENTION DES IMMEUBLES

ISF si particuliers détenteurs

Impôts locaux
LE CONCEPT DE CASH FLOW IMMOBILIER

Il faut intégrer dans un cadre unique, qui les réunira et surtout qui tiendra compte de leur période ainsi que de leur périodicité de survenue.

Ce cadre est le tableau des flux. Son utilisation implique de le compléter par deux concepts : 

Le cash flow actualisé produit par l’immeuble et la courbe des cash flow actualisés
LE TABLEAU DES FLUX

Le tableau des flux n’est utile que si on veut comparer deux acquisitions immobilières incompatibles et que l’investisseur doit choisir l’une ou l’autre. 

Par ex : Acquisition d’un immeuble de bureau avec des parts de SCI

LE CASH FLOW IMMOBILIER

Cash flow ou flux de caisse se définit comme la somme du résultat et des dotations, corrigés de la variation des dettes et des créances d’exploitation. En matière immobilière, on ajoutera à la définition l’économie d ’impôt que l’immeuble permettra le cas échéant de générer.

Soit la définition : Cash flow immobilier = dotations aux amortissements + résultat net +économie ou supplément d’impôt.

Triple intérêt 

1 Le CF permet d’apprécier la rentabilité effective d’un inves immo mieux que le résultat.

2 Le CF est également l’indicateur du risque présenté par l’immeuble.

3 Le CF est un outil unificateur pour comparer des opportunités d’investissement. En effet il permet de comparer la rentabilité d’immeubles acquis, portés ou revendus de façon différentes.

L’ACTUALISATION DES CASH FLOW

Prise en compte du temps dans la perception des CF en l’affectant d’un coût.

De façon spécifique la prise en compte du temps présente plusieurs avantages pour l’évaluation de l’inves immo.

1 Evaluer le coût véritable des incidents affectant la vie de l’immeuble. Vacance..

2 Evaluer l’impact du financement sur la rentabilité du projet.

( placement des fonds par ex)

L’actualisation n’a pas que des avantages d’ordre techniques ou intellectuels.

Lors de toute comparaison, il est indispensable de prendre en compte le facteur d’illiquidité de l’immobilier. Le taux d’actualisation doit correspondre à cette prime d’illiquidité qui varie en fonction de l’immeuble( Emplacement, location (48) banalisation de locaux..)

Ce taux d’actualisation doit être fondamentalement distingué des autres outils dont se servent les prof de l’immo. 

LE TAUX D’ACTUALISATION N’EST PAS LE TAUX DE CAPITALISATION

Le taux de capi est l’expression de la rentabilité d’un projet.

La capi utilise une référence de marché alors l’actualisation tient compte du plus ou moins grand risque d’opportunité présenté par le projet.

LE TAUX D’ACTUALISATION N’EST PAS LE TAUX D’INFLATION

Le taux d’actu ne saurait se réduire à la prise en compte de l’impact de la dépréciation monétaire.

Il prend pour base le coût de la ressource longue qui est censée financer les projets, car elle entre en concurrence avec eux, pour l’allocation des actifs

LA PRISE EN COMPTE DU RISQUE

Recenser l’ensemble des risques liés à l’immeuble.

Les étalonner.

L’apport de la théorie financière à consister à formaliser l’équation d’évaluation de tout placement financier au travers du couple rendement /risque car ces deux éléments sont liés.

Élément fondamental de l’appréciation immobilière est l’adaptabilité de l’immeuble.

IDENTIFICATION DES RISQUES IMMOBILIERS

LES SOURCES

Les sources théoriques : facteur temps /facteur espace

Qualité de la construction,

L’emplacement macro geo (agglomération) micro géo ( voisinage immédiat).

Les sources pratiques matériaux utilisés, espaces de travail, conception des parties communes.

Traitement des abords de l’immeuble

Conception des parties communes

Organisation du poste de travail.

Sources relatives ou exogènes

Attention aux évolutions du travail ( télétravail, nomadisation des cadres), évolutions des secteurs économiques ( mouvements sectoriels inattendus). 

Les risques induits de l’offre immobilière concurrentielle.

LA GRILLE DU RISQUE IMMOBILIER

Questions objectives et comparatives. QUESTIONNAIRE OUVERT
LE SQUELETTE DE LA GRILLE

La localisation de l’immeuble : agglomération et adresse.

Eléments des parties communes : 

le stationnement des véhicules, la sécurité des bâtiments

Le poste de travail

LA PONDERATION DES COMPOSANTS

Rejet d’une pondération verticale par exemple appliquer des coefficients d’appréciations à chaque éléments en distinguant les éléments de forte importance et les éléments mineurs.

Adoption d’une pondération horizontale .En privilégiant la localisation, Les facteurs de localisation se verraient affecté un coefficient les majorant. Étude de l’immeuble et de ses composantes ensuite, on peut modifier un immeuble mais pas un emplacement. 

LA NOTATION

Le squelette :  la grille sera composée de trois catégories A.B.C

A immeuble  ayant la plus forte rentabilité

B rentabilité intermédiaire

C rentabilité inférieure

3 sous catégories dans chaque catégorie : a, b, c pour affiner les perspectives offertes par les immeubles

Le facteur discriminant sera le risque .

	a
	
	
	Les quatre temps

Immeubles de bureaux triangle d’or

Entrepôts modernes dits plate forme logistique

	b
	Entrepôts

Anciens
	Immeuble de bureaux
	Immeuble de bureaux bien placé

Immeuble de rapport en habitation

	c
	« dent creuse »
	Immeuble de bureaux

Mal entretenu
	Magasin mal loué

	
	C
	B
	A


Rentabilité croissante

( en verticale Risque décroissant)

 LA METHODE HEDONISTE

Une méthode fondamentalement innovante qui tient compte des caractéristiques et de l’environnement du logement pour déterminer sa valeur. ( 1996)

Les biens immobiliers étant par essence hétérogènes, tant par leur localisation, que par leurs caractéristiques propres, les fourchettes d’évaluation peuvent atteindre aisément les 15 à 20%.

L’étude statistiques des caractéristiques essentielles des logements, dans une localité donnée, peut permettre de donner à chaque caractéristiques une valeur. 

En additionnant les différentes  valeurs composant le bien immobilier, on obtiendrait avec une marge d’erreur très faible le prix de marché du bien considéré.

Cette méthode dite Hédoniste  connaît un développement depuis quelques années aux USA et dans les pays  anglo- saxons.
Supposons trois logements A. B. C. situés dans un même immeuble, n’offrant aucune particularité spécifiques au niveau de l’étage, de l’exposition, leurs surfaces sont différentes, ils sont loués à Bordeaux aux prix suivants :

Appartement

Location
Taille
   Prix au m²

         A

  4.050 F
  75m²
      54 F/M²

         B                          4.800 F          100m²
      48 F/M²

         C


  6.300 F 
150m²
      42 F/M²  

Supposons que dans ce même immeuble, un appartement de 125m² peu différent des autres soit mis en location. Quel en sera le prix ?

Selon la méthode traditionnelle

Appartement    Location
     Taille
          Prix au m²

         A
    4.050 F
     75m²
           54 F/M²

         B                4.800 F          100m²
           48 F/M²

         C
                6.300 F 
   150m²
          42 F/M²  

         D
    5.625F
   125m²(48+42) /2=  45F/M²

Dans le cas présent, le facteur qui différencie ces logements  est la surface.

C’est en fait le prix à payer pour avoir un m² supplémentaire indépendamment d toute autre considération.

Pour A ET B, l’écart est de 25m² soit une augmentation de 750 F

Le m² supplémentaire vaut donc  30F, ce qui nous donnerait pour le D 5.500 F

L’appartement hypothétique qui aurait une superficie nulle  coûterait 1.800F

Ces 1.800 F résultent de caractéristiques  indépendantes de la surface, tels l’emplacement ou la qualité de l’immeuble.

Faire un calcul avec un immeuble voisin dont les caractéristiques feraient que les loyers seraient  inférieurs de 400 F par catégories d’appartements. Sans autres caractères particuliers, on pourra en déduire que les 1.400 F restant proviennent à la fois de la qualité du quartier, de la localisation des immeubles de l’ajustement des observations collectées.

La mise en œuvre de la méthode hédoniste suppose la possibilité d’observer un nombre d ’autant plus élevé de logements que l’on souhaite valoriser  un nombre important de caractéristiques et connaître  parmi celles-ci celles qui ont une incidence  soit sur le prix soit sur sa valeur locative.

Pour connaître la valeur théorique  d’un appartement,

1 Appartement de 100 m² dont le prix théorique de location sera de 28.50F /M² sans ascenseur ni parking

Prix de  100 m²  X  28.50  F/m²     = 2850 F

Valeur constante d’ajustement     =   750 F  

Soit



        3.600 F

La Méthode hédoniste qui repose  sur le principe fondamental que ce n’est pas un bien en lui-même qui procure de la satisfaction aux individus mais plutôt les caractéristiques de ce bien, Son principal avantage est de permettre de déterminer le prix d’un bien immobilier  en partant de quelques caractéristiques qui statistiquement  influencent le plus  sa valeur avec une forte probabilité pour que ce prix corresponde à celui du marché.

L’hédonisme en économie c’est : une conception de l’économie selon laquelle toute activité économique repose sur la poursuite du maximum de satisfactions avec le moindre effort. Appliquée à l’immobilier, la méthode hédoniste permet notamment de valoriser ces satisfactions afin de sélectionner celles qui demandent un effort minimum pour leur obtention.

Il est inutile d’envisager de vouloir applique cette méthode d’évaluation à des appartements dont l’emplacement et la qualité architecturale font que la rareté les apparentent plus à une œuvre d’art qu’à un simple immeuble d’habitation et que, ils échappent à toute étude statistique.

ANNEXES

FISCAL

Revenus fonciers

« Dispositif Besson »

Mesures d'application

Décret , n° 99-244, JO 30 p. 4700 s. et Arrêté du 29-3-99

FONC-IV-9000 s.* ;

 MF nos  2510 s.

Un décret et un arrêté précisent les conditions et les modalités d'application du « dispositif Besson » institué par l'article 96 de la loi de finances pour 1999 ( FR 62/98, p. 82 s. ).

 Ce régime permet aux bailleurs privés propriétaires de logements affectés à la résidence principale du locataire de bénéficier : 

-  lorsqu'il s'agit d'un logement neuf, d'un amortissement de leur investissement ;

 -  lorsqu'il s'agit d'un logement ancien, d'une déduction forfaitaire majorée.

On rappelle que, destiné à favoriser le logement locatif à la frontière du logement social, le « dispositif Besson » s'adresse uniquement aux bailleurs prenant l'engagement que le loyer et les ressources du locataire n'excèderont pas un certain plafond. Les présents textes réglementaires (publiés au JO du 30-3, p. 4700 s.) précisent notamment ces plafonds.

1 .  Le décret n° 99-244 et l'arrêté du 29 mars 1999 définissent : 

 -  les conditions tenant au montant des loyers et aux ressources des locataires ;

 -  les modalités de calcul des déductions pratiquées au titre de l'amortissement (pour les logements neufs) ;

 -  et les obligations déclaratives.

 Des précisions particulières sont données au sujet des immeubles appartenant à des sociétés ( nos  15 s. ) et des locations à un organisme pour le logement de son personnel ( nos  22 s. ).

 Le présent décret est codifié aux articles 2 duodecies à 2 vicies de l'annexe III au CGI.

Conditions d'application

  Logements neufs

CGI ann. III art. 2 terdecies nouv.

2 .  Pour l'application du régime de faveur aux logements neufs, les plafonds de  loyer sont fixés, pour les baux conclus en 1999, aux montants suivants : 

Prix au m2

 Paris et communes limitrophes (Zone I bis)

75 F

 Autres communes de l'agglomération parisienne (zone I)
65 F

Communes de plus de 100 000 habitants (zone II)

50 F

Autres communes situées en France et DOM (zone III)
45 F

3 .   Remarques : 

a. Les zones I et II correspondent aux zones figurant en annexe à l'arrêté du 17 mars 1978 relatif au classement des communes par zones géographiques (JO du 6 avril 1978, p. 28785) à l'exception des communes situées dans la zone I bis. La zone I bis est composée de Paris, Aubervilliers, Bagnolet, Boulogne-Billancourt, Charenton-le-Pont, Clichy, Fontenay-sous-Bois, Gentilly, Issy-les-Moulineaux, Ivry-sur-Seine, Joinville-le-Pont, Le Kremlin-Bicêtre, Les Lilas, Le Pré-Saint-Gervais, Levallois-Perret, Malakoff, Montreuil, Montrouge, Neuilly-sur-Seine, Nogent-sur-Marne, Pantin, Puteaux, Saint-Cloud, Saint-Denis, Saint-Mandé, Saint-Maurice, Saint-Ouen, Suresnes, Vanves, Vincennes.

 La zone III est composée des communes situées en France ou dans les départements d'outre-mer qui ne sont pas comprises dans les zones I bis, I ou II.

b. Les plafonds sont relevés chaque année, au 1er  janvier, dans la même proportion que la variation de la moyenne sur quatre trimestres de l'indice national mesurant le coût de la construction publiée par l'INSEE. La moyenne mentionnée ci-dessus est celle du dernier indice connu à la date de référence et des indices des trois trimestres qui précèdent.

c. La surface à prendre en compte pour l'appréciation du plafond de loyer s'entend de la surface habitable au sens de l'article R 111-2 du CCH, augmentée de la moitié, dans la limite de 8 m2  par logement, de la surface des annexes mentionnées aux articles R 353-16 et R 331-10 du même code.

La surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, ébrasements de portes et de fenêtres.

 Les surfaces annexes sont les surfaces réservées à l'usage exclusif de l'occupant du logement et dont la hauteur sous plafond est au moins égale à 1,80 mètre. Elles comprennent les caves, les sous-sols, les remises, les ateliers, les séchoirs extérieurs au logement, les celliers, les resserres, les combles et greniers aménageables, les balcons, les loggias et les vérandas.

4 .  Les ressources du locataire s'entendent du revenu fiscal de référence au sens de l'article 1417-V-1° du CGI, figurant sur l'avis d'imposition établi au titre de  l'avant-dernière année précédant celle de la signature du contrat de location.

Les ressources à prendre en compte s'entendent donc des revenus imposables (y compris les plus-values et avant application des règles particulières de lissage des revenus imposables prévues notamment aux articles 75-0A, 75-0B, 150 R et 163-0A du CGI) nets de frais professionnels au sens du 2° bis de l'article 5 du CGI. Le montant de ces revenus est majoré, le cas échéant, du montant de certaines charges déductibles (notamment souscriptions en faveur des SOFICA et SOFIPÊCHE, investissements DOM-TOM), du montant des produits de placement à revenu fixe soumis à prélèvement libératoire et de certains revenus exonérés (notamment traitements et salaires des salariés détachés à l'étranger, BIC et BNC réalisés dans certaines zones du territoire). 

 Les traitements et salaires sont à retenir après déduction des frais professionnels, les pensions et rentes viagères à titre gratuit après application de l'abattement de 10 %, et dans les deux cas après également application de l'abattement de 20 %.

 Les bénéfices des professions industrielles, artisanales, commerciales, agricoles et libérales sont retenus pour leur montant net après application, le cas échéant, de l'abattement accordé aux adhérents des centres et des associations agréés et après déduction des déficits des années antérieures.

 Les autres revenus sont à retenir pour leur montant net imposable.

 L'appréciation du revenu s'effectue avant déduction des charges du revenu global, de l'abattement spécial prévu en faveur des personnes âgées et de l'abattement pour enfants à charge mariés.

 Pour les baux conclus en 1999, les plafonds annuels de ressources sont les suivants : 

Lieu de la location 

Composition du foyer locataire


Lieu de la location

Île-de-France

 Province

Personne seule

115 000 F

 96 000 F

 Couple marié

 189 000 F

 147 000 F

 Personne seule ou couple marié ayant une personne à charge

 227 000 F

 176 000 F

 Personne seule ou couple marié ayant deux personnes à charge

 271 000 F

 213 000 F

 Personne seule ou couple marié ayant trois personnes à charge

 321 000 F

 250 000 F

 Personne seule ou couple marié ayant quatre personnes à charge

 361 000 F

 282 000 F

 Majoration par personne à charge à partir de la cinquième

 41 000 F

 32 000 F

 Ces plafonds sont révisés chaque année, au 1er  janvier, en fonction de l'évolution annuelle du SMIC. Cette variation est appréciée entre le 1er  octobre de l'avant-dernière année et le 1er  octobre de l'année précédente.

 Les personnes à charge pour l'application des présentes dispositions s'entendent des personnes mentionnées aux articles 196 à 196 B du CGI  (voir  IRPP-VI-100 s. ).

Ndlr : Rectificatif : pour l'appréciation des ressources du locataire, il convient de déduire l'abattement de 20 % sur les traitements, salaires et rentes viagères à titre onéreux, l'abattement pour adhésion à des centres de gestion ou associations agréés et les déficits reportables.

  Logements anciens

CGI ann. III art. 2 duodecies nouv.

5 .  Pour l'application du régime de faveur aux logements anciens, les plafonds de loyer sont fixés, pour les baux conclus en 1999, aux montants suivants : 

Prix au m2

 Paris et communes limitrophes (Zone I bis)

65 F

Autres communes de l'agglomération parisienne (zone I)
55 F

Communes de plus de 100 000 habitants (zone II)

35 F

Autres communes situées en France et DOM (zone III)
30 F

Remarque : En ce qui concerne la détermination  des zones, la revalorisation annuelle des plafonds et la surface à prendre en compte, voir les précisions données  n° 3  pour l'application du régime aux logements neufs, valables également pour les logements anciens.

6 .  Les ressources du locataire s'apprécient également de la même façon que pour les logements neufs (voir  n° 4 ).

7 .  On rappelle que le bénéfice du « dispositif Besson » est réservé aux logements anciens qui répondent à certaines normes d'habitabilité. Ces normes sont annexées au présent décret. Nous les reproduisons  page 7 .

Calcul de l'amortissement

CGI ann. III art. 2 novodecies nouv.  Base de calcul

8 .  L'assiette de la déduction sous forme d'amortissement applicable aux logements neufs ou assimilés est calculée : 

 -  pour les logements acquis neufs, en l'état futur d'achèvement ou après réhabilitation, sur le prix d'acquisition majoré des frais afférents à l'acquisition ;

 -  pour les logements que le contribuable fait construire, sur le prix payé pour la construction du logement, augmenté du prix d'acquisition du terrain nu ou, en cas d'acquisition à titre gratuit, de la valeur pour laquelle le terrain nu est entré dans le patrimoine du contribuable, ainsi que des frais afférents à l'acquisition du terrain et à la construction, à l'exclusion des frais de démolition des constructions existantes ;

 -  pour les locaux acquis par le contribuable en vue de leur transformation en logement, sur le prix payé pour l'acquisition du local et la réalisation des travaux de transformation, majoré des frais afférents à ces opérations ; les travaux de transformation s'entendent des travaux de reconstruction, d'agrandissement, de réparation et d'amélioration ayant pour effet de rendre habitables des locaux qui ne l'étaient pas auparavant ;

 -  pour les logements qui font l'objet des dépenses de reconstruction, d'agrandissement et d'amélioration, sur le montant de ces dépenses majoré des frais qui leur sont afférents.

  Calcul de l'annuité déductible

9 .  Pour la première année, la déduction calculée sur les bases d'amortissement mentionnées  n° 8  est admise dans la proportion existant entre : 

 -  d'une part, le nombre de mois décompté à partir de celui, selon le cas, de l'achèvement de l'immeuble ou de son acquisition si elle est postérieure, de l'achèvement des travaux de transformation du local en logement ou encore de l'achèvement des travaux de reconstruction, d'agrandissement ou d'amélioration jusqu'à la fin de l'année ;

 -  d'autre part, le nombre 12.

 Lorsque la déduction au titre de l'amortissement prend fin en cours d'année, elle est admise dans la proportion existant entre, d'une part, le nombre de mois compris entre le 1er  janvier et le premier jour du mois au cours duquel expire l'annuité d'amortissement et, d'autre part, le nombre 12.

 Lorsque le taux d'amortissement est réduit de 8 % à 2,5 % en cours  d'année, chaque période est décomptée selon les modalités définies ci-dessus. Il en est de même l'année de reprise de l'engagement par le conjoint survivant.

On rappelle que, lorsque le démembrement de la propriété de l'immeuble ou des droits sociaux placés sous le régime de la déduction au titre de l'amortissement résulte du décès de l'un des époux soumis à imposition commune, le conjoint survivant titulaire de l'usufruit peut demander la reprise à son profit, dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités, du régime de la déduction au titre de l'amortissement jusqu'au terme de la période d'amortissement.

Obligations déclaratives

  Logements neufs

CGI ann. III art. 2 quindecies nouv.

10 .  Pour bénéficier de l'amortissement, les contribuables sont tenus de joindre à  leur déclaration des revenus de l'année d'achèvement de l'immeuble ou de son acquisition si elle est postérieure : 

 L'option formulée dans une note annexe établie sur un imprimé fourni par l'administration, qui comporte les éléments suivants : 

 L'identité et l'adresse du contribuable ;

 L'adresse du logement concerné, sa date d'acquisition ou d'achèvement, la date de sa première location et la surface à prendre en compte pour l'appréciation du plafond de loyer telle qu'elle est définie  n° 3  ;

 Le montant du loyer mensuel, charges non comprises, tel qu'il résulte du bail ;

 L'engagement de louer le logement non meublé, pendant une durée de neuf ans au moins, à des personnes qui en font leur habitation principale ;

 Les modalités de décompte de la déduction au titre de l'amortissement ;

 Une copie du bail ;

 Une copie de l'avis d'imposition ou de non-imposition du locataire établi au titre de l'avant-dernière année précédant celle de la signature du contrat de location ;

 Les documents suivants : 

 Pour les immeubles que le contribuable fait construire, une coupe de la déclaration d'ouverture de chantier mentionnée à l'article R 421-40 du Code de l'urbanisme et de la déclaration d'achèvement des travaux, accompagnées des pièces attestant de leur réception en mairie ;

 Pour les locaux que le contribuable transforme en logement, une copie de la déclaration d'achèvement des travaux, accompagnée d'une pièce attestant de sa réception en mairie et d'une note précisant la nature de l'affectation précédente des locaux.

 Si le logement n'est pas loué au moment du dépôt de la déclaration des revenus de l'année d'achèvement de l'immeuble ou de son acquisition ou si elle est postérieure, les documents mentionnés aux 2° et 3° ci-dessus sont joints à la déclaration des revenus de l'année au cours de laquelle le bail est signé.

11 .  On rappelle que le propriétaire qui réalise au cours de la période de neuf ans couverte par son engagement de location des dépenses de reconstruction ou d'agrandissement dans un logement pour lequel il a opté pour la déduction au titre de l'amortissement peut également opter pour l'amortissement de ces dépenses.

 La possibilité d'amortir les dépenses de reconstruction et d'agrandissement est réservée aux propriétaires d'immeubles, placés dans le champ d'application de la déduction et qui réalise de tels travaux au cours de la période de 9 ans couverte par leur engagement de location. Elle est subordonnée à un nouvel engagement de location de neuf ans, indépendant de celui pris au moment de l'option précédemment exercée.

 Le décret précise que l'engagement de location doit être formulé dans une note annexe à la déclaration des revenus de l'année d'achèvement des travaux, établie conformément à un modèle fixé par l'administration et comportant l'indication des modalités de décompte de la déduction au titre de l'amortissement.

12 .  L'option prévue à l'égard du conjoint survivant (voir  n° 9 ) doit être formulée dans une note établie conformément à un modèle fixé par l'administration, qui doit être jointe à la déclaration des revenus souscrite par le conjoint survivant au titre de l'année du décès de son conjoint pour la période postérieure à cet événement. Elle comporte l'engagement de louer le logement non meublé à des personnes, qui en font leur habitation principale, pour la fraction de la période de neuf ans couverte par l'engagement de location initial restant à courir à la date du décès.

13 .   Pendant la période couverte par l'engagement de  location mentionné  nos  10 ,  11  et 12, le contribuable joint à chacune de ses déclarations des revenus un état établi conformément à un modèle fixé par l'administration et faisant apparaître, pour chaque logement, le détail du calcul du montant de la déduction pratiquée au titre de l'amortissement ainsi qu'une note indiquant le nom des locataires de l'immeuble.

 En outre, en cas de changement de locataire au cours de cette période, il joint à sa déclaration des revenus de l'année au cours de laquelle le changement est intervenu une copie du nouveau bail ainsi qu'une copie de l'avis d'imposition ou de non-imposition du locataire entrant dans les lieux établi au titre de l'avant-dernière année précédant celle de la signature du contrat de location.

  Logements anciens

CGI ann. III art. 2 quaterdecies nouv.

14 .  Pour bénéficier du « dispositif Besson », les propriétaires de logements anciens sont tenus de joindre à leur déclaration des revenus de l'année au cours de laquelle a pris effet la location dont les revenus peuvent bénéficier de la déduction forfaitaire majorée : 

 Une note annexe, établie sur un imprimé fourni par l'administration, qui comporte les éléments suivants : 

 L'identité et l'adresse du contribuable ;

 L'adresse, la date d'acquisition ou d'achèvement du logement concerné et la surface à prendre en compte pour l'appréciation du plafond de loyer telle qu'elle est définie n° 5 ;

 Le montant du loyer mensuel, charges non comprises, tel qu'il résulte du bail ;

 L'engagement de louer le logement non meublé, pendant une durée de six ans au moins, à des personnes qui en font leur habitation principale ;

 Une copie du bail ;

 Une attestation de conformité du logement aux normes d'habitabilité définies en annexe au présent décret ou, à défaut, une déclaration sur l'honneur du respect de ces normes ;

 Une copie de l'avis d'imposition ou de non-imposition du locataire établi au titre de l'avant-dernière année précédant celle de la signature du contrat de location.

 En cas de changement de locataire au cours de la période couverte par l'engagement de location mentionné ci-dessus, le contribuable joint à sa déclaration des revenus de l'année au cours de laquelle le changement est intervenu une copie du nouveau bail ainsi qu'une copie de l'avis d'imposition ou de non-imposition du locataire entrant dans les lieux établi au titre de l'avant-dernière année précédant celle de la signature du contrat de location.

Cas particuliers

  Investissement par une société

CGI ann. III art. 2 septdecies et  2 octodecies nouv.

15 .  Lorsque l'immeuble appartient à une société, les obligations  déclaratives exposées  nos  10 s.  et  22  incombent à cette société. L'engagement prévu n° 14 est joint par la société à sa déclaration du résultant de l'année au cours de laquelle a pris effet la location dont les revenus peuvent bénéficier de la déduction forfaitaire majorée. L'option pour la déduction au titre de  l'amortissement ( n° 10 ) est jointe par la société, selon le cas, à sa déclaration du résultat de l'année d'achèvement du logement ou de son acquisition si elle est postérieure, ou à sa déclaration du résultat de l'année d'achèvement des travaux.

16 .  La société doit, avant le 16 février de chaque année, faire parvenir à ses associés un document établi en double exemplaire, conformément à un modèle fixé par l'administration et comportant, pour l'année précédente, les renseignements suivants : 

 L'identité et l'adresse de l'associé ;

 Le nombre et les numéros des parts détenues au 1er  janvier et au 31 décembre et, le cas échéant, des parts souscrites, acquises et transmises au cours de l'année ainsi que la date de ces opérations ;

 L'attestation que la location et, le cas échéant, la sous-location remplissent les conditions exposées  nos  2 s.  et  22  ;

 Lorsqu'il y a lieu, le montant de l'amortissement correspondant aux droits de l'associé ;

 Le montant du revenu net foncier correspondant aux droits de l'associé déterminé dans les conditions de droit commun et le montant de ce revenu déterminé compte tenu, selon le cas, de la déduction forfaitaire majorée ou de la déduction au titre de l'amortissement ;

 En cas de non-respect par la société ou un associé de ses engagements, la quote-part de supplément de déduction forfaitaire ou des déductions au titre de l'amortissement que l'associé doit ajouter au revenu foncier de l'année au cours de laquelle la rupture de l'engagement ou la cession du logement ou des parts sociales est intervenue.

 Les associés joignent à chacune de leurs déclarations de revenus un exemplaire de ce document.

 Un exemplaire est joint par la société à sa déclaration de résultat.

 17 .  La société joint chaque année à sa déclaration de résultat l'état mentionné  n° 13 . Elle y indique, en outre, l'identité et l'adresse des associés ainsi que la part des revenus des immeubles de la société correspondant aux droits de chaque associé.

18 .  On rappelle que, lorsque l'immeuble est la propriété d'une société non soumise à l'impôt sur les sociétés, la possibilité pour les associés personnes physiques imposables dans la catégorie des revenus fonciers de bénéficier du « dispositif Besson » est subordonnée à un engagement de location de la société.

 Chaque associé d'une société qui effectue un investissement admis au régime de faveur peut opter pour le bénéfice de ce régime. Il doit alors prendre l'engagement de conserver les titres jusqu'à l'expiration de la période couverte par l'engagement de location pris par la société.

19 .  L'engagement de conservation des titres prévu dans le dispositif applicable  aux logements anciens est constaté lors du dépôt de la déclaration des revenus de l'année au cours de laquelle a pris effet la location dont les revenus peuvent bénéficier de la déduction forfaitaire majorée ou, si elle est postérieure, de l'année au cours de laquelle les parts ont été acquises.

20 .  L'engagement de conservation des titres prévu dans le dispositif applicable  aux logements neufs est constaté lors du dépôt de la déclaration des revenus de l'année au titre de laquelle les parts ont été souscrites ou acquises ou, si elle est postérieure, de l'année de l'acquisition ou de l'achèvement de l'immeuble. Pour le bénéfice de la déduction au titre de l'amortissement des dépenses de reconstruction et d'agrandissement, l'engagement de conservation des titres doit être joint à la déclaration des revenus de l'année d'achèvement des travaux. L'engagement de conservation des titres formulé par le conjoint survivant doit être joint à la déclaration des revenus souscrite par ce dernier au titre de l'année du 

décès de son conjoint pour la période postérieure à cet événement.

21 .  Les parts détenues par les associés qui entendent bénéficier de la déduction forfaitaire majorée ou de la déduction au titre de l'amortissement sont inscrites,  sur un compte ouvert au nom de l'associé dans la comptabilité de la société ou sur un registre spécial dans les trente jours suivant la date limite de la déclaration des revenus de l'année de prise d'effet de la location ou, si elle est postérieure, de l'année d'acquisition des titres.

 Les documents relatifs aux opérations ayant affecté ce compte sont conservés jusqu'à la fin de la troisième année suivant celle de l'expiration de l'engagement mentionné  n° 19 .

  Location à un organisme pour le logement de son personnel

CGI ann. III art. 2 sexdecies nouv.

22 .  La location du logement à un organisme public ou privé pour le logement à usage d'habitation principale de son personnel, à l'exclusion du propriétaire du logement, de son conjoint, de membres de son foyer fiscal ou de ses ascendants ou descendants, ne fait pas obstacle au bénéfice du régime.

 Le présent décret précise que : 

 Le personnel des organismes publics ou privés, sous-locataire du logement, s'entend des personnes employées par ces organismes et dont les rémunérations principales entrent dans la catégorie des traitements et salaires au sens de l'article 79 du CGI ;

 Les conditions tenant au montant des loyers et des ressources s'apprécient en tenant compte du montant : 

 -  du loyer payé au bailleur par l'organisme locataire ;

 -  du loyer payé à cet organisme par le sous-locataire ;

 -  des ressources du sous-locataire.

23 .  Les contribuables doivent joindre à leur déclaration des revenus de l'année au cours de laquelle a pris effet la location dont les revenus peuvent bénéficier de la déduction forfaitaire majorée ou, pour l'application du régime de la déduction au titre de l'amortissement, à leur déclaration des revenus de l'année d'achèvement de l'immeuble ou de son acquisition si elle est postérieure : 

 -  la note annexe prévue au  n° 14  ou au  n° 10  complétée du nom du sous-locataire et des nom et adresse de son employeur ;

 -  une copie du bail conclu avec l'organisme locataire ;

 -  lorsqu'il y a lieu, une attestation de conformité du logement aux normes d'habitabilité ou, à défaut, une déclaration sur l'honneur du respect de ces normes ;

 -  une copie de l'avis d'imposition ou de non-imposition du sous-locataire établi au titre de l'avant-dernière année précédant celle de la signature du contrat de sous-location ainsi qu'un document faisant mention du montant du loyer payé par le sous-locataire.

 Si le bail ou le contrat de sous-location n'est pas signé à la date de la déclaration susmentionnée, la copie du bail et la copie de l'avis d'imposition sont jointes à la déclaration des revenus de l'année au cours de laquelle le bail ou le contrat de sous-location est signé. Il en est de même en cas de changement de locataire ou de sous-locataire pendant la période couverte par l'engagement de location.

Annexe : normes d'habitabilité

  I. - Normes générales relatives à la sécurité, à la salubrité et à l'équipement de l'immeuble

1.1. Étanchéité

23-a .  Les sols, murs, seuils, plafonds sont protégés contre les eaux de ruissellement, les infiltrations et les remontées d'eau.

1.2. Parties communes

23-b .  Le gros uvre (murs, charpentes, escaliers, planchers, balcons) est en bon état d'entretien. La couverture est étanche.

 Les souches de cheminée, les conduits de ventilation, les gouttières, les chéneaux, les descentes d'eaux pluviales et les ouvrages accessoires sont en bon état.

 Les menuiseries extérieures sont étanches et en bon état.

 Les cours et courettes, les accès et les circulations en cave ainsi que les combles sont dégagés et en bon état.

1.3. Canalisations

23-c .  Les canalisations d'eau, les appareils qui leur sont raccordés et les réservoirs sont établis de manière à éviter la pollution du réseau de distribution, notamment par les eaux usées et les eaux-vannes.

 Les canalisations d'eau potable desservant les logements et, le cas échéant, les locaux pour services collectifs ou à usage commun assurent la permanence de la distribution avec une pression et un débit suffisants et sont branchées au réseau public de distribution, s'il existe ; à défaut, elles sont conformes aux règlements sanitaires en vigueur.

  II. - Normes relatives à la sécurité, à la salubrité et à l'équipement des logements ou des pièces isolées

2.1. Normes dimensionnelles

23-d .  Un logement comprend des pièces principales destinées au séjour et au sommeil et des pièces de services telles que cuisines, salles d'eau, cabinets d'aisances, buanderies, débarras, séchoirs ainsi que, le cas échéant, des dégagements et des dépendances.

 Il comporte au moins une pièce principale, une pièce de service (soit salle d'eau, soit cabinet d'aisances) et une cuisine ou un coin cuisine aménagé dans la pièce principale.

 Un local à usage d'habitation ne comportant pas d'équipement destiné à faire la cuisine est considéré comme une pièce isolée.

 La surface habitable d'un logement est égale ou supérieure à 14 mètres carrés, celle d'une pièce isolée à 9 mètres carrés.

 La surface habitable d'un logement ou d'une pièce isolée est la surface de plancher construit, après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, ébrasements de portes et de fenêtres.

 La hauteur sous plafond des pièces principales, des pièces isolées et de la cuisine est au moins égale à 2,30 mètres.

2.2. Ouverture et ventilation

23-e .  Toutes les pièces principales des logements, les pièces isolées ou, dans le cas des foyers, les logements, chambres et locaux pour services collectifs ou à usage commun sont pourvus d'ouverture donnant à l'air libre.

 La ventilation des logements, des pièces isolées ou, dans le cas des foyers, des logements, chambres et locaux pour services collectifs ou à usage commun est générale et permanente. Lorsqu'un local, tel que la cuisine, le cabinet d'aisances, la salle d'eau, ne dispose pas de fenêtre, il doit être pourvu d'un système d'évacuation de l'air vicié débouchant à l'extérieur du bâtiment, tel que gaine de ventilation à tirage naturel (verticale) ou mécanique (horizontale ou verticale).

2.3. Installation de la cuisine ou du coin cuisine

23-f .  La pièce à usage de cuisine ou le coin cuisine comporte un évier avec siphon, raccordé à une chute d'eaux usées, sur lequel est installée l'eau potable (chaude et froide).

 La pièce à usage de cuisine ou le coin cuisine est aménagé de manière à pouvoir recevoir un appareil de cuisson (à gaz ou électrique) suivant les conditions réglementaires en vigueur et possède un conduit d'évacuation de fumée en bon état.

2.4. Installation du gaz et de l'électricité

23-g .  Les nouvelles canalisations de gaz et la ventilation des pièces où le gaz est utilisé sont conformes aux textes réglementaires en vigueur.

 Le logement ou la pièce isolée ou, dans le cas de foyers, les logements, chambres et locaux pour services collectifs ou à usage commun sont pourvus d'une alimentation électrique conforme aux besoins normaux de l'utilisateur d'un local d'habitation.

2.5. Équipement sanitaire

23-h .  Tout logement comporte : 

 Un w.-c. intérieur, avec cuvette à l'anglaise et chasse d'eau ; dans le cas d'une fosse étanche, la chasse d'eau peut être remplacée par un simple effet d'eau. Dans les logements de plus de deux pièces principales, le w.-c. est séparé de la cuisine et de la pièce où sont pris les repas par un sas ;

 Une salle d'eau comportant une baignoire ou une douche et un lavabo alimentés en eau courante chaude et froide.

 Toutefois, les logements d'une ou deux pièces principales peuvent ne comporter : 

 -  qu'une pièce où est situé un w.-c., avec cuvette à l'anglaise et chasse d'eau, ne communiquant pas directement avec la cuisine ainsi qu'un lavabo avec eau chaude et froide ;

 -  ou qu'une salle d'eau (ou un coin douche) située dans une pièce de service, le cabinet d'aisances à usage privatif étant situé à l'étage ou à un demi-palier de distance.

2.6. Chauffage

23-i .  Les équipements de chauffage, à l'exclusion de certains appareils dont la conception l'interdit, comportent un dispositif de réglage automatique de température.

 Si le logement ou la pièce isolée n'est pas pourvu de chauffage central individuel ou collectif, il doit cependant comporter : 

 Dans les logements de moins de trois pièces principales, un dispositif, en sus des appareils nécessaires à la cuisine, choisi parmi les suivants : 

 -  poêle à charbon, mazout ou bois raccordé à un conduit d'évacuation de fumée. Si l'installation existe, son bon état de fonctionnement doit être vérifié ;

 -  radiateur à gaz fixe avec évacuation des gaz brûlés par ventouse ou raccordement à un conduit d'évacuation des gaz brûlés ;

 -  un appareil électrique fixe ;

 Dans les logements de trois ou quatre pièces principales, deux dispositifs au moins, si possible du même type ;

 Dans les logements de cinq pièces principales et plus, trois dispositifs au moins, si possible du même type.

 Ces dispositifs permettent d'assurer une température suffisante dans chacune des pièces.




























73
 
- 8 /156 -



